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ARMP : Agence de Régulation des" Marchés Publics

BPU : Bordereau des Prix Unitaires

DQ P : Devis Quantitatif et Estim Itif

MINMAP : Ministère des Marchés Publics
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CIPM : Com.mission Interne de Passation des Marchés

CCCM : Commission Centrale de Contrôles des Marchés Publics

CSPM : Commission Spéciale de Passation de Marchés Publics

CDPM : Commission Départementale de Passation des Marchés Publics

DTAO : Dossier Type d’Appel d’Offres

DAO : Dossiç,r d’ Appels d’Offres

\f :t ' t

* ++

J
Tp

:ii::ii':.', J .: .'..,i



'+tu W. .? .

4

6

TABLE DES MATIEÆES ,

L'tt” d’i""it'ti'' à ”'"$'g”$',d'”' ##&}19 ......E”'"r ! Signet n'n défini.
Avis d'Appel d' O ffres (AAO ) ......................’....:.....................................................4

Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) .................................................-... 13

Règlement Particulier de l’Appel d’Ofû:es (RPAO)................................................33

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)..................................... . 81

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ............................................. 68

Cadre du bordereau des prix unitaires......................................................................87

Cadre du détail quantitatif et estimatif.................................................................... . 92

Cadre du sous-détail des prix ..................................................................................-.96

Pièce N'’0.

Pièce N' l.

Pièce N'’2.

Pièce N'’3.

Pièce N'’4.

Pièce N'’5.

Pièce N'’6.

Pièce N'>7 .

Pièce N'’8.

Pièce N'’9. Modèle de marché....................................................................................................98

Pièce N'’10. Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires ........................ 103

Pièce N' II,.. . La Charte d’I„tégüé .........................................................................,,F{.;ïbh.Hd#
Pièce N'> 12. ' La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales ,

133

Pièce N'’13. Visa de maturité ou Justificatifs des études préalables .....................:.:::::::::::::::::::14}/ia

Pièce N'’14. Liste des organismes habilités à émettre des cautions dans le cadrë dëg-Mâtëhég" ' ’
Publics ...............................................................................................,.„„„„„„„„„,14Ô

Pièce N'’ 15. Grille d’évaluation des offres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..,.....„.', =, .„„„„„ô;§

';1-

4

id/8

+«#•

8

t t. ....................92

,.. 96

. . . . . ; . . . .., . . T . ..T ;:421j
\-i :\ llllrcï11cnt{lic.s

...:::::.::::::::::133

::::::'1 37

d ëï -:vi: iï-ëïiég ' '
,..„..,.„„„, .14D

\11

.+ (};)

l '}:'

T ’: ')
t + a

Ç

: • ! ila :

t Ai t 1
3

3

, ..}} {{-_-:i'
.1: !



; nn ! ; = 8 1 T ?l e n :H: p b l ; n

PIECE
AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)

9

g

{\ :
+ # ;

3 } #

Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres

L’Avis d’Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseignements, dont les
sournissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d’Appel
d’Offres (DAO), en vue de présenter une ofïre le cas échéant. Il contient notamment les critères
d’évaluation des ofïïres.

J!$ ..;${

u1r!!H?la;::: : ;b::•{H;J1
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Pièce de portée générale, les informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concorder
avec celles fournies par les autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l’occurrence, le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

FK Q )
Note reluting to the tender notice

The tender notice in English and French yurnishes the information needed by the potential
candidates to decide whether to acquire or consult the Tender File ('TF) in order b eventually
make an o#er. In addition to the essentiat information contained in the Tender File, it must
indicate any important criteria used for the qualifIcation dkandidates.

The information contained therein must conforwI to the rest if the Tender File an.d:e$pgçjgBÿ\witbsthe

information in the Special Conditions of the invitation to tenBe_r. .j Ï),.)ssier c Appel
les criTèresen
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Pair. Travail. Patrie

REGION DE L’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DU MAYO.BANYO

COMMUNE DE BANYO

SECRETARIAT GENERAL

1 r r: }• s : b ;\• H H a 3311 • I3H : • • v } + ! • : r • u FH 1

REPUBLIC OF CANIEROON
Peace . Work. Fatherland

ADAM A\TA REGION

MAYO-BAN l’O DIVISION

BANYO COUNCIL

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN
MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

8

SERViCE TECHNiQUE DE L’AMENAGEMErrr
ET DU DEVELOPPEMENr URBAiN

w,Ti’,mONt"AtE/18:JEu:##=128Hu 25 AVR 2025
Pour les travauÆe Construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo, Commune de Banyo,
Département du MayŒBanyo, Région de l’Adamaoua.

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2025

1. Objet de l'Appel d'Offres
le TI i':.'l tl l( ' {)l.’ ('..\\'ï tCp0( )N

P ::tcl' . \\’:tl'k- l;;1 t:It'r I:!rd

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics, le Maire de la Commùhè"yë:p_4bÿtf;\
Autorité Contractante lance en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert Pour'les travauxc'4 ..,'.: ,
de Construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, Dépii=iê}fiëiiiiip
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaou& 4+ , ç,, ~ T ,T:. -Til; -1 \1. ,,

2. Consistance des travaux + + +- T’ J .: ::: : Y ~:' ,:,r, J;.' ::(,A J:l.

> Construction d'un (01) bac post grossissement, d'un (01) bac de grossissement et un bac
d ’écloserie ;

i
> Construction d’un bâtiment pour écloserie ; : .! ,-:le clt' B:111}o.

> Construction d’tm puits aménagé ;

3. Tranches/,zlllotissewtent 2 f)25

Sans objet ; ' ' 1 ! ( +! - \ \g' III:

4. Coût prévisîonnd * .... ~, d ...,3 ' „, ,il'
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 35 000 000'-(TrehÏë+11114 ’

millions) de francs CFA '’ 6 :-:1"' ?’:' F!!t 111

5. Délai prévisionnel d’exécution
1 <1

\. ,!’.(

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisatioh ' ’

des travaux, objet du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois calendaires.',,Cç,,.délqi/wpÿ,à
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine ' , ... . . 11

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
ou société des bâtiments et des travaux publics.

Ï'

7. Financement _„ fF1
L„ t„,,„, ,tj,t d„présent appel d’o:ff/esIoifnnancé,p,#,È„dg,td’I„,„ti„,m„,t, P„bli,l
de l’Exercice 2025 sur la ligne d’imputation budgétaire N'’...................
8. Mode de soumission ’ ! . :-’'rchtè:iiIfc1

& Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. CŒutionnement de soumission

5

( 1111 ::! !-; il!1 5ntlo Il
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de io uibiè sion

i e



acquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont
la liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élèÏe:,à Sept cent mille (700 000) francs
CFA ; et valable jusqu'à trente (30) jours au-dèlà de la date itniële de validité des offres. L’absence
de la caution de soumission délivrée par une banque de premie'rtordre ou un organisme financier de

première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre
des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite,
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution
de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est

irrecevable. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de
Dépôt et Consignation (CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90 du
code des marchés publics.

9

j

10.Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux .heru*rç,§. .Qqyrq!?jes,

Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04,’.BP ::1(}ËDâbxÈ’,
Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis. .. .-.; =11 , ,,:: là C

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS.:-??} :'’a:4(éLg§êg
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.eIn, sur le site irt dé.{IP
(www.armp.cm). ( l'ls ( 1(

t

3r 3n 3
i.

11.Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres ~ :’;ssi'':l D"' ci:-1Î'.<:.

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Baqyq !4ukihçurç$
ouvrables, Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Poft.ç 04;Bp ,; .lO L

Banyo, Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versemçntîd’UBRP(il+@
non remboursable des frais d’achat du DAO de quarante-ci%yrille (45 000) francsCFA: payabïè
à la Recette Municipale de Banyo . 1 ’ii-+
Il est également possible d’obtenir la versIon éleëtronique du?5og{ier par téléchargement gratuit aux
adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

4
. t -,'-.:' -: 1-. f '’

:'..: !ii-es- auv i':!!)} (-s,

11. !}: : '. ;If!!-,: }të!}yÇ?:12.Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ),..dl{gikàï èçÈix
(06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Servit,ç-,Teçjwl}qûeî,dp
L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87

au plus tard le 1 2 3 MAI 2075 à 14 heures précises, avec la mention :

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

1 \ t l\

: \ E= = r 1 : ) 1 1 a 1 i s :{!!!Hp:1\11: s: I:I:::: :):SI:/ ??: l!?:/Tsop:sc{cvl soa HF ; ; Il lié ; ; :
Ban),o, Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’yjlfaürâbü#/ “

13.Recevabilité des plis

'\

13

q

’ - 1: <: F-h -.;si(! uI,- dU
Les pièces administratives, l'offre technique et l’offre financière doivent être placées.dans cje§

enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :
• les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire ;

• les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

t+ les plis non-conformes au mode de soumission ;

} }{ 6

-„;=llt gIra!!111 aui
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• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en
copies.

8

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles
des pièces du Dossier d1 Appel dlOffres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans
aucun recours._Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport aveç la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par
un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des214# est irrecevable.

14.o„v,rt„r, des pti, + + + pX+

51:]:;; =:=n1= e :::r= 3::p: a! ! :: ::s fvÏIla:: ::Tp :eb 1 i s) a uE à l /eŒriFLn: ttil : \T;:yr§ ::ils :: Ii :
de réunion de l’hôtel de ville. Seuls les soumissi.onnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture
ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée mêàœ!'ëàetâsc'dë
groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces dudMadministratif requises doivent être produites €q.o[jgiPf%PJ
ou en copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autorité adff+inist:rà\Îÿe
compétentq conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel,. d’Of{+§.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurëmeInt § }a,'di+e
de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

4 En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif ilors ae
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission i-’offrë, sera
reietée

15.Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoirœ ’“ }'’,."c;sc ’>a l !a

Les critères éliminatoires fIxent les conditions wliniwlales à remplir pour être admis'à t’éVütüdtÎÔÈ
selon les critères essentiels. IIs ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ëeï--ëtiïètës
entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire. --: - :te lil c:is =':"=

Il s'agit notamment :
de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis; ;' ’: !::tIn,:!!1.1

administratif jugée non conforme QU absente lorsüdeÏl’ouverture des blig,- (eièebtè“te
cautionnement de soumission); ' + + + \: ; ’ :::' ’'It à ;î 'iâ tr
des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ;

du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%. < ;.1 ii- !t,,,.s :qe

• de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au çour? 499 qg+!
dernières années ;

- de l’absence d’un prix unitaire quanti$é dans l’Offre fInancière ;
- de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulant

8

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièc&dû dôs*itët

•

•

de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;
JP de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) j : :,/r ’cr,’/,'2/,'

„t cIc c, ’ ;- ci-itè!!'!gde l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
t

6

JP

8 de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et
sociales datée et signée ;

1 t : br : : :\ ' ! (!{;SSi': L'}

re!!:ig!) tPb, : i'e
+r



16. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les
critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante.

17.Nombre maximum de lots :

Sans objet.

18.Durée de validité des offres /11011 \

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours àpartir de la daté limite initiale

; ;:;l? ::Te;;==== ;;Hd/: ;=== )éIlpp1lk11111 e1 n /afres :41 if1311+
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus arutœuIŒOUvrables àlaMâïfié dé 'Bààÿb;
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo,
Téléphone : 698 27 10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.

20.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics
(MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro
. ................... ou le Maire de la Cornrnune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

( .-; ;

4

Copie :

+• B u + 5

::; ):!H1}F; !

= a8\P n

15.2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 35 000 000 (oui/non) ;
Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 35 000 000 (oui/non) ;

Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches et le ren-
dement (oui/non) ;
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de génie civil
(oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

•

8
•

•

•

•

•
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Peace . Work- Fatherland
REGION DE L’ADAMAOUA
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n?:tF

ADAMAWA REGION
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»+Œn

GENERAL SECRETARY
»=qa•»»»«»q•

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN
MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

8 CONn(UNE DE BANYO

SECRFrARI AT GENERAL

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT LJRBAnq

Open National Invitation to tender
NO

FOR THE CO

BANYO, BABWO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION.

,ONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 o
VSTRUCTION WORK OF A FISH F, 'G CE: OF

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2025
i,i :T }i..i c' oi; c \ '.iERaON
).:i:1 = . \\ .>1 -=,- ! i' :iCI !:'llc!

1. Subject of the invitation to tender

The Mayor oiBanyo council, Contractîng Authority, hereby launches in procedure ofeniergen&-qdbpèn
national invitation to tender for the construction work of a fish farming center in the town ôf.Bahyà’',
Banyo Council, Mayo Banyo division, Adama\va Region. ' " '’ : (

(.{-"„: 1, À: IÉ( ': !ÏI'ARÿ

-1 : C . ,(, ;!. c: ’1( 1 };(,ïyL'!!!!,\N
:„ . ,- \ ;' .\':r) :: ,v:: 'oi'\;;;NI

2. Nature of works

The works subject of this contract includes:

> Construction of a post-growth tank, a growth tank, a grow tank and a hatchery tank;
+

4 > Construction of a hatchery building;
TT )v' -{ or

=l••=e

> Construction of a well;

3. ,411otment

Without object.

€11'cr1!1

4. Estiwtated cost

The estimated cost of the operationfotlowing preliminary studies is (Thirty pvc millioïr) 35*: i ', *, 1 1 .
000 000 FCFA.

9

8t ::t 3

5. Estimated execution deadline

The maximum time frame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the
execution of works subject of this invitation to tender is Jour (04) months catendar Tnonths. This
time frame shan run from the date of notifIcation of the administrative order to cowïfhreh'e-e'the ser-
vices

6. Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open to for enterpriseR:)r companies of the buitdings and
public works.

7. Funding

The works under this invitation to tender shall be $nanced by the public investment .b.udge{’pf 2025-;
budget head NO............... ... t: + a t

}

3

6 8. Bidding met lloti
9 11'.;?c’.„' +t'tl' t:le

Ol:! ::: . T:1 : s
> r'•

: \? fIC 1 ? ! . le f: eT=



!! ; = : 3ii ui{! a

The mode ofsubmission selected for this consultation is offline.

9. Bid bond
•

Each bidder must inctude in his administrative documents, a hand-endorsed and stamped bid bond,
issued by a$nanciat body or institution approved by the Minister in charge ofyinance to issue bonds
for public contracts and whose list appears in document 14 of the Tender File ('TF) , of an amount of
Seven hundred thousand (700 000)Francs CFA, in accordance with the Order inforce] and vatid
up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity ofbids. ’The absence of the bid bond
issued by aÊrst-rate bank or financial body of$rst category authorised by the Minister in charge of
Finance to issue bonds for public contracts shalt lead to the immediate rejection of the offer. A bid
bond submitted but that dûes not have any relation with the consultation concerned shatt be consid-
ered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the k@ opening session shall not be ac-
cepted.It must be accompanied by the deposit and consignmerIB$md or produce a certiPed check as
providedfor by article 90 ofthe public procurànent code, #?

8

10.Consultation of Tender File

The hard copy of the pte may be consulted free of charge during working hours in the services of
the Banyo council, Technicat service for Urban Management and Development, door number 04
Tel: 698 27 10 87, as soon as this notice is publis IIed ' ,’',,' 11'', ! ::icI i,(, 1 IcI,

It may equally be consutted online on the COLEPS platform at the fotlowing addresses:,„jlc ;*oil'! \
http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ÀRMP website' (,} 1„ I11',. 1l3

(www.armp.cm) or on any other electronic communication means indicated by the Projec! OWner- ( :
to be specifted). „ -' TC ,:'.: } ,'

;'? '!: !-' (i:-P 1 \l(
11. Acquisition oftender file
The hard copy of the $1e may be obtainedfrom the Banyo council, Technicat service jdr ürban\ ' -:

Management and Development, door number 04 Tel: 698 27 108, as soon as this notiè'e, il ptit}:

lished against payment of a non-reAmdable sum offortÿDve thousand (45 o00) fra+.Êg'çf</i?rëë{iT
bIe at Banyo council Treasur» - - :“ -; 't:' '

It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of
charge through the addresses indîcated above. However, online subwtission is subject to the pay-
ment of Tender File purchasefees

i

+

12. Submission o/biü '- ' L''":C ’~ Ii,
Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including the original àhd’si; (66}'ëop-
tes marked as such, should reach Banyo Council Technical service for Urban Management and Ï)e:.

velopment not later than 23 Il A\ 2n2§ at 2 P.M and Ïhould carry the in?ë+fËji,bb:

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF A FISH FARMING
OF BANYO , BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION

“To be opened only during the examination session”

1

Open
/AONO1Jye

\

•

•

•

9

•

. i4:

11 '.'?

}

\
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13. Admissibility of bib _.- (;;;, . ,1io..1l:

The administrative documents, the technical offer and the fInancial o#er must be placed in sëbaiate

envelopes and submitted in a sealed envetope. ,,- 112 !! II.,.,. nI
The Project Owner shall not accept: , -t :,, +!! ' Ï,,iF .

Bids bearing information on the identity of the tenderers ;

Bids submitted after the closing date and time for subwlission ofbids; ,

1111l=:=c111:pIr11:ii::ti:: ::diT::Il=:: o the Invüation to Ten er; - le1lilii §:.Ii) 1,::::
Failure to comply with the number of copies speciPed in the RPAO or offer in coni 81 only;
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Any incoïnplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shalt be declared
inadmissible. Especïatly tIte absence of a bid bond issüed by a financial body or institution ap-
proved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to
comply with the model documents of the Tender File shall lead automaticalty to the rejection of
the bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation con-
cerned shalt be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session

shalt not be accepted - –

14. Opening of bids

Th, bid, ,h,11 b, ,p„„d i„ ,i„gl, ph„, ,„d ,h,U t,k, pI„, ,„2 3 MAI 10# 3 À.M 1„,1 tim, by
the Internat Tenders ’ Board for the Banyo council in the main hall of the city hall.

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person oftheir choice, duty
authorised, even in case of a group of companies.

Under pain of being rejected, the reqnired administrative documents must be subwtitted in origi-
naIs or copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in accord-
ance with the provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. Thé)1 illaIt 8ëq46} 't:
tater than 3 (three) wronths old from the original deadline for the subïnission o/tendeÉs bi #ïÙËt: ' 11--

have been issued after the date of signature ofthe Tender Notice. . : ’ " ’'.!!:"' ti:

In case of absence or non-conformity of a document in the administrative $1e timing lh.e ,op€$iii€èÏ ,

bids, after a 48(forty-eight) hours deadtine wanted by the Board, the pte shall be rejqç.ïç,d\ 1 y .c; ;\: . ITl

f\

1

à.%Tn,:'„„.„„h„„„Li„..„„„X
atton following the essential criteria. They should not be the subject o/ notation. Thëfailurë to iowi:
ply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder ’s offer.

in order to be adrR}!te 4ct.q çpqjpb\

15. Evaluation criteria L

The eliminatory criterîa include :
• Absence of bid bond at the opening o/bids;
• Failure to subwrit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the openihË'ô/'bids', dg: -
document of the administrative fIle deeïned non-compliant or absent (except the bid bbhd)ï' -

• False declarations, fraudulent schemes or forged documents; ' - : ’ :6 '
• technical performance less than 70%; ' - ":l' ="

' Absence of the sworn statement for not ha»ing abandoned contracts during the last thrëè

,'.;’.c’ . c,*/ Je; 7 {; è.r?i

Tr ri-10 ;cc. ( ILl! \:

years ;

• Absence of a quantiPed unit price in the fInancial offer;
' Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (wherë àp=
plicable)
• Absence ofapproval or authorisation ofmamlfacturer, if applicable;
• Absence of own or hired minimum equipment rolling stock; ’ ' . '(, c'3 ( lli'_.

• Absence of an element in the fInancial offer (subwlission, BPU, DQE); ' t : .,, c.à.,f_

• Absence of the dated and signed commitment statement to compty with environwrental and
social clauses.

15.2 EssentiŒl crîteriŒ

The criterion relating to the qualification of the candidates will relate as an indication tô >. .:i,-. ,; : '
The average ofcontract realized and duatly handed over during the past two year 8’ , :

more than or equal to 35 000, 000=(yes/no)

Àlanêstaüon,b/a/nancy!+'paÊi& '/ae 'm'“nt 't f”1 'q“'1 t' 35 oo,o ?oo Q”/"')
The company’s referenceÈ iiI similar works (yes/no) \ ._ ', ., ,.„,..
Methodological organization and planning o/woks: cohereney between the duration. ,of ,
activities and output (yes/no)

8

•

•

•

S
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Workers’ experience in contract execution (site foreman and site engineer of civil .engi,
neering)
Availability ofessentiat plant and equipment (yes/no)

NB: For enterprises that subwrit for two lots, running capital of the businesses license and fInancial
capacity must be double.

+.ti

8

16. A„„d ,fc„,tr„t + { . 1 @IT
ÏhéÏràec;o;Lfor the Delegated Project Ohne}\hall Œw\rcXhe contract to the bidder whose
bid meets the required technicat and fInancial qualifIcation criteria and whose o#er was evaïuated
as the towest by including as the case may be, the rebates proposed.
(in case ofatlotment, specify the maximum number of lots a candidate may be awarded)

17. Maximum number of lots:
A candidate may tender for one or several lots, but cannot be awarded more than one lot.
In the event a bidder is the towest bidder for more than one lot, the Project Owner shall award the
one lot to the said bidder in accordance with the conditions provided for in the RPAO

18. Duration ofvatiditÿ of bib ’ ' '1 ' : 'ii t 151i-

Bidders shall remain committed to their bids for [Indicate the duration between 60 and 90 days]
from the initial deadline set for the sut)mission ofbids.

Tb ft,1cT q+lc;:lcïcll
19. Further information
Additional information may be obtained during working hours from [(SIGAMP service), door num-
ber, P.O Box, telephone, fax, e-mail] or online on the COLEPS platform via http://www.mar-_
chespubïics.cm and http://www.publiccontracts.cm, or any other electronic communièdtiôrï tÈedâs
indicated by the Project Owner. * : * '-’' ':!' 1lu: i

20. Fight against corruption and malpractices
For any denunciation of corruption attempt practices, /acts or acts, please call the Nationat Anti-
Corruption Cowtwrission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ... ... ... ... .....or tbç ma)?or of
Banyo council on (+237) 675 17 34 62)

1

. r li ,_:\::c!}'t! 1l’'t

Copy:
- DDMINMAP
- ARMP
- DDMINEPAT
- CIPMP
- Notice boards
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L' APPEL
D'OFFRES (RAÇAO)

IÀ V
Note relative au Règlemëht Général dé l'Appel d'Offres

;

La Pièce n' 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont besoin pour
préparer des ofïres conformes aux conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Elle fournit également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis, l’évaluation des offres
et l’attribution du marché.

Cette pièce contient des articles types à ne pas modifier.
j
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D.OFFRES
A. GENERALITES

5

8

Article 1. Objet de la consultation

1.1. Le Maître d’Ouvrage tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO),
lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et
brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’ Appel d’Offres figurent dans le
RPAO

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionne1 indiqué
dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de service de commencer les travaux.

1.3 . Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à l’exception des
jours calendaires expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2. Financement @ . , r,9 .,
La source de financement des travaux, objet du présènt Appel d’O©es est précisé dans le RPAO.

Article 3. Principes éthiques

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi qqe toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, dè &ôhtr'6ïé)ëtfËï~e

régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de ëorrupfiôh,
les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d’initiés et les complicité& '; r' :" ' fin*; le t

1

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 10). : < o r: c i ICi!,T' '

En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution
d’un marché ;

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénalurç.des faits afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ; '' J

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires, qui s’entendent
dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne corre$popdant pas.à
ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitîves », quiconque porte atteinte aux personnes ou à. l.qurs b}çnq
ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'ipfluenqçr;Jpurs
actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt » désiWe toute sit„ation da„, laquelIŒb#!„lai„ d’u„ marché ,y, qu{ygiU,A149
procédures de passation et/ou de l'exécutipn du marché pprîïrait tirer des profits directs ou indiïdcts
d’un marché conclu par le Maître d’Oüvrage ou Maîtreï’d’Ôuvrage Délégué, d’une affectation ou
toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre
son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorable(nent
son jugement ; ' ; l': 1 c:ï ''t I}:lc IL:c

vii. La complicité s’entend de : ::: 'J ’ ’': « ’'tlï':';

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accel;te: l1Â"(ÏÙglc6Ï1àüè

-cl !( }r. ( Je 'rlt-d r=?

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;

L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité compétente,
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la,dçstructiQn„.14
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une efrquête ou tou-tes

q

(

a
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fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à
l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler çïçs informations relatives à une enquête,
ou bien de poursuivre celle-ci. A&

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il. est prouvé que l’a©;b\taire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’iltéfêt, de complicité ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstruçtives pour l’attribution de ce
marché

3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de
soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou
cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des
poursuites pénales, qui pourraient être engagées contre lui.

3.3. L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

6

!

}tiJ:il TOIt à

4.1. En dehors de l’Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus~à l’issue dÉtla
procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’Appel d’Offres ??ad{95 le,4ltplw
les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après : - , t -, :.} \ 1'. JS

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les èous-traïbnt$
du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant

ci ct loll ( lecc9

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sôus-traitants
du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualiâcaÜdnide
toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en -situâti©n. de
conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :

l

r\

!

Article 4. Candidats admis à concourir

4

Est associé ou a été associé dans ie passé à une entreprise (ou®ïIe filiale de cette entreprise), qui:a:Mrni
des services de consultant pour la codceptioîl, la préparation d 8&’spécifications et autres documenté utili&és
dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ; : ". : :: s.

est dans le cadre d’un même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre indiÿid.uel
ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dir;s Ùrïë - 8fdd tb'ut
en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Uri'.fôüïnigïelfy-pëüt
figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traîtarit’ ëëulënïënï.' '

Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour èa$iciper
au contrôle ; ’' ,- '- --’t"; : Till;

Le Maître d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à compromeÜ;ë la Ïrâllà1;àÇë}Ïèe
des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et finqnçièreÊrîè.$t
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tqfelIF:db:b{41lt)è
d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics. ’ ' ' ’ '''
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements Publics à condition que, 199 prix p.rQpp$,§.g

soient concunentîels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensf lnh 19 ç}§? $ëËË§::
directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) Ëiil’ii:É d;b=nltüâËS

bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources, qui leurs sont at-
tribuées au titre de leurs missions de service public.
4.2. L’Appel d’Offres est Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous lës’-câhdi&s} hüï:
remplissent les conditions ci-après : - - I :-’ : 1

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; . . . : 1 , 1, , 1,1 '""
b. ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois ,e} rÈgje IP,ç.qlq sa
vigueur, aussi bien au plan national qu’intçrnational ; MP

1 „ t +; \17 IE

1.

il.
111.

iv.

v.
.: 4
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c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumîssionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l’Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de pré qualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

8

1J ; e

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipementwpes autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneu{, les fournitures, «iiipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir+le -cas échéant, de$a$,s figurant dans la liste prévue dans le

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services poussent,
sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

RPAO

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaÎre ;-' ' :-1 :' ,1" ICI.ti ' 1

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présënt;tbÈihÜiidëe
à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à jour les
informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas oû les ëandidàtsLb~nf fait
l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le RPAO. -- " ' !'-' J:’- '-* ,’' ’

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

}{.i

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ; v!!il! êt:': fotti-ïtis

': !-'!":\'!;.: (: 11f) ;iii. Les marchés exécutés ;

iv. la liste du personnel clé ;
v. La disponibilité du matériel indispensable ;

8

:::rv;: =s } 'ori ;s=!11 ,

vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (ço-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1

IHT===:::,':::=.:1::'’: :b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obligerlouê les membres du group§m$n:t;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et
justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à

vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements, qui sont effectués pàf le

membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son
propre compte.

0 1

Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de châque

ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fQ
par chaque membre du groupement ;

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécuÏion. yi Pes .##!Hi!?
RPAO

6.4. Les soumissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent .f9t+{qi 1,+gyg Aes
renseignements nécessaires pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à }’àr}i-çlë:’3,? IIu.
RGAO
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Article 7. Visite du site des travaux
4 7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir

par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’ofïre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être
sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir
une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à
la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire, qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage de toute
responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire
à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

!!; s:: 1

B. DOSSIER D’APPEL D'OFFRES
Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres . :„-..':ls et c::;.-.5tcni!

l' l ',' '’ h'c ’ t 1 1•n 4æ

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les pracédprçs:dg
consultation des entreprises et précise les cqrditions du n@lé. Outre, le(s) add.itif(s) ,.ppbliéè}
conformément à l’article 10 du RGAO, il ç?mprer}id aussi les prijëipaux documents énurRérés cj-aprè? =
Pièce n' O : La lettre d’invitation à soumissiohnei (gn cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n'’ 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ; :) :::-IJ' 1Il: -CS OL:

c-c !- Ii: l (\::

Îl- tCitÏ:(
Pièce n'’ 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’ 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n'’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

4

'i

:': ,gt:

.1 't i(’ !: : na ces

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du BordereaÜ des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
(„= IIt !!’er lïtr ire

Pièce n'’8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ;

Pièce n'09 : Le modèle de marché ;

Pièce n' 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par 1es Soumissionnaires notamment :
It

Annexe n' l: Modèle de Déclaration d’intention de souïnissionner
Annexe n'> 2: Modèle de soumission
Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe nç’ S: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe nç>6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'> 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nç’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n' IO : Modèle de fIChes de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe nç> 11 : Modèle de CV de personnels à mobiliser

Pièce n'’ 1 1 : Le formulaire de la charte d’intégrité. , A
Pièce n' 12 : h formulaire de déclaration d’engagejnent au respect 4es clauses sociales et environnementales.

Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalatiIËs à remplir par le Maîtrë d’dû#age: la
disponibilité du financement ou l’inscription budgétaire.

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en
charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics. ,\

8.2. Le Soumissionnaîre doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécificationè

L

\

)!•{ \( .é( ! t

) . 1,1

- s c ;-:l1

=s . (ie

1.lé.(i}
:s :

: 1 l J

• :!hi :r b:}Hare ;• HnI

?:.(, '):

!

19



1 = p: É i a: ! •

contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignen+ents demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.

1B :H 1 a i rc i s s e 1r1cl e n : s a p p o r t é g a u 1E11 ossierAppeld90ffr es etRe coursArticle 9. 6

9.1. a) Tout soumissionnaîre désirant obtenir des éclaircissements sÛr 1e Dossier d’Appe1 d’Offres peut en
faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS
avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins
quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9. 1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage.

En cas d’Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase de pré qualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditiôùÉ'dë golliëitâîi6fi;
de pré qualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître

d’Ouvrage lors de la procédure de pré qualification ' 1 ..:. . 11 1. :

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des cqndidatures
et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la pré quajificàtiôà 'ëôüP
introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des mdïëh'ég
publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. - '' 1 : ' ':- : 9

c) Ce recours n’est pas suspensïf.

9.3. Lorsque l’ Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la.publicatioli -dR

l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

1

r • H : i1 s :r: :p :
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8
b) il doit parvenir au Maître d’Ouvràge’au plus tard quatôrze (14) jours ouvrables avant la date
d’ouverture des offres ; . - ,,', .,..,

transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de. la ~RégulaIi.QD, d,ç.s

Marchés Publics ;

1 1

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction est

a) au Maître d’Ouvrage avec copie à l’AutôÎité chargée des és Publics et à l’organj§me chargéfdQ

la rfgul:don des Taœhés publics ; + +

le- \'F:!j!!

••rsa i)il

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté par le requérant au
Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.
i. :s c3ï'(! iq ? ?' tïrc’ ;

i! :':' l'-; ' ')!)i:: 1
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Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que cé
soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le 1}ossi.er' d,’ Appel
d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’OfFres conformément à l’Article,8, 1.

du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite' à toUs* lteg

soumîssionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. - ” 1 1 L a' i

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date 1ifnïtë dç(dëÉ'ô t
des offres, confŒrnément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO. 1

C. PREPARATION DES OFFRES
!: -((!i 6 il,:11 a ; 9

9

Article 11. L

Pn p ré s e n a t i o n d e s o n o lf1#e + L e ][v1[ ?ît r1Le candidat suppodera tous les frais afférents à# p;:paration et

Frais de soumission
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d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou
l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre

L

4

L’offre ainsi due toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis
par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une
traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins d’interprétation
de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre

1 q

• :+ L

;+ b

b

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
1 ###Il comprend notartlment : 1 #

a. I.Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; . , "- ,JI l ' ',Ti:i: rc

n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlerhëntsëli vigüëui;
aussi bien au plan national qu’international. - ': l :

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 dÛ kOAt) ?- '' '

J ;.!i-fotiiei lient OLI

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le
cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

4

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :

.\ .- ). .Ïllt ;1 :

b.I.Les renseignements sur la qualification

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la
liste du personnel.

b.2. La Méthodologie ItS cIe1' à\„ 1 '1

•

1: Ii• {

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :

une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le prograrnmç que
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, bAi.à sous-
traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.). : " -: - ' i \ 1 -:ue :r.

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du mŒrchë

Ll ;umissionnaire}remettra les copies dûmeht paraDhé:s, rensejg##:et sjgnées des docuÀeÀts à àlères
administratif et technique régissant le marché, à savoir : ’ ! ! '’ ' '' 1 1: l''- l'?

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)
::5 =

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
propositionb - =-- : ' ; =rit :' 3si :le

b .5. la charte d’intégrité :: '= " ' ' t !:

qI•

8

b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c. Volume 3 : O/frefinancière 1

rtf ! fil

Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir : . . : ; 1 .. 3 a 1c

c. 1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint,tùûtxée'.au

1€' 1:
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tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3. Le détail quantitatjf et estiJnatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier
d’ Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres formes
possibles de Cautionnement de Soumission.

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans
ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent
pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

8

Article 14. Montant de l’offre
d;

.;14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix
forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

féfa•i lLiu ; = : = i : :TeS ! =a:P p 1 i ra l e s p r i T 1 i t a i r? e t ni u x de 8à psk s du boNe maude pd x et du

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RËAO et le CCAP, tous les dro}ti, ilhpôts;
taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre,'trente(’30)
jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date dléfablisgemeàt
des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent 'êtrë précïséës}
Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révisidn.de prix. ;

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des soug-aëtailè"ëïàblig
conformément au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

Détail quantitatif et estimatif. - 1

J

1

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préçiseront les
conditions d’application de ce rabais.

'}I:l'{ 11 5

-: '< c-1 dArticle 15. Monnaies de soumission et de règlement
' ') L: V l' !Ï'.)

i:c -1

15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre lëè d'iÈbiiitidiè kbii
de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale -:!!: ' c !) -\ -’t '1 1

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif eÏ esÏimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaîrë; ,hüi.c:oïiptJ
engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera, en annexe à 14

soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les. bës-6ïni -er}

monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’irfs{ituti.à;1.'dé
financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le SOUIpi$sionnaire pour,,cwlvertir son offre en r;;ëiidiië 'ùaiighàlè
seront spécifiés par le soumissionnaire en ©nexe à la soulniësion conformément aux précisions du
RPAO. IIs seront appliqués pour tout paierilelü au titre du Malthé, pour qu’aucun risqùë"dë ëhàHËë 'dé

soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère. :

Le soumissionnaire libellera les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quaptitqïif eÏ
Estimatif de la manière suivante : .. J .-

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays
i \

du Maître d’Ouvrage seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et dénomrrté.e “mqnnai.e.
1

:
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nationale”

8 b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurër ën dëhors
du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaîre ou de celle
d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Lé Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d.’exprimer leurs besoins en monnaiës
nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dan# ;prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à la soumission, sont raisonnables ; àFet© fin, un état détaUd de ses besoins en monnaies étrangères

sera fourni par le soumîssionnaire. ! ! } !
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage é et l’entreprise de façon à tenir compte
de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16. Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage, en application de
l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera considérée par la Commission de
passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est
conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnairç,popr=prFd\dR
une nouvelle lettre de soumission. , ,. ,.., , '- cei!,*

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seron} f4ilççiIQ
seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission prévue à l’articje 17 du,RÇ,A_(a
sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de pr91on&en.,k
validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une

prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire. .. 1 1 . 711 l'!, ,

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de.v.al.idiÏé 4çq.qfïrÿ§
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage
adressera au(x) souïnissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de'noti8cqti(WI du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévutp#rtlç

CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération auWîs de l’évaluation des offresi,= . .r ,!c

Article 17. Cautionnement de sbümisëion :p' ’ l ’'~'

17.1. En application de l’article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un çautionnement de soumis.sion
du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie intégraple49 spp

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’AppëI fd30ffrëgi
d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage Le cautionnement de soumission’dëmerrrefa
valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date
limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l’article 16.2 du RGAO. .

t( 1

offre f ) :es le1 tl

9
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c: il':' €1::*; Jfli-Ci

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques*sontladtnis
au titre du cautionnement de soumission : - - . ' 1 \’!- 311c

17.3. Toute ofïre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumibËion rd’IIn
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre. . ' ''’ : . ' ' )ar !c

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’o'rgàhisme chargé

de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès
publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qü’il
y ait lieu à réclamation : : ~ = ’' :' - st.ior

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dèb publicàtiô6 dé’è
résultats d’attribution. :

\ + 1 1 : 13 :c!'o:-’S-ëg
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17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni
le cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO ;
iii. Refuse de recevoir notification du marché.

P

8

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisi9nnels d’exécution variables, 1e RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenuç pour l’évaluâËôïf du délai d’achèvement proposé par le

soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Ëes%fïres proposaë dls délais au.delà de ceux spécifiés ne
seront pas considérées comme non conformes. ?

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telleqlie déërité: dani
le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin
pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails
utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont
l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre dîrecterilerit des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décÈîtdè 1 dg/ls\'.fes
Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19.
'! .)’ !e }? !) \r)(

19.1. A moins que, le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité -à assi$ter à,lune
réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO. : .. ; ._ '’. , 1 .

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade. -,, ,, , ff ', 1r .i...s

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écfit'dë:fdçod
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possiblesqüe
le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas', les
questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous. , , 1 . s '::1 1. s

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le textë’'deè àUëËfio'àë

posées et des.réponses dgnnées, y.compris les réponses préparées ## 1? réunion, sera transmis sans délai à

par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10- du RGAO,:le
procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

tion des documents d:appel- d’offres
le de la réunion préparatoire sëra,fait6

tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Ç)ffres. Toute mo
énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourràit s’atérer nécessaire à

Réunion préparatoire à l’établissement des offres
1

•+ 5i1 :sa : l :19• ; + !

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
l' ' il 11

)

siSI.3 l' :\ :1II,3

Pour la soumission hors ligne, '':IIt 3 )::e ;! !(', Il 3l' 1

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du
RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumïssionnaire soumettra:pôur: chàque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En càs'de*divërgence
entre l’original et les copies, l’original fera foi. -> ' ’' c' ' - i.j. :: =

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies;
des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés' parLla' oÛ 1eê

1

< ptiIl
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„„„„_„„„M„,„„„„.X.&„„„„.,,3„„„„„,«....:„„..«.
du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l’ofFre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

4

Pour la soumiision par voie électronique.

20.4 L’ofïre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO ou AC concerné sous
pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans les
délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés
par la consultation, pour une meilleure exploitation. ' '" ’.;' ' '>! '’" ’= '

20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signatÙfe ëiëëifbnâlië
à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES
! ! -1 (1 tIC' (il te ! !es

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principeJ{e jéparation des pièces administraTiVes

:TJr::::\x1ËJ:=:T',t=Fh=:q"i:=";:rn,};§ li l'îIE J::r’#§qlil"„=:31„'=Fi:::::::=(::!:
Soumissionnaires doivent placer l’original et toutès les copies des bièces administratives énunié;éei-dar;s
le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et tqutes l.çs

copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention '+Ro}oËft}6 il
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une envel'opp'e scëllëe
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et §èpàfèecj: 6#r 1tin
intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

(-\\

leT•(

t

Ô

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire dg façon *à
permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conforrhéniëni àtïi
dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématuré,qrçht.:- ' : i':

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend,t;QiS'âëÔiç-6
électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique, Ofïïe Financière). .’ ,.: .. ,;, ' „ ,1} - til,
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité (.'ontractante ou

1

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21. 1 -et 21l2 ’:sjüv}gegÉ

au MO dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de 181,1r pffre sur support physique électronique

18;;lr :!le 1::iE : :ajsiT pi{;É )ue:: ::iiis ::g:jl:(1&Qi:: ::{ ):u:iT>? :È8:!!;Il :i?;!:(CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est trQnsmise sous pli par

lisible, ainsi que les références de la consultation.
é de sauvegarde » de manièfe claîtë’ët

4

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent ê{;Ë’iëé }Ûë it\&
25
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pour une consultation donnée.
J

'.f

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’eqjÈelnise de leur structure interne de gestion
administrative des marchés publics à l’adreFse spécifiée à l'a P?cIe 21.2 du RPAO au plus tard à la date
et à l’heure spécifiées dans ie RèglemeBt t&Æiculier de l'Aplgîd'Ofïres. -

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de

COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font
foi

8

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + I). Cette heure est
visible sur la page de soumission.

d. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et
obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date limite.

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mention'gant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

22.2 : Mode de soumission

.1 :il (S

tet'< !)il 11

.L',!'e dc !rcs1 i:..il

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Auto-
rité Contractante et font foi.

Trois modes de soumissions sont possibles :

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par i . :
l’Autorité Contractante et font foi. , ’ . I , = „. , . t

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est
pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation. ' C'''’'t ' 1 -::,',' -' t

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

1

B:
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissi
çryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisble.

res sont automatiquefnéHt'éhlffréa 'dù
1

;#
Article 23. Offres hors délai

„' e : ' : i il : 11 i :t : :i ' 3:1

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’OuVfagëgt'ifrécëVâbld
après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres :; ' " '-; . .1

Pour les soumissions hors ligne, \1 11: )
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que

la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvemenë
du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentaÀt 'hàbïiité eli
application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit êtrë
jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention-« RETkA-IT»
et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ». ’

:i: }

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO.:LeiïêtraiË
peut également être notïfié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 8+.-1 leurtserôhf
retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un 8

26
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Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumiision
conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

Pour les soumissions en ligne,
!,

24.5 Plusieurs offres peuvent valabIement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et
l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux
dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la
Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande ifnportan&iou
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification. ,&.
La Commission de Passation des Marchés +mpétente procéderaË ljouverture des plis en un temps ët en
présence des représentants des soumissionnaites donëernés qui souhaitdnt y assister, aux date? heure çt,qdp»e
indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront UR.registrçÉQU

une feuille attestant leur présence. (- ( :'11 C

l 1 r\ e 3r}évaluées

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute
voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera rFtournéflqu
Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que,

si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le .(,e!(ai.Çl.$iÆette
notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la côËie de
sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre
ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une ’habilit8t+90

valide du signataire à demander le remplacement et est lue àhaute voix. Enfin, les enveloppes rRarquéçs $
modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’ofïre correspondante. La modification
d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification çorrespondanje. qontiç41.qnç
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules lei dffreè' où leX
copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite

8

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annèndé àjï4ÿÈë
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et-ïoûtë
variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail .q 1re la
commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les ràbàii?et+iïi4üt'ég
de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haÙte vdik,dÜfqlii,- [à
séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systérnq€iquqÿ{ëiï
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées. ah -. . " : ,’': -:

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-velbal+d’ouverture des pIy’qui mentionne la recevabilité dès o(f;es
leur régularité administrative, leurs prix, le&s râbais, et leurs déRis: ainsi que la composition de. la qQ-llsF

commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition dp{neqrent
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence sjgnéQ.p4f
tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa demande . Enfin seules les offrçs .finançjèrç$
des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en p.résencqt:dçs.
soumissionnaires concern& . :, i..!. ir ! . IS.1it.

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marëhés

met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marçhés p_ublic# tRO

exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins. . , ; s , t, ,ljte
+
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25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec
copie au Maître d’Ouvrage, au président de la commission de passation des marchés concerné à l’organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité chargée des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la
régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours
de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux
règles applicables au traitement des offres physiques.

tg’q
!
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Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de
la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attrï6üïbü: dû Màfëhé
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et dë la susÿëhÈiôrï
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

{ #:11}:!)

g.l
: #= •

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commissior; d’àà:atyé'e:iaâôË
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner lé rejet de Éon'offre3

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouvertuîq8Ëp.plis et l’attribution du marché, si un

?oumîssionqaiœ souh?ite entrer en contaçt avec le p4aÎtre d’Ouvr#e}our des motifs ayant trait à son offre:
il devra le faire par écrit. = ’ ' !! y

•• i1 a •Hr;
H•

AArticle 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître ,+:Q'ulÿ{àë:è»

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de

Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou stu:tout autre

en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en_vue de 14

rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but
notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des,information$
fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander ,à un
soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte,-d’apporteri de§

précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur 19 cpp.tç.n.Q du s.Qus=

27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront p,a$.1ps membres
de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayànt tfàit à

leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché. . : .. . .,!,;, .:: 3

offres il \’('r! LI( i on

moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie'àl'6rgahismé

détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses. Il . ’. : :, ..

27.3 . Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours duvr;bles:

Article 28. Détermination
technique

de la conformité des offres et évaluatii'Il ajl IIbq

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en placej@r la Commission.de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des sd-rimissionnaires at’à un examen détaillé des ôffres 'bouÈ

déterminer si elles sont complètes, si les garanÎres exigées oqtÿëté fournies, si les documents ont:.été
correctement signés, et si les offres sont d’une façofi générale en bÔn ordre. ' :' '' " ’' T’ t

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour.l’eÉse}ltiël-:âui
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à dei éléhïërïts ,dé\

28 sioii :
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preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

4 examinera l’offre pour confirmer dde toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CC AP ont
été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13. 1.b du RGAO afin
de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant sur
.une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte
mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation
de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une

divergence ou réserve importante est celle qui : 6 .+
i. Aff”te ”"'ibl'm'"t l’ét'"d"', la§q”aÛë o" la 'éalisaüF++” T@'"' ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître
d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché;

iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel
d’Offres

28.4. Si une offre n’est pas conform, po„r l’„„„ti,1 ,„ D„,i„ d’App,1 d’O#„,, ,11, ië,à-é,',dk, pP,;’11
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modificatioh,' di;ëfëêhgé: dÛ

réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigencès',,dù DdsFië{
d’ Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres. ,- : :

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre itfbslànti ëlle:;nqnt
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluationet de q'uàli'fîdatiàh
stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreum „ -. , ' , . t,.T., ,

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’ârialÿÉecorrigera
les erreurs de la façon suivante : ’ . : : \':’' -

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la:SouÉ-coïrimïuidn
d’analyse, la virgule des déçimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total

@: e x a c t 9 1 e s s o u s t o t a : x :•;o :; ; ;1I ::1; ; :
total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi. . . .r.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumiësi6nnàife,1lëdit
montant sera réputé l’engagœ = ' c : : at::’

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; --'P

b. Si le total o!)tenu! par addition ou soustractibn #s'sous totaux n’

t

H !a

.c

+ 5É { 1

Article 31. Conversion en une seule monnaie ': . ' ' ),s;,„

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse cèÙvènirâ-leëÏ)Là;
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs
C'I-A . 1 : ;: " ' “11- les

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Àhiàue:ëer?Ïëâlë
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

!!>! !'::!-c'Tj! -"’'Ï ':t le
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Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO, seront
évaluées et comparées par la Sous . Cornrnission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit :

8

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans
le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils
sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifïcations (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution. proposés par les soumissionnaires, s’ils

#2 lu RGAO et du RPAO. en appjjquant

les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de* plus d’un lot, si cet appçl ÿ’9{fres esÇ

lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et, aux..spécjÿc.aljon;
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix p,QqE la $oLu.tion

technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, a6pliquëèËdÜrànï
la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres:

sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositi3èns de l’article

X

32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse OH, çs.t. fo[tqqtçnt
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dàns Id càdfe dû
Marché, la sous40mmission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour p’ importe
quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sb-nt ëàiïïpâtibles
avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de PaséatÏo'rf dëftiarèÊêë

peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres. '~ ' ' !' " :. : ' 1

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Màrchés prôè6Ëé

au Maître d'Ouvrage, de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés
inacceptables, ils sont transmis par le MO à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics’,,$ôurâvisj
en même temps que la demande d’éçlairçissement ' . ' 1 c - "é :’ 3

Le Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marcÙés bubliës-boü-f èë

prononcer.

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

: 1 1 L o r: g e l ? p : s a t i 9 n g 9 u re1[1r:a r c T/ a: 1 s I 9dÉ : 9 = ;= 71!@IUi o E :i == mÉL + ! TT n ? ?

nationalité camerounaise ;

est accordée, à offres équivalentes et dans l’oFdre’ de priorité, aux s ssions présentées par : 1 J :" -' 1

a) Une personne physique de nationalité ca„,e,ounaise o„ une personne morale de droit -ëpfn:ërbybals:;
S

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de

’l13 i--!t-§f -S :' d!-!! '?t

ffIA

ti -\!- c è 'Ü:' :t !: : à

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économiqud'sur:ldterritoire
du Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises. :' T ’: ' s ’~" :'’' '= : -’

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions teçhniqu?s'redpi§$ . : : :
33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%). - ' ’ - - '' -

+
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33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque leM~iÿr d’appel d’offres le prévoit.

F.bT#rRIBUTI®.e

Article 34. Attribution

34.i. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offfe conforme pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’ofïre a été évaluée la moins-disante en considérant le cas

échéant les remises proposées.

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage
et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication de prix
et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer un Api)èl’" tï'’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel
d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qjl’il. y;gjl liER ,4
réclamation. \ s

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à ilnaçoord ,de
l’Autorité chargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage notifîe la décision d'annulation ou celle déclarant IÎàppëï \d’offres

'K
35.3 En cas d'allotissement, les dispositions f)révues aux alînüs ëi-dessus sont applicàbleg'à'chaotin
des lots. ’' ' - !' : " ?"'-!’é;

infructueux, au Président de la Coïnrnission de Passation

chargé de la réwl'ti'n d” ma”hés pV>lies. f 3 $

4rchés, avec copie à 13organisnre

111e \;' 311 1 (l!

'!
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/. ’Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvr+ge et.nôtjfîéq,4
l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifîera à

l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autie tnoye’n’ qù'ë:'gd

soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera au cocontraëtântdq
l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

11 t.

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recourË ’'ç '- (i;?

37.1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de. la 1+écj&ion

d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la propositiQn_’d-’attrit;pti8-à
finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure. 1 1'! -; ’ l ï 1

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage, est insérée avec indication
du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés pübiiçB èdiië\’+iàf
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à chaqüe
soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai màkitriàl dé’àtliYîzè
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exeïnplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenantë.ce "?

37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l+exÆën des recours avec ëopieé hu Màîtfë

d’Ouvrage, au Président de la Commission qe pasËation des marchéÈ foncernée, à l’Orgâ.n is-rtl é éh;à?éié

:+
q:-
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de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics.

Article 38. Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, 1e Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour
la signature du marché à compter de la date de souscription du prMe marché par l’attributaire

à:::Elf;::à88û;;à;!;;Ll#-,T=;âï;;:::=531::
d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas,
le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à
compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré
à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés
compétente, après leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage notifïe le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la
date de sa signature ' : ’; L: !: :s

38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter dë ia iréëëËüda
pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué
au candidat classé en seconde position ; L L \ ’ 'ï’:ïl '; p'_':' r

ouvrables à compter de sa réception

Article 39. Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvragë;' Fé

cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant„TÏOdû
marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une câutjoü
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’6uvraë8
ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi qué les'orËanisatiôrï$
de la société civile peuvent produire à la place drFoautionnementWjï un chèque certifié, soit un chèque de

ban9ye, s?! une,hyPotheeTE légale, 7il FT cÿtid+kd’un établisse%11 bancaire ou d’un OWnismp 8pançieç
agréé œnformément aux textes en vigueur. ' 1 -1Y}

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptiblë de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnemerïtJdé
soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
cautionnement définitif.

8ltrI r :c-\ 2

sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offrésl'
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL
D’OFFRES (RPAO)

\

Note relative au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
La pièce n'’ 3 a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué à fournir les
informations spécifiques correspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce n'’ 2 ; ces données doivent
être établies pour chaque marché.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué doit préciser dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres les renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux
règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d’évaluation des offres qui
seront utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention particulière doit être accordée aux aspects
suivants

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce n'’ 2 doivent être inclus.

b. Les précisions et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n'’ 2, dictés par les corfait}ol?? dPo@!au
marché considéré, doivent également être inclus.

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant la publication du
Dossier d’Appel d’Offres. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel
d’Offres, complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’Appel d’Offres.

Les numéros de la première colonne se réBrent à l’Article çorres®®ant du Règlement Général de l’Appçl
d’Offres (RGAO). Les digpositions du RGAO nop reprises dans lejlPAO restent applicabIeg::,' ': '*'!; ;''.: '':' ’ *$' . ' # - #1 ' ' . c\ c:c:’lïlc:es cïclj\'ent
En cas de conflit, les dispositions du RPAO prévàlent sur celles du${èglement Général de l’Appel d’Offres.
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES
'éfinition des Travaux :

,es préseÙts travatŒ font l’objet d’appels d’o#res
NO /AONO /C-BYO/SG/STADU/CEPMP/2025 du

’our les travaux de construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo Commune d
ianyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
UTORITE CONTR,4CTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

1.1
'.éféreace de l’A, tel d’Offres : Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert.

0 /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

r!

1 {3 H aF:} ?iin

b 1 e•IL•

iF

B : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix Unitaires.

Ile Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières – – ––- -–––

ILe dél,i prévisi,nn,1 d’,xé,„ti,„ d„ t„,,„, „t d, , q„,t„ (04) m,i, p,„, ,h,q„el,t
1.2.

:e délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux.

1.4

2

4.2

5.1

.es travaux sont à phases unique
;ource(s) de financement :

IP:::::r,a,u;oo2bift duprésentAppejd’$Oÿessont:

d

le Budget d’Investissements Püblics dl

,’Appel d’Offres est National et Ouvert
t 'ces.

l 11c 1117 matériau, ni matériel, ni fourniture destiné à l’utilisation dans le cadre de ce projet, ne devr,
vovenir du Nigeria pays voisin

c roupement doit présenterrIRl_dMSiMs.
ïdmînistratif complet, les pièces " Z’attestation de dotniciliation bancaire (sauf cas de cotraitance
:orljointe), la quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission" prévues au point 13.1
lu RPAO étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

ItS nécessaires à produire pour justifier la satisfaction auxgm> Mm
iréférence nationale 1 toutes les entreprises ont les mêmes changes de participatioù ati présent apbe,
b 'e. \

6.2

6.4

.ux fins de la visite du site des travaux à organiser au plus 48 heures après 1a publication de 1’_Avi
l’Appel d’Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Amén_age.nIent, 91,_dJ

1éveloppement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,
7.3 .

t '. 1

III est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environ
It d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignementg;-qui peüvënf’êtrê

1nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux. Les-coûtsliés à 1

isite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

S C

e nt être obtenus aLœheurœouvrables à6erJ/ce®GAMP),
numéro de porte, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne sur la plateforme COL_gPS ,aux a({res ses-

lhttp://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, ou tout _; grpyep§;?3e
ommunication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage. . ,,1. , „ _,,-,,,
Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard-@ (02) jours avant la date de remise -des
ffres

9
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P
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

,es demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l’adresse complète du requérant et être
lxpédiées à l’adresse suivante : Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain,
'orte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

C- PREt, kTION DES O]
4

:s

12. =Inn=irma====;=
,e soumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée comme suit :

\–Volume 1 : Pièces administratives

'our les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :

a) La déclaration d’intention de soumissionner tiïnbrée, signée du représentant légal ou dI
mandataire dument désigné ;

b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée, d’un montant
de Scots cent mille (700 000) francs CFA francs CFA, timbrée, établi par une banque de
premier ordre ou un organisme fInancier de première catégorie hat
charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés
Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifIé,
chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévüf§ –pa}: 14&@{ÿMq$
de financement et relattve à l’objet de l’Appel d’Ogres concerné. Le détgi deNÿli4ié .dy&aI{:
tionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des o#res. Elle doit être
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Coügjûtratîoü
(CDEC) on produire un clrèque certifié comme prévu par l’article 90 du code des marchés
publics.

c) L’Accord de groupement sous seing privé et spécifïant le mandataire le cas éehéan!_;
d) Le Povvoir de signature, le cas échéant ; .: : : cc A nÉ SIlit
e) Une attestation de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ;

f) Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instünèe ou tout autrl
document établi par l’institution compétente du pays de résidence*:du !soïlrïrîsstbïtnuif\
étranger ;
L’attestation de domiciliation bancaire du sounrissionnaire, délivrée-par bb ëtübllË8ëlnëttï
bancaire ou organisme habilité par le Ministr4pÆharge des Finances !du Gdwlèrüün!-baIL

l}uarante-cinq ntille (45 000) francs CFA payable à la recette municipal’e dé:*Bqnÿo’-cl'!:.'Ï'
Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme ëhdrgë dé 11

régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’O/ftës' -;'. 1 0 Liv i : i{

Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Socialë Cerïi$Qrttl'ÿuë irl1
soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caïiSe-dbtantide;Mdiï{À
de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ; ': ' ,’ ': ltl{fi“!'“ s

g)

h)

i)

j)

k) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
I) L’attestation d’inmratriculation timbrée (

m) Une Attestation d’ engagement au respect des clauses environnementales ;

: En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences co’rnplémentaires
lemander aux entreprises catégorisée& ’ ' ’ o il rf 11/’ r/////'el

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier - > 1', i, \::)niltli}\
Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire dI,
groupemeïü j'' i- 11:' 014 :l’:È ten:cti,

’our les soumissionnaires non installés au Cameroun : , . , c tit\ .. St llly

a) Produire les documents attestant : - ' - , 1

• qu’ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; - ' ' ’' L' ; ’: ' bIe -cfe

• qu’ils ne sont pas frappés de l’une des interdictions ou déchéances préÿues par Iës lois e
règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ; , ,'’- ' ’ ’ ' '; '?P ê d + it

• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements eh ;lÉüëür.’

dispositions contraires prjvue; par la conventi
La quittance=d’achat d$ Db,si,„ d’Appél d\

1financement ; ' , '; . -\„-lli:=t'--= = t
3s d’une somme ïïon.:ïëôrbôur\übtë'~,

b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établissélnéàt"fin;âîïcil

:'

,13.1

.' t'II !

b : +t:Ff

i +

It:

bKfaIl
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Description de la Disposition du RPAO

c >lissement financier désigne u
correspondant local habilité par le Ministre chargé des Finances, qui se porte garant en ca!
d’appel

B : Sous peine de rejet, les pièces du (ty#ûr administratif requises doivent être produites el

'rïginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrativ,
:ompéteütq conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elle!
loivent être validœ à la date limite originelle de dépôt des offres
bVolwme II : Offre technique
:lle comprend notamment :
\1. Les renseignements sur la qualification
,a liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification, notammen1
In ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend :
1.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
1.1.2 Références du sournissionnaire

. La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date dé–ÿêëe-bâo ii) -pài I,
soumissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des [à précisery
dernières années.

les références devront être accompqgnéps des pièces justifrcatives, en l’occurreùë~è -!

Copies des première, del&ièï& ?t dernière pagës dû contrat ;

PV de réception défInitive ou'pr ovisoire, ou l’Attestation de bonne fm ;
' Autres justifIcatifs, le cas échéant à préciser.
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettrés- cëni-fRâri:dès 31
lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les référencèé' du:
promoteur ou dlun responsable technique dlune Petite et Moyenne Entreprise nationale
nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne morale, lorsque celle-ci ne
dispose pas encore du nombre d'années d'expérience ou des références requises.

\Ces références devront être accompagnées des pièces justifrcatives, en l’occurrençe :'

b) Contrats de travail ;
c) Divers actes de promotion intervenus dans la carrière ;

lb.1.3. Personnel

Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon lecüibë'ële: bhüëxëai

FB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs
de l’expérience, à savoir :

• copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;

• attestation d’inscription aux ordres nationaux, le cas échéant;
• curriculum vitae signé et daté de l’expert;
• attestation de disponibilité signée et datée de l’expert;

• une attestation ou contrat de travail, ou journal de chantier justifiant l’ekfiéfiehcê le 'ca:
échéant.

Z: Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées-de ;piini de t}bis
tois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres

1.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travauqK

m , J,il13, Ji::!:;;::,œ;;::Îf?é3,
'artes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat poIIr les autres, le cas échéant,
\ccompagnées d’un engagement de location de matériel signE . ,

lb.2. Organisation et Méthodologie :' ' '' '. ' '’'1ç *’
ILe soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de.manière détaillée
Iles éléments constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de visite des lieux ou l’attestation
signée sur l’honneur; le cas échéant ;

11cr

stDAO

Une liste des matériels à
:?+Ji};:’sqeuJ},ÿ;evJ:/=ÇSf;j:\1l=„a::::::\111,:::::,:Ï;h,bilité,. d„

l

•

1 le 11

a)

9

1

r

B

36
>

T:J t f(T! !

ex .r€-ï'ieï=ce le- cas



1q

+

+\\

Références

du R(gAO Description de la Disposition du RPAO

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ;
c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) {
d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ;
e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;
f) Autres éléments [à préciser]

t.3. Le sournissionnaire rernplira et souscrira les formulaires :

la charte d’Intégrité
La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

=========:=avtgg'ai:=!!=&
lrécédée de la mention « tu et approuvé » des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination dK iouÙiissioÜnaire.

\.5.Commentaires CCAP et CCTP
Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/l

’éventuelles propositions.
6- La capacité financière ;

,es Soumissionnaires devront présenter notalrlment : '- 1- '"1le::’lt :

Les états financiers certifiés le nombre d’années, au maximum cinq (S) dernière:
années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
L’attestation de capacité financière d’un montant de 35 000 000 de francs CFA
délivrée par une banque agréée de 1 er ordre, ou une copie certifiée conforme du
certificat de catégorisation ’ J;; :’ni''!11(11es

Ëur chaque page et signée à la dernière

•
•

8

8

}n= S

)u _les _C. ’1<:ecl} 3 :c: le F! !NtO

• Les chiffres d’affaires annuels selon le bilan certifié ou une déclaration statistique e1

fiscale, selon le modèle en annexe des trois dernières années. , .i,..:.,le :, la de,nière
Les renseignements $nanciers fournis par un candidat devraient faire l’objet d'un examen attentiy

1our faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal, qui pourrai,
'onduire à des di#icultés d’ordre financier durant l’exécution du Marché, devrait amener le Présiden,

le ta Commission concernée à prendre l’avis d’un expert financier au momeq},,d#.IÀ®@on de-s

1our les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de façon objective par référenc,

"à::fêTE:1":='fc-h'àdn:.\T:&:q:==:«:::=:;TT:X:::à11:=:JE:::=:==?,C==31112:TI
ûnancement du marché. } } $+ ' f , ,; ';,; , rS ; cle..nières

)ffres
P SSOJ', 1

ibHF 1

I/. Le montant inscrit (capacité financière) ne doit normalement pas être inférieur. à 3q% dI @i/jr,
’a#aires annuel ou flux de trésorerie du marché de service proposé (sur la base.4’wçTr(âeqtjpn et
\ensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y compris les imprévus, po,w la duré,

1u marché).

L La période est normalement de trois an& :: r: ! !:=:1 -;!::!-st qt ie et
f. En cas de groupement, l’on pourra indiquer que, chaque membre du groupement devra satLs/girç
'5 ou 30 % du montant global exigé, que le mandataire d’un groupement devra gatisfaireà-50ïbwÉ\

1% du montant global exigé. ;.-' " 'ï ': .i 1'1 !) 'L!'rcli,
1. Le montant du chiffre d’afaires ne saurait être Êxé à un niveau trop élevé de ùatüre à vmÔëc tIe# le 1

'ntreprises. qui disposent des capacités techniques et fInancières requises de répondre aux:çrttèPe sdk
'ualifïcat ions.]
\-7- l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années
C. Volume 3 : Offre financière

1 Cette enveloppe comprendra les documents ci-après : ’' l ’ ' 1,- llle'; 1=til ;’ L-'3
=.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint,'timbré’àLf>tari,f ’en/c

u ! :b 11

;f

::..iL'CI i\’C DC tT :'éj
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Description de la Disposition du RPAO

1

1.2, Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

1.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

1.4. Le Sous-détail des prix uüitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types
lrévus dans le Dossier d’Appel d’Offres.
IB : Les di#érentes parties d’un même dossier seront séparées par les interca Iaires de couleur autr,
ue le blanc, aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.
1réciser le cas échéant, si le soumissionnaire doit joindre la version numérique de l’o#refrnancièr,
'en trois exemplaires dont un gardé par le Président &ja Commission, un à remettre à la sous

:ommissi.on. d’qnalys: et le. troilième 4}eTé à l’ÀRMP}pr\ cas de divergencE entre les information:
e l’offré physique et de l’offrë numaiq’ue, celles de ISffre physique font foi.

1mpôts et taxes :
.e décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 défInit les modalités de mise en œwre du régime fIScal
les Marchés Publics. La fIScalité applicable au présent marché comporte notamment :
des impôts et taxes relatifs arzx bénéfIces industriels et commerciaux, y compris l-’IAR qui constitut

un précompte sur l’impôt des sociétés ;
des droits d’enregistrement calculés conformément azzx stipulations du code des impôts
des droits et taxes attachés à la réalisation de 6 pre$tations prévue$ par le marché : ? ' : JT;'’ ' ’'! -'

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA;taxe-informatique)\
\* des droits et taxes communaux ' ’ . - )- ; ' * :’'t',-''i>'’'
+ des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

'es éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute 'sur "ses tëoûtl
’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
.e prix TTC s’entend TVA incluse.

.es prix du marché sont fermes et non révisables.
les marchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire l’objet d’uni
révision de prix.

14.3. { E

:P t I / r ;
1 ;-

r

14.4.

15.1.

15.2.

J

\ans le cadre de la lrésente consultation, la monnaie de / ’o, 'e est le . 'anc CFA

8',e taux de change pour convertir l’offre du soumissio

futurs décomptes en monnai9 étrTgèrÿ, 9st sans objet.

f's c :-1?IL

en monnaie locale et pour convertir le:

CO,1 \ tit .IC

- -.. „ ' . l// ,’-. :!!

-({ 1II

16.1.
Validité des offres :

.a période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt dés offres

'i I t\

: Pr ; • ( F 3 H!

ILe(s) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent
o

;+

}ar lot ainsi qu’il suit
Ma17.1.

18.1.

18.3.

01 35 000 000 700 000 ,s : 1? X- (:r9z f.

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai maximal d’exécution des travaux de quatre (04:
oîs

.es variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous son1 pçrmiseq:pIng.1
;adre des Spécifications techniques :

c t :'.II,!„ ct.11\'el:llr les? +

-;: i)
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Description de la Disposition du RPAO

e ent des offres :
l7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’ir#peçter le site des travaux et ses environs e

:obtenir par lui-même, et sous sa proere responsabililf-tous les renseignements qui peuvent êtrl
lécessaires pour la préparatiori de l’offrë et l’exécutionfde's travaux. Les coûts liés à la visite du sitl
;ont à la charge du Soumissionnaire.

17.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employé:
bu agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à 1;

}ondition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, se!

Imp]oyés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, a
lu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels,
,oûts et frais encourus du fait de cette visite.
.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunio
bréparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. Ceci, 4 semaines avan'

Ila date limite de dépôt des offres,

\

19.1.

Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L’ôÈFkË-
1[Taille et format des fichiers : ’ , : 1 .'.: s ,'ï vi -on.1 c'
Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des documents, qui vont fransiter Èut

la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suiÿàntes' : , ~:i19 111 \ ' e

5 MO pour l’Offre Administrative ;
15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l’Offre Financière.
[es formats acceptés sont les suivants :

Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images.

e candidat veillera à utiliser des logiciels de compressigbefin de réduire éventpelle gmlt le tqiJle

E::ff§i!'§l,;;;:;,;;',:#:;,.;;;;;;;;;;;;;;)lateforme COLEPS ou toul autre moyen de commu#îcation électronique indiqué par le Maîü,
’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DV
levra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scellé avec la mention claire e1

Ëlisible « copie de sauvegarde » et les références de l’ Appel d’Offres dans les délais in,lpartis.]= - -=– –
fpour la soumission en ligne, elles seront transmises par voie électronique via la platèÏorr.ne COLEPL

ljsponible à l’adresse http://www.marchespubtics.cm ou http://www.pubticcontracts.c.m \ ..\\: . :, 1 L 1r
'oumission Irors ljgne

®haque o#-e rédigée en yrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont u;1 oiiàinàl et:si;\ (oë)\
'opies et tenir compte de l’exemplaire à transmettre séance tenante après l’ouverture des o#ïÇS ah
)oint focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés de chaquë'propositiol
marquées comme tels, devra parvenir la Mairie de Banyo, Service Technique de L’Aménagement e
lu Développement Urbain au plus tard le à 14 heures précises, ayed li

Imention :

•

es fichiers à transmettre.]

1

•

20.
•

20.

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

OUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE PISCIÇQbP\ IPAN$,1F,
ILLE DE BANYO, COMMUNE DE BAIVYO, DÉPARTEMENT DU MAYO:BÀNYrQ

GIONDEL’ADAMAOUÆ , . ,: l, .. \1-

«A nlouvrir qu'en séance de dépouillement»

@39
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Description de la Disposition du RPAO

late et heure limites de dépôt des offres :

haque ofïre rédigée en français ou erwglais en sept (.97»,exemplaires dont un (01) original et si

Ë§Ii:::1i:;li;3’;IÉ:!:X:liII::1ben"§:';’;„:::'J"J:P=!iTIil::
lrécises, avec la mention :

t H

1

4

U ; :

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert
NO /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

'OUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE PISCICOLE DANS L
LLE DE BAIVYO, COMMUNE DE BAIWO, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO,
GION DE L’ADAMAOUA.

«/1 n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

20.1 .

D. DEPOT DES OFFRES

22.2
MODE DE SOUMISSION

[e mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne,

o ar par laGonïqlissioi
linterne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Banyo dans la salle de.réunia
le l’hôtel de ville.
leuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par un
leule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

1ous peine de rejet, les pièces du(kwüradministratif requises doivent être produites:en .Q[igipapx,
u en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité Adlpj.nj$tJ'#ti.le
:ompétent% conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’ëiŒrëé. Eliès
loivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de moins de trois (03) mois à compter
e la date limite originelle d’ouverture des offres,61 avoir été établies postérieurement à la

ate de signature de l'Avis drPfetdJ?ares. t t

In cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif- lôrs - de-
’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
Boncernés pour produire ou remplacer la pièce en question.

IEst déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchéi T

Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies_,pour la
soumission physiquq - ’ Cc :'1~: * si'
Toute offre en noir sur blanc ;

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de débdt:

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
les plis non-conformes au mode de soumission ;
Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou .qqe .i.nqçifÿt}9,6

financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre. 1# T€étytiQ qi
dans le domaine des marchés publics ou Te non-respect dès modèles deË"dié-ëes dû
Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun
recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun .rqppQ{t 9{ 9c ,+?

consultation concernée est considérée comme absente. La caution .qQ IgP\FiË pip$
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouvertufe dés- Éliè -ëë-t

irrecevable. ;

e En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septièm-e çxeppJair9
de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoirï b PQü-r

servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés

\1 1:1 S

e

11

•

•
•

•
•

•

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

B

(-t: t’j1:11tt- .

;CTÏÏ :: !-.î"' Lll"
>g

:';. ;iv ('
Iii.

25.1
•
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+

Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des

plis par la Commission de Passation des Marchés
La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séanc1

d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires.

•

’évaluation des ogres se fera sur la base des critères ci-après retenu par le soumissionnaire : Etan
\ntendu qu’un critère ne peut être à lafois éliminatoire et essentiel] . :

> Les critères éliminatoires Plant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-
respect de ces critères entraîne le rejet de l’oare du souwrissionnaire.]

bl s'agit notamment :
de l’absence du çautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossiel
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture deg- Ê1îs; (ekëen> ë 1
cautionnement de soumission);
des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%.

•

•

•

':- Èuie -dt;s

Z

•

•

JE

JE

de l’absence de ta déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiÿrs gy CQyrq,.dqëxfç&

=::==:L3h=â:=eliÊrJEt=@111=21:F:
de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

dernières années :
de l’absence d’un prix unitaire âuantijié dans

un matériel minimum dû;ïÏl4}érjeTfqL#p:riT

4 f,','/ !i \ .)

/,1 I1 ')1 -
de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

29
- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et

sociales datée et signée ;

> Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité:techn+ë&früwrbièçen
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Ogres. Ceux-d' doiveùt\êüe €
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif -sûr :

D Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou =à35 000 000 (oui/nÔn)

génie civil (oui/non);
Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode biÜ'a'ire

'/r .ç . (19

a Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 35 000 000 (oui/nony ;
n Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;

D Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre Ja.,d.uçéç ,ëq$.,!1ï

tâches et le rendement (oui/non) ;
D Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de

roui ou non) .
Critères et Soïls criÏèyes poIIr Ï’évitïualion déïaillée des offres " u '!11k'ï1 ' uIfIS L1

H : L ;

4{ 9 41•;;

: „11cIrl 11 fF (

: Une grille d’évaluation détaillée est jointe en annexe du Règlement Partie 11Per qq J?ARI)q
’Offres , 43 b , J . .i „';.t._,of .,:/r ,
En cas de conFit entre les contenus des pièces dADAO, l’élimination d’uRq off{4 pour non.

'onformité aux prescriptions dIt DAO ne doit s’appuyeT que sur des critères contenus dans le RPA
lont les dispositions printent srlr celle des autres pièces

a

f):) ( 11

41
9 1 1
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32.2.(b)

32.2.(e)

32.2(g).

33.1.

i'
1 if ;;

-j:Tit ff*+

Description de la Disposition du RPAO

i t le franc CFA, la source du taux dI

}hange étaàt la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).
.a date du taux de change est : [Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt-huit (28)

iours à la date limite de dépôt des ofres, ni postérieure à la date initiale d’expiration du délai dt
ÿalidité des o#res.
le taux de change pour convertir l’o8re du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour convertit
1esfutwg décomptes en monnaie étrangère, sera celui [à préciser par exemple celui de la BEAC troi,
Tours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres

f1 des travaux en régie à chiffrer da
rréciser le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé Le pourcentage de:

[ravaux en régje est de 2 % du montant de la Lettre Commande et de ses avenants, le cas échéant

,e délai d’exécution des travaux objet de la présente Lettre Commande est de quatre (04) Mois

31.2.

,a méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante :
le marché est à prix unitaires

,es soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale qQ

l’évaluation.

F- ATTRIBUTION

raMe m@=â7r%’JaiFc-&WË'
our l’essentiel au Dossier d’Appel aTp#res et qui dispèse des capacités techniqyçs qt. Dne!?]Êr.9

requises pour exécuter le marché de fi;611 satisfaisante 8 dont l’ofre a été évatuéë: la!;ûÔ}ïfg;aiihht
\rès application des remises proposées le cas échéant.

=coïnapptiquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la ?yiyqntÊte:WtTe
’Ouvrage tiendra compte des rabais proposés et se basera sur la combinaison* c{ui~}y} .++{:/# PI}+
,antageuse économiquement aDn d’arrêter la liste d’attributaires par lot: dani~ le pas.,çë'pïraîïe,

[préciser le cas échéant, un autre mode que celui le plus économiquement wantàge$ po$r.tg&!aîtr

,e taux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes taxes comprises du marché ,-– ,- --–
lans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché par le Maîtr'

l’ouvrage, le cocontractant fournira un çautionnement définitif suivant le modèje joint au Dossiet
l’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditi.ôi}s.-dç }’ê-r{iËlÿ ?
lu CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit CCAP.

Otrvrage

34. 1

34.2

39.2

#/B
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i

Principes Ethiques
,es Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de 1,

>rocédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Il:
loivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de rnanœuvres frauduleuses. E]

'ertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement Ol

indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cour:
de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et

40
(ii)est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres émise!

par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéro:
d’enregistrement différents.

( i i i ) ds): ::==n : rd f:=i::tau: ==vi:s I /1 111: =1 ifouns $1 nq@::: : / §qT: l e=e Ton==:nddhef:1En =
préjudiciable au Maître d’Ouÿrage. Les “ManœÔÿres frauduleuses” comprennent notamme;1
toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant
l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondan
pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à prjver ainsi le Mpîtu
d’Ouvrage des avantages de cette dernière. : '' ':.-:”'11'!']ts :!c
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CAHIER DES CLAUSES
ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
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Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixent les droits et
obligations des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue, conformes au
Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le cadre règlementaire
applicable à l’exécution des marchés de travaux.

A cet égard, les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations expressément prévues dans
le CCAG d’unepart, et celles nécessitées par le marché en question d’autre part, et ce, dans le respect des lois
et règlement en vigueur au Cameroun b,
Sauf disposition spécial, r,nv,y,nt ,„ CCAP; l,&qi,p„iti,„, d„ @+, d,m,„„„t ,ppli„bl„ ,
Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, celles du Cahier dei Clauses Administratives Particulières
prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales.

Ih

Le numéro de l’article du CCAG auquel se réœre l’article du CCAP est indiqué le cas échéant, entre
parenthèses. Les autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien entendu en vigueur dans
le cadre de l’exécution du marché.

Les clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que le Maître d’Ouvrage,Qq,Le Maître
d’Ouvrage Délégué et le Maître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d?Appë} +’(?fÏrf$ e}
projet de marçhë - : '' 1
r J - .; J. Cl)- 11'i-::les iIL!
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La présente Lettre Commande a pour objet la réalisation des travaux de construction d’un centre piscicole
dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande est passée après Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Déyinitions générales (Cf. code
• L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille à la conservation
des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des
Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation ;
- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Délégué Départemental
des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administration bénéficiaire des
travaux ; ' - - '- ':'’': ' :' J !1;sclct>:c

de l’aménâËern-ent ~’et. du- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique
développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mayo-Qanyo ;
- Le Maître d’Œuvre du présent marché est le Chef service technique à la DDTP du Mayo-Éanyo ci:âÏ)Ïèê

désigné Maître d’Œuvre ; il s’agit d’une maîtrise d’œuvre publique++ ,

--'""'"“"""*:“"“*“’; } } t +}
3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession dé ëréârïce-.' \'ati' !'
Dans ce cas : " L : l'!!:-le d.s

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Bàlïy6;- t":-,-"yle 1il:tI
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de Banyo;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la'Éïéséritë'Lèttles
Commande sont : le Maître d’Ouvrage (Autorité Contractante), le Chef de Service du Marché, l’Ingénieür dU
Marché et le Maître d’Œuvre. ’'! :: ’" :t €:tI

3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les attachements établis
contradictoirerrIent avec l’entreprise qui contresigne. - --:

\
Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur en
République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte .s4n$ gain ni
perte pour chaque partie.

\ ,-Fr lrv(1 :
'-\' ’ , y

l' o : -':,1lj'1_'S

Article 5 : Normes
5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dank'les-Cahiers dei
Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant
autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemmerît' approuvée par
l’autorité compétente. . '

:sd,r::Tit,t:::f(ii
1 ’111 c ïl' s ;3 taillis

nt marché en prenant en c’ôhsidérati6n1iii;„Il:TI:::T31:1::::J;=:j:’,ÎÈî:::FF,île3=1:: technologie similaire. BP
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Article 6- Pièces constitutives du marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre de priorité

29

1. la soumission ou l'acte d'engagement ;
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particulières
(CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le Devis ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ;

6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;

8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti ;
9. Le projet d’exécution, etc;
10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les

Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),

;:.:g:;.:§;;;3?:::"“’'’*#;}='"-"«””““’"':::T:r'Tr:::::::
11. La charte d’intégrité ; : - 1 1 Tl;:ro!’t!!c dç priorité
12. La déclaration d’engagement social et environnemental

} + .--!„!

$-

\ a ra{19 r a i!:

€

:-}.!!;'
!

Article 7-Textes généraux applicables , ', „„ l.!,i„ d„
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après : .- . _.,_,es. !> !ï-I},;!:!iè i,es

1) La loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
2) La loi Nç’2018/012 du 1 1 juillet 2018 portant régime Pnancier de l’Etat et des autres entités publiques

+

3) La loi N' 2024/013 du 23 décembre 2024 portant Loi de Finances de la République du Cameroun
pour l’Exercice 2025 ;

4) Le Code minier ;

5) Les textes régissant les corps de métier ; 16 :c it ass 1jett; 1
6) Le décret nQ2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de

Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifIé’ç! QOPÏP},«\é.p«Ë

le décret N'> 2012/076 du 08 mars 2012 ; ' séc. t, 1i té ( ES 11 s)!
7) le décret nç’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application 4#.:EégÈPMâ&ç«Ü

et douanier des Marchés Publics :
8) Le décret n' 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et/onctionnem'ent,'des.Coin;

missions des Marchés modifié et complété par le décret Nç’ 2013/271 du 05 août 2013 ;

9) Le décret N' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

10) l’arrêté N'00000204/À/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des coïnmissions in{ëfyles:de
passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Communes d’ Arrondi-sse.

12) La circulaire n'’00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024Wtant Instructions relatives à,ILËxéBVŒïun

des Lois de Finances, au Suivi e! au Çontrôte de l’Exécuti#’du Budget de l’Etat, des Etablissements
Pubtics Adnlinistratifs, et des aàtres entités publiques pourI’Éxercice 2025 ;

13) La lettre circulaire Nç’ 00000001 /LC/MINFI DU 04 Janvier 2024 relatives à l’Exécution de,s\Lois de

Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des collectivités territôtiàïei déceWFa:b
sées pour l’Exercice 2024. -:C t’} :.'>.'ïÎ-'i,'..'.t”.}}çr

14) La circulaire nç’0019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de’.l;estï,
tution et de consignation des cautionnements sur les marchés publics. ! '; { "3ri t:: \Ji,w-td

15) Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
16) Les textes et normes en vigueur au Cameroun ;

17) D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande.

ment

Il) La circulaire POOI/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle.de tp;ëiëëut\dûtldeb
Marchés Publics :

;il luI}ltttlt,cIex Coitli
1 l (\ /t U t.; J

Article 8 Communication ;r, , „, , „,. ,/„
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites çt IQS ,qpÿ{o911 je8
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faites aux adresses ci.après :
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ................. .

Passé le délai dé 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au

chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de BANYO.
avec copie adresSée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur,
au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

b. Dans le cas oû le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Monsieur le Maire de la commune de Banyo
avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingé-
nieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas9ù l’Autorité Contractante est : Monsieur le Maire de la Commune de Banyo avec copie
adressée dani les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître
d’Œuvre le.cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifîëations écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie
au Chef de service.

É q=!

CHAPITRE 11. EXECUTION DES TRAVAUX

{l1IL 1dE i : e : : p :és f :a n: e d ?: p rde s t 3 t i O : e n tm lié o mn renne nf} } n liT : : : : 6 : : 1 T / : : :Article 9 Consistance des prestations À i

P ;

+ X ir- ! : 1 11 1l_' !! !'.

> Construction d'un (01) bac post grossissement, d'un (01) bac de grossissement et un bac
d’écloserie ; "’ 111 '.'- - ec '331,vo

>
h

Construction d'un bâtiment pour écloserie ;
{i. 'l'\ :c . il : 1 q} • ) P( ) w

t
> Construction d’un puits aménagé ; “.' :1 :-:..1 1\cl co!..e

!!!'- ,’t a'! vIa -re

}

Article 10- Délais d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente laheCommande «è quatre (04) Mois . !\’ ' ' t c
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son
accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement néçes$aires. à la
bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projeti.
Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du
Cocontractant.

11 .2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et iicëhëëg düpFës dég
autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécutio fl dû
Marché,- et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontraètant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son. possible
pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auptÈs.des administrations ou services publics
locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences @'ssVires à l’exécution du Marché requii
par ces organismes pour le çocontractaôt, se#bous-traitants ou le 1#;Ënnel du cocontractant ou de .ses sous:
traitants selon les cab 'ÿ

t' tv{!!!xC

11.4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies
de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercjce. dp sg rnie}io{}i

Article 12- Ordres de ser\,iœ ' . - -; l'’'.s : :;!
les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes : il; :- r>j !!s.

12.1. dès notification du marché au titulaire, le maître d’ouvrage dispose d’un délai- de cjuinzë (15)
jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. cet ordre de service est

s- il c''t; .s

J'C '!!!( 1 Il\
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notifié au cocontractant par 1e chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires
une copie dudit ordre de service est transmise au ddmap, à l’organisme chargé de la régulation, au

chef de service du marché, à l’ingénieur du marché, à l’organisme payeur et au maître d’œuvre le cas
échéant

12.2 les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés
par le maître d’ouvrage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le maître d’ouvrage;
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que ’par
voie d’avenant et les prestations supplémeLrtaires ne peuvHÜ,êËre payées qu’après signature’- dé ce

dernier par le maître d’ouvrage # & n'
c. les ordres de service pour prestaTtjong supplémentaaes 3euvent être signés par le maître
d’ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.

une copie des ordres de service susvisés sera adressée au chef de service du marché, à l’ingénieur
du marché, à l’organisme payeur et au maître d’œuvre le cas échéant. .i ' -:! = . tïcll'la i res

d. le visa préalable de l’organisme payeur sera éventuellement requis avant la Ëiën8türëi:(@@OR
ayant une incidence sur le montant r-1 c! a L \rc le cas

e. en tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût.91,]Q?,«ÇLqi$++y
marché

12.3. les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du 'c'hântier\Beré)dt
directement signés par le chef de service des marchés et notifîés au cocontractant païf Jpingénieur ou

le maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de la:régula+ian!=Bà
l’organisme payetn " .. sig 1acure de ce

12. 4. les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le maître d’ouvrage, qt noti$és
au cocontractant par le chef de service, avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de ÏàÇgëRîâô8IE
à l’ingénieur du marché et au maître d’œuvre le cas échéant. -"iï 1cle le est

12. 5. les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour causq..d’}pjeIppqrjÇ$,pp
autre cas de force majeure, seront signés par le maître d’ouvrage et notifiés par le chef de sefÿiQP gu
çocontraçtant, avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de la régulation, à l’ingénieu{ldu.JDq'Êhé
et au maître d’œuvre le cas échéant - . =. . ’,' : 1 \

12. 6. les ordres de service prescrivant les .#avaux néces®=pour remédier Éuk'qébërdfqgsë
relevant pas d’une utilisation normqle qpi ab:Raraîtraient dal}} les ouvrages pendànt :là')#riddb dë
garantie, seront signés par le chef de sërvfée, si?proposition del’i%génieur et notifîés au cocontraé=tant

par l’ingéniem : , .,:. _!-.1ic, 1 ,,crù1,it

12. 7. le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des'résërVëÉîÈL}lldUt

ordre de service reçu. le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le cocontractddt d’ëkéëütëFlëà
ordres de service reçus. . 11 - . ' ':-:

12.8 en cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au Rràhdà+ 4hé j 4};[-4
seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente. - ; 1 :- 39;- - 11''}13

12.9 le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée, pour
chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à là riôüâëbtiôYï 'au
cocontractant par ordre de service de la décision du maître d'ouvrage de pourgüiÿre' l’ëk-éèütiôH
desdites tranches. si cet ordre de service n'a pas été notifié au cocontractant dani:lé?'déldi {ùï$âÏti
défini à l’article 14 du présent marché, le maître d'ouvrage et le cocontractant sont à l'expiration de

ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle. . ., , i . ;;1.J,. .s <',.,

12.10 l’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne ëeÜt êtië 'h&tifië
IIt! CIa 111:i 1

,'\, :

51 . : ' . :t ')) -:!
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qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. toutefois, au cas où la condition
suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la
notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de disponibilité de
financement est établie.

article 13-rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’ingénieur
ou du maître d’œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente,
efficace et éc'onomique, tels que décrits dans les spécifications techniques ou les clauses techniques,
sous le contrôle de l’ingénieur et ce cohformément au présent marché aux règles et normes en vigueur
au cameroun et aux techniques ët pratiques généralement Âcçeptées dans le domaine d’activité

:: nd::f1[p: :: :: :E::ilS l i !! ?ta:hne: eT tiT1[Il:IE331:le;:: 1: Ss:i19g1[ IE 1IITs : traIlsÉ = : Et1les;
nécessaires pour l’exécution des travaÜx. il esi tenu d’engage; tout le personnel utile spécialisé ou
non

• ;i u•:r • \ i• H : :• :
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13.2-le cocontractant est responsable. vis-à-vis du maître d’ouvrage de la qualité des maTériaux ÇÇ des
fournitures utiliëées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonàë'-ëké’cùddiïïdè’g
travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. il a lïôbïigatîdf} dé
se conformer à la législation en vigueur au cameroun concernant le respect de l’enviïorineinerit. il
devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le cctp et aux textes et directives mentionnés dans ladite
pièce. il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la
réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les:pro})lèfne$
environnementaux et sociaux. \ r ) SI

13.3 pendant 1a durée du marché, 1e coco„t„ct,nt n, ,',ng,g, p„ di„,t,m,nt ,u indirèëteln;À din-s
des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépehd'ahcç pai
rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

l '. p(;11

13.4 en cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant Po+!

le signaler par écrit au maître d’ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué daTIslle p{pjql
ou le marché.

J

le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer.deRp'rofrt$
directs ou indirects d’un marché passé par le maître d’ouvrage auprès duquel il est consylté ,ou tôutç
situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromqltrej$Qr»1

impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorqblerper!!:s.on
jugement ,'- ' '-'.'} j f .:::: !:td! c

IIi:;i,=:':'.:=T:,T„;.'„:8,!=Êk==:,„:-,?:@=.'ça:=,!=i;?illhiù
être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du maître d’ouvrage. 1 „ ti ,. ,, .c 1..1 1:

maître d’ouvrage.

13.6 le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendaN :Ip (+préqlc}q
marché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au
maître d’ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception„de
l’exécution des prestations ou de leur continuation). " :' :~"o' $

le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés' au

le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de totls,ri,sqqes. de

a ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché, ne_.peu.venÇ

maladie et d'accident dans le cadre de sa mission .. - , . .- = s,.,1

sans l’accord écrit au maître d’ouvrage. 1 ., , i,. !,~!!, . ?.:s.

marché

C!(IItla 1t1

gt <) 1 (:

1e cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique

renseignements et les documents recueillig od portés à sa conri

c :( ' t > 5 H ( + : C t(

a
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+ j. 4P
pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le cocontractant aura à maintenir en république
du cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. sans objet

1 n•a FL Hai :

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : [A
préciser]

Personnel clé pour l’exécution des travaux :

Chef de Projet : ... ... ... .. [indiquer le nom] ... ... .....
Conducteur des travaux : ... ... .....[indiquer le nom] ... ... .....
Autres personnels clés : ... ... ... . . [indiquer les noms] ... ... .....

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mode
de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé ’ ;- ' 11 13p’.'tlligue
15.2.1 Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre techniqüë'ô-’ïntëWi&lVâ
qu’après agrément écrit du Chef de service du marché. En cas de modification, le cocontractant le fera
remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de
performance similaire et en bon état de marche.

;;=:tTnl=f LC:$3=(=:=z\TE)#i:::=:=frEIn:,;à=
de service de commencer les travaux. Passé ce délai, les listes seront considérées comme app;ôu;ées. *'
L’ingénieur le cas échéant disposera de de huit (08) jours pour notifîer par écrit son avis au Chef de service du
Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le
cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.

1

15.2.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41
ci_dessi)us - ' - '. !-!!!:i :: 'e le 1111)de

15.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet d’une
pénalité forfaitaire de cent mille (100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dans':lé;p 1@

mier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun,cas intÇr(DIT}pr.9, 8
continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du COCONTRACT,\liT.,,,.., ,:. ’!:: =

15.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tpui igp4 àëi]9
trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.
15.2.5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment
constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplpcqpen,1 Un 1p@@.
15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste;appl.icâblë.àdŒ4
nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé. , , -ct \ J .s..

Toute modification apportée sera notifîée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.' },,' .': sc:, ;ce du
1 te !)’-op >st;c paf !e

Il

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur proposition de l’Ingénieur
du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise en dernewlefkile Feti}ër

un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour irï60rflpéterick éü
donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que œlte personne quitte le Site dans tès t}üïûËë
(15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail' da©lë cadre du 'Marché.„Dans cë..ïca;J son

remplacement est effectué conformément auxidispositions de l’artîëfq, l’3.2 ci-dessus. . ' ',::: c c 111 ~ : iIj-c-

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représëntç vis-è-vis. dç
l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet " , - :'.

Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour 6-repéife éâh§ !délâi
les décisions nécessaires à la bonne marche du projet c : ? 1ç : !! f '
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15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation

iiI'I:::.$::,1Fit113,fIlIEEt::relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la prQt€ction sociale,

reo:!!Tir„t,„td,;„f,„,„hI, l,„m,„tt4„!i
au personnel vivant dans les bases vie du çoçontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se
rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou participeront
à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les œtes nationales, jours fériés légaux, œtes
religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en
matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le coçontraçtant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou
pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités
compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur 'lë Sitëpuj§gëHt
entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun -'. - -= ,- ."ï's à

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier touë lës membP&ldô
son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays oû ijg:’ono été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur
séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution 'du ’M’arch'é'et
la date programmée pour leur rapatriement ' : ' '~'. f: l s

: 1:s ( ’13 (

+

4< '!.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparablkaux prescriptions du DAO, dans le projet

$:**;;';!m;;:;:"*f;Ê'j;3:;=.;L:::Ê:@:Ë'=*-».': J :-;.:';.Il::’1
Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres „., !, . . . ,,.-T, ,
a) Dans un délai maximum de qninze (15) jours à compter de la notification de l’ordre. de;seFvicç; çïç
commencer les travaux, Le cocontraçtant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires, à
l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son
calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plêo ,pç1 tOpslipo
Environnementale, le cas échéant ,: , , ,,1.[ é é

• ! !1\Ï' .! t

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment? ; . . ., 11..., ..

Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
La liste des travaux à sous-traiter ;

La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant
Etc , >, '.: :! s :: '=r(,.i;it

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un (21) à partir de leur
réception avec :

• Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION” ;
• Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

.+ t

Le cocontractant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pour présenter un nouve4u Pf9jFf; ;4
Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approt?4tj,Qn:.9Ü:{aitÈ
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du dé, 1qiÏi’? Né$pti:olil

11 (:;t:S!'!Ç11.11 (
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L’approbatiqn donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du
cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni..
rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning'
contractuel.

+

n e}r&a
. IK:r: b

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui
tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbatioh du
programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours
au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications
importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage rÇtournŒa le
programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à comptër de sa
date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des sites

techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des
sites de travaux et d’installation.

3 r'.:$’>(ljr;a!_r:!ité du

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utilîsef ainB ik1té.loi
effectifs du personnel qu’il compte employec \ ::1(! - il ? J !'!: 1nI ling

16.2. Projet d’exécution

::FT„TI4WII;14il;;;??ii<;; TÉ:Pê;;;;l=:®œf!'"'"~àf:r: le:IIFT?
le procès-verbal de définition des tâcheÊ à elécuter ; ? ’ , ,.':’. .; . ,; ; - i„ ,;-„
le relevé des dégradations le cas échéant ; .., ., ..: -i, 1 .;:1 i,„,,

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ; r ,, .: ..:!: , 3r:1 le

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés aveë, leg prévigk)1w
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;
les plans d’approvisionnement - t-c c:1»:; . f 1(„ 5 sites

le planning graphique des travaux ; ”c!': t :; i1 c'-"rt des

la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

a. dans un délai maximum de quinze (15) jours, à compter de la date d

_{ L1 c11. ! !

9

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître ïëstâëh'ëbë}}ti+ükê.
Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui :tiëhdrà
compte de l’avancement réel du chantier.

En ca: d’iTobservatiqn des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Admini$qatigq,.eSqF@
sont réputés approuvés. . :. .. f :' (..,,.:.. !{,, Il. a?:,

Article 17- Mise à disposition des documents et du site , , 1 :, .

Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Coconttaëtant
en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au -proËranime
d'exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres gëta' rëfhi'Èr$ÂiiP yé

Chef de service.

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et mat©buÿ
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositipns#récessaires pour qqe les équipements ou iës-}hâ:tériaux soient
protégées par un emballage soigné et apprôprië au transport malitifne, aérien, ferroviaire op routiçr. Lè
fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement oçcagiônnés bëlïdaùteIë
transport jusqu’au lieu de livraison. -* : >" lii ’!’;c11:1
18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’asgt;rances àgiëéë{,

{(:\

w4:: • 4ü: F i!
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Article 19- Sous-traitanœ l. l ’ o!'’. :!".:-

Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travallx par deë
sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses AdministratiVes Gén'érâlëB

applicable aux travaux après autorisation préalable du Maître d’Ouvrage. . :’ ’ ’i'- , - .;:--i

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de l’exécution de
toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux bô-gagetnërltÉtië
l'entreprise principale. Ils exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine ieÉponsabilité du
cocontractarû '. ; r- . t’ 1 11' ii

cif: ri i;(

Le montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et
de ses avenants, le cas échéant.

prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent ( 10%) dtCrfïohtâfrt

entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, -ët'ëti-caë
d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dorWDte-trois pourcent (33%) au nioins dû7"capital est détenu par les nationaux.

': - +1

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et- Mo;ehn'e-ÿ

'l ITtI 1 \- :9 tI(:LIt

Le paiement du sous-traitant peut être effect'ué par le Maîtrë’ d’Ouvrage lorsque le fn'ontaht dë lja

total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise principale se livre à des
manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement,
l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou lé nantiSSëmaiIt
de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant. '' " : : : t:; c’?

c!!!11)è J

et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des
prestations, objets de son marché.

b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour le$ montants minima,
les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jo-urs à compter de la
notification.du marché (A préciser selon la liste ci-après) :

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages
- corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du
Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages survenant dans le cadre de
l'exécution des travaru à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les
installations ; le cas échéant ;

Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés alu
Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une
extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou
des dommages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le
cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de
garantie.

Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquernent.convenues
èntre les parties au marchë " : '-’'~c:uï- 'ln ' les

c) En tout état_de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immafériels
causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réceptidri 'aénàitNë' (fds
prestations ou décennale, le cas échéant.

l

b:

:••

r s1f61 3pIn

P'

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter 4 /ou de mainten&b assurances visées ci-desÊüs J'leMâîtfë
d’ouvrage pourra contracter ces assurancës-et les maintenii€r’1 yIgueur, et déduire de tembs' 'à âütrég:
de toute somme due au cocontractant en v-ërtu du marché, toute prime que le maître d’oüvràëë"aürâ
payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera consiéiéfé ëôïnr}l’ê
si c’était une dette due par le cocontractant.

t

8

Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennèôt ed'Vi'guéüÉ;

dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personhël, 'leütg

soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

} r? 'IIS.v 1 T C 1liN

véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces soIrs:tràitàtits rië
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Article 20- Laboratoire de chantier et essak . : . - '
Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous lei essais
d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel de ce laboratoire
doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans un délai de dix (10) jours.

+

i• a ei: t
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Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant
et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours. C’est un document contradictoire unique.
Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulée$ sat
ÿgnh ar marge pour validation.

Il comprend :
- Les travaux exécutés dans la journée ;

{ \5 ni! j;=

Le personnel employé ;

L’avancement des travaux ;

Les prescriptions imposées ;

Les quantités détaillées des travaux ;

Les opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification, résultats
d’essais, constat des prestations, etc.) ;

'l„L'!- tous les essais
tt'= =c-l;llrol'ato ire

' : d !\ ( 10) jollrs.: : : :tnT:== =i :: ?t é r i a tuNili e t a l1gé 1[1[]le n ti ; }#: #
Les visites officielles. ;L !:r. 13 c'ls éclléant

' ! ! ’1l'j[l'

Le cocontractant pourrayconsigner les incidents ou observations susc,ptibl„d,d„„„,Iiqqâÿ-+. 8d?!4Wi$)
de sa pad -:;' '’:-: :*;: '':!Ct;?:>;JI

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du çoco'ntractant à chaque
visite de chantier.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché9
que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiqu.e},4qyKq@
être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentqQ\.\oqitlçè
deux semaines

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.
Le procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d'avancement des travaux ;
le taux global des paiements en cours ;

le taux global de consommation des délais ;

la situation du personnel et du matériel sur le chantier ;

la qualité des travaux réalisés ; +1

!!iËii“1;:::jj,!'IE 11:ii si;;=;=:::=';"i{„„»„:~„„.:=:.=:„'’:111:
les documents remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencontrées;

les recommandations générales ;

„::ilcatioll. résu}tats

tI :t !1 lle: ré'! !;= iRl 1{ig-;1
1 L • >1.1]

i-:lt--actaï11 à chilque

i

a g

: • : n!

3
i

-j

etc.
- 1: :'it ..i ?,lu,c$ .(}cyçprkl

1 3 +t i t ! ? : : i : n) ! ! q 1 ) : e }

Article 22- Utilisation des explosifs
Sans Objet.

} } { • n n I• • }
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CHAPITRE III. DE LA RECEPTION
iF

Ift
Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du màrché
subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas
échéant] :

CoÔie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le
montant total ;

2. Notification de la réception ;

3. Copie du Cautionnement du définitif ;

4. Copie de l’assurance, le cas échéant ;
5. Autre à préciser.

1

Article 24- Réception provisoire

811 lEb1H]: fé1ae: : =: f1 :vi :?rIe: s I : ;; JoS::3 d e 1r1r11 a n d e p a r #: HM aî tm d ) ( ) uv rage ) avec copie à
l’ingénieur, l’organisation d’une visite tech’niqüe préalable à la r%céption.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications
en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant,
soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, ma94sias QQ,1}.içpë

d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics 4ç.,ljËt3%
soit dans les sites des Maître d’Ouvrage).

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d;ŒÜVïë~lé’bag
échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal portant
proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifîer ou de rejet, qui est transmis à la
commission pour décision.

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la
conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes ço{r.Qe54+et ,!9Bï'oH
partie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est
immédiatement exécutoire ; , , , i „, . .,; „,
Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rÿçt.:TdÛië{à49,
dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en. Qonformité,
soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation csI nojifié ay
Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge s'il n’a pas signé
le procès-verbal concluant à cette décision.

::=„'=::TJ.*:-„ Iii.à:=„, t
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux. .i .. ,-1 , à 11,

ché au plus tard Sept (07) jours.avant

' d Cf:t'\; !:C; 'lë-cà-:

; 1

La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du pré.SQnt rDa.rçhé pt
après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier exafilihë ïë-b[tfdèËl
verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux slil y a lieu.

1 011

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage. pélégué
procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditibrtrièfâ;lë'débüt
de la tranche conditionnelle suivante.

'0 L; t I: $ 1 1iS
1

La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, dlrfh pfôËèÉ-
verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lëÿer,'-âssdhkg
de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas oû la réception n’est pas prononcée le proëèË4Vèrbâï'.dé
réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.

9
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Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le Président. B '• 1

24.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants:

• Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;
' Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;
• Membres :

Le Chef service du marché, ou son représentant ;
Le maitre d’œuvre,

Comptable-matières de la Commune de Banyo ;

Le Cocontractant ;

• Observateur : Le représentant du MINMAP ;

• Invité : Le Cocontractant ; u

i:s,ET:=tr'aeà,i:1?!;::'::JE:r,e,::',e,pd:4nq:}pjà?;tv,:3Tie,s„a:,T:::%
de la réception. Il est tenu d’y assister (ôu de g’y faire représenter). Son absence équivaut à=1?aaçeptation dans
réserve des conclusions de la C0111111issioll de réception.

?(

Toutes autres personnes sollicitées par son expertise par le maître d’ouvrage

r;},dix ( 10) jours avant la date de réception.
er au moins dix ( 10) jours avant la date

Il

] P

3

1

.-{

wI;

i
f 1;

8

t24.4. Réceptions partielles
Sans objet

24.5. Début de la période de garantie
La durée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois,
s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire. .

décision motivée de rejü i :ou, , a, il„{ !a date

Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est
réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser- les avances et açomptes déjà perçus.

!) c

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en

prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du mgr$bédl@8ftH}Ê

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce! délêix..iJ,çqt3{éPB\é
avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef
de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractant remettra au Maitrise d’Œuvp le cas échéæ'ôu’à l’ingénieur du marché dans les

réception provisoire des travaux :
Les plans de recollement dont un jeu reproductible ;

Les documents photographiques ;

Les clés éventuellement

trente jours suivants la date de réceptjop PJoviÿ)ire de l’ensel
25.1. Les documents à fournir dans lfnldéÎai dg 30 jours par

,des travaux, le plan de,téCOIQïaÊü{.

repreneur au Chef de Serviceaprè$

a

8
fIef 1 IlyP (

+

: ; H •H3

:- tTt IIO :bible ci’en

25.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cën.t
cinquante mille (250 000) francs CFA par jour calendaire de retard. ’ J ,:, : ' ,i '&\„::

!!! : i; él : ; :::: :: :et ;eo n t r a c t u e 1 1 e / ][ n t r e t i e n pendant la pédo de de garan de : n : ) : : j ; VIn: : : Iii : 11 i
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

! )"

.T i

•

8
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26.1.1. Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en temps utile, tous les
travaux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des malfaçons, qui apparaîtraient dans les ouvrages.
26. 1.2 Le Cocontractant sera responsable envers le Maître d'Ouvrage de tous les désordres survenus, exceptés
ceux relevant d'une usure normale causée par la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été signalés par le Chef

26.1.3 Si après réception provisoire, le Coçontractant ne s'est pas conformé dans un délai de quinze ( 15) jours,
aux prescriptions d'un Ordre de Service conëernantJës réparations ou®ë,etions éventuelles, le Chef de Service

dernier dans le cadre du marché.

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que
les travaux sont exéëutés dans les règles de l’art et les normes requises.

de Service

du Marché sera en droit de les faire exécçter par se propres ouvrj )u par un autre Cocontractant et d'en
recouvrer le montant aux dépensldu CocÔntractantl)ar déduction )utes sommes dues ou à devoir à ce

.26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et
réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer d.ans les dix (10) jours de la
notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les
défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçoni qùi àËpàrâîtfàiëht
dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du marché du'lëNaîttë
d’œuvre le cas échéaÆ ” l ! ' ' le; - ’

at' ! C '!c::

Si après réception provisoire, le çocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux
prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfeçtions éventuelles, le Chefdë sèFvîée dû
marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur dt d'en recoüÿrtt
le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties éfnibës dâns'le
cadre du marché. : ( :- '' : : c'

:$!

+

Article 27- Réception définitive . , ,„' ,1 ,L. .„ ,t ,. u,.
27. I. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration
du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre membre de la commission.
- -. ;.! ,: !P: r: \-,-l!!>- €'t

): : • n T I 1•

27.3. L,,ompo,itio„ ,t l,procéd„r, de ,é„ptio„ dég„iti„ ,o„t I, gem, q„, „11„ d, ï,,é„ptiQri.&o.yi 4ié;

27.4- L, m„,hé „t,1ôt„,é dén„hi„m,„t- dû, é:ê,„diti,„, n, 4, 18’„ti,le 38 ,liné,4 d„:iëbJm&4
concernant le Décompte général et définitif

Article 28- Garantie légak
Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage; FcdrriÉitef'Ué
la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectefrt;dàrfsq’Üri
de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destinatiôn'.: l' "€:-

A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise dëë frâÿauï
en vue d’une assurance décennale.

(

P•

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatin est de :

_(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TFC); soit:
Montant HTVA : ( ) francs CFA ;

Montant de la TVA : L) francs CFA
Montant de l’AIR : (J francs CFA
Montant de la TSR, le cas échéant : ----––––- (J francs CFA [#’est applicable que pour -les\mar-ëhéÈ.

passés avec les cocontractants dont le siège est basé à /’é/ra#ger] \

b

Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes :

CLAUSES FINANCIERES " 1,1 f.' ! - e:.:Tl :1-:11 .o il

(en chiffres)
e

1S A •;r : 9na e r p

9l

il

.:1;\.’',::!

'--t !tItI. -Ij-,)\' ! .-C : [C,

(_) francs CFA.

Article 30- Lieu et mode de paiement ’.. ' - ’ "':: de

Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié'dang -un

•--jy’t'.' ( ) S. 1r5ÿ: 1tIN
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établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances,
conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant dé la
manière suivante :

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en cAMes et en lettres) , par crédit
au compte n'’ ouvert au nom du co-contractant à la banque . . 1. -'

b) ..Pour. les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant_net à mandater en chiffres et en lettrés),
par crédit au compte n'’ ouvert au nom du cocontractant à la banque_

Article 31 Garanties et cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques .ou organismes financiers agréés par_ le
Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé!
Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître ,d’Ouvrage ,sodüpijgées dans les délais, pour le montant,
&lon 1;hanièr;-el-sous 1;'formÉindiquée ci:;ris :t -– -–'- '-–t-}'
31.1. Cautionnement définitif

a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai
maximum de vingt (20) jours caIendaires à compter de la date de notification du marché el en tout
cds avant le premier paiement - tIC- c:es t111ances

31.2. Cautionnernent d’avance de démarrage % , . 1 . . ,,,c
31.2-.1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expres# dp Cocontractant, il p9urrq.êgQiaqpïëé}

une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingFpdur cent (20%) du m9.nj4pt tPRtç§14X€î
comprises du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à çen 1 pq_ur. Rep{,(:!pql}q)
par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge
des Finances.

L

35 11 : . 11\.!\Cs l3tiblics.
31.2-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%). du moqtQnt .do

travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent:quarante'liQur
cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montaôï des,trIvauK
atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement
devra être terminé un (01) mais avant la date d’expiration du délai contractuel. ' ' ':! !

i('s tll'1 i t l’i ?;ai ia-nÿ:tte

31.2-3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la,ïïÏàiit[c
levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.. , r

3p

3

31.3. Cautionnement de bonne exécution

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter dé
la réception définitive des travaux sur maïnlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage é après exéifati6û diîaëlâi

! \ciC

: );11. (:(; .4: ,( .: 44 Çà)

> ! 1Ist„c c 11 c:la:!lé

t • H 6

Son montant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéà$Ï2ürMiàfar,qcdk
avenants

b)

c)

11 ie 1tres) , par crédit

La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement
convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles foÜr/'dïïs'le b89§ïèr
d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le CCAP, ou tout autre_ document
satisfaisant le Maître d’ouvrage.

1!; 1
1C

Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des mardhés pübiïcs.d)
1_ ::( IL! ! !1: llloïlfËlïlt

Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dàniuü- délai abri
mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainIevée délivrée par le
Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant.

e)

11:1 é f:!ans un (lélai

Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que leg'6rgànjgatiohMé
la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soïï uri chèzÏtîë
banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organjsme
financier agréé conformément aux textes en vigueur. ;'-l"! & J ';Ê JiiT':.'lû=dei

f)

L! : . \ïg::nisnlc
} 1-1 ;:/

LII



+de garantie. ! !

A l’expiration d’un- délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’orgaiisme
compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de
bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a
dûment signifié à la caution du cocontraëtant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’efrgàgement de la caution que par main levée délivrée par le Maître
d’Ouvrage.
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché
Article 32 Variation des prix
32.1. Les pfix sont fermes
Les acomptes payés -au cocontraçtant au titre des avances ne sont pas révisables.

}':

1. :; !;

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés Publics.

Article 33 Formules de révision des prix
Il n’est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 31 Janvier 2011]
Article 34 Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la formule
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

o i'ui) 11 i s: 113 e

11 . ! : ! C!! : (1 3

. t )"} ,/lajJe a

'+: . !! tT

îjl;r'
Article 35 Travaux en régie
35. 1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage la main d’œuvre, les rr+atérjapx,

ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pb*uï’ëxéèu\tëytëïi
régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite ay moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle
soit en rapport avec l’objet du marché. = ah

supérieur à deux pour cent (2%) du
-dessus ne pet$yLe montant des travaux en régie visés à l’alinéa 1

montant toutes taxes comprises (TFC) du marché:'

31

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître d’Ouvragè fieut,
à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des

marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit co-contractaôt.L = !’-: b! -c-

35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix unitaires de régie.,prévtrs par
le marché, ou, à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensées pour lei fournitures et
le matériel, majorés dans les conditions $xées par le texte particulier de l’Autorité chargée des mgrçhés.

publics défInissant les conditions d’exercice des trŒvarŒ en régie pour couvrir lesfrais généraux, impôts, taiei
et bénéfIces.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36. 1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagéç$ enlvpf gé

té Jia LINri

l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités. , de pa}eIn%K

desdites avances sont fIXées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements. . ,.. . .. , rn, â, ,1, ,

36.3 Dans tous les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des matériau-kaÿarit
donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

4

Article 37 Avancœ , ,. „ ,, , : 1.,
37. I. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage n ’excédant pas 20% dy .morïtaüt’TFC
du marché

tI:;i;;gi?à:„;;.=il:Si.?:91:;;;;:'~„F*:**n#*='***2:';=':*H:
chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40'Pê

aux dispositions du code des• matchés publiA. t

37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simplp,d'erRprKl9
adressée au Maître d’ouvrage sans justificatiÊ Cette avance commeï}çe à être remboursée par dédyctiQï},. spy

{1'( t 111 1 ! Je

ontant du marché. Ze versement de

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de baIe
C c! c

,,A '; , ’ \ ' . :!;t'-i.?;l1
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des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la

partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocoq!%ftant de l’administration.

37.5. Le cocontractant de l’administration utili fera exclusivement l’®lce de démarrage pour les acquisitions
de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dèbenses de mobilsÂion spécialem&It nécessaires pour les

besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

Article 38 Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés
Avant la Pn de chaque mois, le cocontractant de l’administration et l’Ingénieur lou le Maître d ’Œuvre le cas
échéant] , établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées
pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exem-

plaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un dé-
compte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles
il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci. 1.1 ,,,,=. n .vé', de }a
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes.-fçra l’objet dIre
âxitue (ÿatteaïlebtlx® du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

• [( 100-2.2) ou – (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’CEuvre disposera d’un délai de sept (7) jours frrrtrauïüüeæ dKcËwvbcb marché, les décomptes
qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les dé-
comptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 dü 'mdlé,’:-- ’'-“’ I :’ c'/ç
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) jours maximÜ in pôüË ëkïëëd8Îcâ
la signature des décomptes.

)-.,r :cs al qtlisit ions
J:€ s'nin. s ptIt 11' les

13

38.3. Décompte final b ,* «.'J @;
11r:s achèv;gent des tr„„x ,t d,„, ,i, déiii „,*,;h„m d’„, (À'8„,', ,p,è, l, d,t, d, ,éçgp.tjqpppyÿqjA$
le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le =projet de décompte ,fjn?Iy Àeq.ttlnÿ$8
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prételïdrç {\ /#itf#ç
l’exécution du marché dans son ensemble.

1(

'1 1h \1

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté paf [d Chëf-dé
service du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans le§

mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels. - '

38.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour notiDer le projet rectiDé et aëcepi'é
au Maître d’Œuvre

:'(' ! l'{. : ! t:C'c:'rïtptes

38.3.4. Le cocontractant de l’administration doit dans un délai maximal d’un mois suivant Ig dqtqdçeçejÈe_
noti$cation, renvoyer le décompte Dnal revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou Jai},e c-on»rjqjïfe:!ès

raisons pour lesquelles il refuse de siwer. --1; r , f *. !jFÔ iët !à.' }.

Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte fInal, les motifs de ce refus ou
de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les
réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justifIcatifs nécessaires, et transmis -atI Maître
d’œuvre dans le wlëwle délai que ci-dessus, sous peine deforcïusion. n, ' s . ,",

Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des marchés publiés Bn vigùëu ir et dû
CCAG applicable. =• G;;::

38.4. Décompte général et définitif .t , , 1; ,f : ' :Ï11,-1

38.4.1 . Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour établir le déçompte-gépéral,ç!
défInitif au cocontractant de l’administration après la réception défInitive

$
1 J

f !
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A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse
le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce décompte comprend :

• Le décompte final,
• Le solde,

• La récapitulation des acomptes mensuels.

g

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

38.4.2. Le coçontractant dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour renvoyer le décompte général et
défInitif revêtu de sa signature
La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée
au visa préalable du DDMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes
provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du

„x
dispositions des articles 166 et 167 du décret n'’ 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics
et par application de la formule
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

M = Montant TFC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqüé- bât la Bââcfüë
d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas. -:. - - -- ':-'

décompte final. _,+

A,
c' 3 si::-.-il:c (Ire SSII

Article 39 Intérêts moratoires } -:',: -:I ::1 C: 'C: \4:lîtÏ'C

dues et calculés conformément auxLes intérêts moratoires éventuels sont payés p ’état des som

Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard !!:l'lï:: !t",Tél' cl! et

40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
i1 '( rt!!}}iïlët,

-:lli 'l J'les

a. Un deux millième (1/2000è'ï”) du montant TFC du marché de base par jour calendaire de reta'fd du lirëttlier
altuïbïe}lrahdelà dldbicontractuel fixé par le marché ; -: "- : c''':\ d 11

a. Un milIËne (1/1000ë"'') dr nnMï TIC dr marché de base par jour calendaire de retard au-delà du tren:
tième jour.

11

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant T[C c4u nlqrqÇÉ
de base et de ses avenants éventuels

Pénalités spécifiques

,3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des disp?WIS du contrat notamment :

R'mi” t'Vi"' y" ”"ti'""FT'"t.d{nÿdf 'pré:„"n dél'i mqf':IVI.de DIT (10? jours à compter de là

l E}(

date de notification du marché : DixïmiÏle (10 000) Francs cFA p& jour calendaire de retard ;
Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:

Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard; _. 1_ : \ ;„*.n.ie!.
Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur. Après tin
délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de’comrfreôcer les

travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

+ =n a

4i 1 .:j
Les pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Oû'Éo:ürëëôtâbé
supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.

C
:#1 1:?
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„ t 8 f
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de i’exécution des travaux, les pièces justifî-
catives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité
Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition
du Maître d’Ouvrage.

1

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent ( 10%) du montant
Trc du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine_ de résiliation.
Toute remise.de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics requis par le Maître d’Ouvrage.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans
la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire 1à préciser le cas échéant\.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de
la manière suivante : [à préciser Ze cas échéant1.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à

l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuye q leur,peIFÆ}Rq!

par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants. \ ; '.., :: . !. ; - ...:_::t ,:.it„'.

L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter dd la date de
rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement du sous-

Içi lion'f)

traltaïü f : C' =, * (111 ï' loIIta IIt

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déWnunérées par le MaîtrË,d’C?qvFêgP.,.1ç,g

dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesuregJoercitives, notamment le paiement direct
du sous-traitant. : } = , t 't } .- : '#

Article 42 Régime fiscal et douanier „. . ,, '.:„ ., : ,i„,,
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Camerou$„Le mirc-hé-ëàï
conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'............... du .... Portant loi de,s@qqpq1 49 de
République du Cameroun pour l’exercice ...... et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités de
mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

t

C.S 1- c: 11 ! ){ \ 1-( 1 ; 111 T lé à

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment : \, , -,.,,,. n ,,.1,, 6.1
Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constit$$
un précompte sur l’impôt des sociétés;

Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts; , i., 'a,11 ile
Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché: . .. ,.,,.,,. ri

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux Qt .d;çgu''! ! ;ïi1.e :;

( ' LI

Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes,•

TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux, : 1, = ,:- c , t.,.1 2 QC ,.e

•

•

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et
constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes. - . ’ :!. -

Le prix TTC s’entend TVA incluse. ';- " :_c 1:IT-:ÎI''’ est

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et p4yë.? ;t8üg 4f6'itg;
taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants. "- -" '' F it J

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et apx frais dy
co-contractant de l’administration, conformément à la règlemen@on en vigueur. \ :'’ ’ c ..: cf lsl;tl '

CHAPITRE v.nISPOSITIONSIDiVERSES
Article 44-Résiliation du marché
44.1 Le marché est rési lié de plein droit dans l’un des cas suivants : ’ .*: 1. ,1 ' '!, 1llai 1b' ,

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que soient

: lr.)13 ; :1 +! (
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44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notammçnt dans l’po
des cas suivants : =’" : L’-- '!1’1

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché Trc ;

Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage é ;
Non-paiement persistant des prestations ;
Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

Article 45 Cas de force majeure É

Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsab,19 des retards imp©_al>les à un cas de force majeure. D.ans un
tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître dI,ouvrage par écrit, dFrs les [préciser nombre de jours] suivant
l’apparition du cas de force majeure et il donnerh une estimation d 8 ;etards en résultant. Chà’qtï’d fé;BlqJ;un
cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel,
à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines
situations particulières le cas échéant].

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître
d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis. :, .,... ; .? . fÉ

les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

• Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions mélépfolçBi ww

• Vent : 40 mètres par seconde ;
• Crue : la crue defréquence décennale.

'c:' (!c

Article 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un:règlementlà
l’amiable. '.- -1.:, -s’ .:!':\ : :'

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant ,la jwridiQtiQn
camerounaise compétenh . : ' ,;"’!c ï -,-:.

4

•)'

P :

acceptées lespropositi,„, pré„„té„ p„ 1„ ,y„,t d„it, p„„ 1, „„ti„„,ti,„ d„ p„,t,ti,„, ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieup des
propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations ;

T

c) Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal à

continuer l’exploitation de son entreprise ;

d)

e)

En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-command,e sans autorisation préalable du Maître

,à„
par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

d’Ouvrage;

Déf,ill,„„d„„„nt„ët,„td, t’Adhi/:%ti,„dûm,„t e à ce dernier par le Maître d’Ouvrage

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses'a'dàl'in'}$tratives
générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché ;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées. - -„. ': o„; :

!i tes< 11

„J;:!rIb le dt! NIa:ï1'.!

Le marché peut également être résïlié „ns t,rt d„ tit„l,ir„, „,t,mm,„t d,„, 1’,„, d„ „é-;iiiàRtgyrlg''
Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absehëe de toute
responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier
peut prétendre ;
Non-paiement persistant des prestations.
Motif d’intérêt général.

-.;;:à

11c! lili :ÿËï llati

1 I ) 3 f 11 l•
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Article 47. Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage.
La reproduction de qRatorZe (14) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant est à la
charge du Maître d’Ouvrage.

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur
dès sa notification au çocontractant de l’administration.

pr:: } 1:HL L

- 4 }ît'-c (!-f)Üv!•alle
.. 3 t Il- .c! :ïlt’ëst à-la\ 1 %. V
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PIECE 5 : CAHIER DES CLAUSES
TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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t
Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques

Particulières

[Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fournie uniquement

à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ou les personnes qui

préparerÙnt et$naliseront le Dossier d'Appel d'O#res, et ne doivent pas+gurer dans les documents dé$nitiJs.]

Principes à suivre

:/=::::=:===::==::=:==T}â:==:::;:8
et compétitive aux conditions posées

assortir leurs soumissions de réserves

ou de conditions particulières, il faut un ensémble des Clauses Techniques Particulières et de plans à la fois

clairs et précis. Dans le cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être établis

de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement lÿlclr1 9rfesT?}%quels

devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet du Marché. C'est à ceite êàn-dition

seulement que les objectifs dléconomie, d'efficacité et dtéquité dans la passation du marché pourront être

atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le travail ultérieur d'évaluation des soütlrh9i©ï#

sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières devront exiger que l'ensemble des fournituresc etrnatéri«1&

nécessaires à l'exécution des Travaux soient neufs, non usagés et du modèle 1e plus récent ou ’codfâht;ëÛ-à

moins que le Marché n'en dispose autrement, qu'ils englobeN toutes les

dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux.FF ––--–– – –-- ------ F ----- – – ––-- ---–- -----–--- . ci ! i 1 . 1 : : 1 IIS t)o secs

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maîtrp,cÇG)Rvrqge

ou le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction des travaux prévus dans le Marché en questiopt IJ n'y !4,dPRÇ ;p#§

de modèle type de spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le$eçjeynçp_n$idéçé

mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est4ir1si gtlq lq.MRÎ#!ç

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué doit veiller à ce que les spécifications ne soieQtïpa$,UqÜ4tjyïQ$1

En spécifîant les critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et servi_cçs fpi@nt:lioU@

::=:=::= =:='=== 1=,==:==:r:ÈË:=t===!:@:='=„T=:==1:===:=
matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis et permettant dlassI+rpr: Qn, niveayf dp

qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mentionnés seront également acceptables. ÏO„tes les

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillées concernant.Jç§

facteurs suivants : _-„ '. - !-c cT: (~ ,1, „q!!e

::. ’1 !!')! il.donc :{X}s

';cet .* 111- censicIé.(é,

l.-;: 6111€: 1e Vaîp’ç

:Il ; \11 §

ce q f!!g,alrt.l'I11}}31

Variantes techniquŒ . . . , . ,

1 !: : il 11 î:1{.-.F!?:ttjçl I}:\l

3. En accord avec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage ou le .b4,ajtçe d;f')qyfagç

A.o ::’ ::Tr Ll! i, Tl:\ ettl.l'(!,)

• :

> R el

r b;

tt \

i. Description et consistance des travaux et des ouvrages ;

ii. Organisation du chantier et travaux préparatoires ;

iii. Provenance, qualité et préparation des matériaux ;

iv. Mode d’exécution des travaux.
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Délégué décidera, le cas échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes

techniques. Cëlles-ci sont justifiées dans les cas oû il est concevable d’envisager des options qui pourraient

s’avérer moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d’Ouvrage indiquera normalement les typps et/ou sections de travaux pour 1esquels des variantes pourraient

présenter un avantage comparatif du fajt çïes compétences particulières des soumissionnaires. 11 s’agit, par

exemple, des-types de travaux suivants:

Fondations (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciatŒ ; type, diamètre, longpeur et densité

des pieux ; détails constructifs ; etc.)',

Piliers, poutres, planchers (béton armé, précontraints, etc.)',

Procédés brevetés demis sous tensiôn des structures bétonnées ;

Couverture de surface des ouvrages ; l;-2 (!t' \:trirl\tes

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;,31,i lr,!„.1.3}elt !

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment, asphalte, béton, etc:)’;5 . L„ \'ê!"' l'o
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Configuration et montage des pylônes
!

Eclairage des chaussées. .. ’ : y

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les références
’ , le :{. t’1 1ll’tt}:i LO

nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de concëf)'tibr;, d4b&'iâîb

et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins équivalentes, dans leur structure et

fonctionnement, aux paramètres de conception et aux spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera

requis que les variantes soient accompagnées de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué d’en faire l’évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans,. nQtes de calculs,
il

spécifications techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre détail approprié.

Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, les variail’tès techniques

soumises de cette manière seront considérées et évaluées par le Maître d’Ouvrage ou le NÏàti;ë“àdûÇÇà'Èè

Délégué suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert ou non uh-prix

pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres. i'en

Plans et dossiers
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4. Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenarit;!ëntïë:âùïteË:

un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec 1g géographie 1ocale. Uhëi;;ai;àtiéh$dég
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construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doiteïrt fournir sufïïsainment d’information pour permettre aux

soumissionnaires de comprendre le type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chïfffer 'leéq)fix

demandés au Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatiÊ ' : : 1 T' " ";-1-or -if3.

5 . De manière générale, 1es plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du 'DôèÉiet:à’À§D'ël

d’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres docurüéritè dÜdôÉÈ+ëi:
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Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les

détails illisibles
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Cahier des Clauses Techniques Particulières.
(CCTP)

GENERALITES1.

I.1. INTRODtJCTION

L’Etat du Cameroun, finance par le Budget d’Investissement Public de ]’Exercice 2025, la construction de certaines
infrastructures publiques dans la Commune de Banyo.
Le présent devis descriptif décrit la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et

conformément aux documents constitutifs du projet.
I.1.1. Objet de la Lettre-Commande

L’objet de la Lettre-Commande est la construction d’un hall de vente de poisson dans la ville de Banyo:
1.1.2. Accès aux sites + dIË

.,„„.„,„„M„«;i„„.„„„„„k.i\„„„*„„#;:,L„„_„„„„„„„„„„.„
contraintes de manière particulière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra
apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du chantier et à la maîtrise çi\e!.qépçnses, afin
d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travau& = ’ '
I.1.3. Architecture des bâtiments
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L’architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L’ossature du bâtiment est réalisée en
béton armé avec des murs rideaux en parpaing de ciment. La charpente est en bois avec une couverture en tôles bac
aluminium. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennent en compte le climat particulièrement
pluvieux de la région.
I.2. DEVISDESSURFACES A CONSTRUIRE "“ ' ' --' '' '"'

Les travaux concernent la réalisation d’un bloc de deux salles de classe d’une surface bâtie respective d’ëËYirèK àiô-Irl;!
I.3. DESCRIPTIF DES TRAVAUX

1.3.1. Divisions des travaux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit :

Construction dlun (01) bac post grossissement, dtun (0 I) bac de grossissement et un bac d'écloserie ;

Construction d’un bâtiment pour écloserie ;

Construction d’un puits aménagé

1.3.2. Projet d’exécution
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Le Cocontractant adjudicataire produit le projet d’exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de calcul que
l’Ingénieur juge utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au projet et
respectent l’essentiel des dispositions. ’ ' TC:', ’ ;-- cil

Les plans et dessins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exéëüïer. 'lfÔÜtèfdîé;

la responsabilité du Cocontractant reste pleine et entière quant àja mise en œuvre des soluèions tgëÙii21&è\

"'""’ g#*# a
Les ouvrages à réaliser sont définis par les plans, le devis des suifa’ces, le descriptif des travaux, le,bordqrqpü
des prix unitaires, y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés pir l’In-
génieur et remis au Cocontractarlt en charge des travaux.

En cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l’échelle la plus

grande prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans
et inversemenl est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les indications étaient portées dan_s ,191

pièces écrites et dans les plans.
,? : :’} t

De manière générale, l’Ingénieur du Marché a l’obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les

solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le Cocontractant.en., 8l?args ,§§{ %

Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des~pI; ils btjbâ;ËLFe

auprès de l’Ingénieur, que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Cocontractant fait' teçoFrs- }

vaux
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l’Ingénieur de manière systématique lorsqu’il fait face à une difficulté d’interprétation, ou constate une erreur
ou une omission.

Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réali-

sés par d’autres corps d’état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu’elle est chargée
de fournir et notamment à influer sur les coûts.

I.3.3. Prix du marché

L’ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estimatif présente la décomposition
du prix global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier
d’appel d’offres et joint à l’acte d’engagement.
I.3.4. Définition du contenu des prix unitaires etforfaitaires

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent :

• Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les bénéfices et les Rais généraux du

Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon générale, toutes les dépenses qui sont la
conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ;

s,t iziï' p cey
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Ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafaudages et des ateliers
de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mise en œuvre et à la conduite

des travaux, les âais de stockage, de transport, d’installation et de repli du chantier. ' ; ' - ''’=- \ : b 1-

#„'„„„~„„„,«„~1„
Sont également inclus:

• La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous
redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ;

Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et ÔïètËb $}6ÿBôï}€êjqâ
signalisation, les frais de remise en état des superfïcies occupées et les frais d'entretien des ouv;aIes 8bndà}àl8
délai de garantie ;

Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, la surveillance du chantier et les

assurances en garantie décennale et en responsabilité civile professionnelle, en cours de qljqiçé è}lê,4qïq dR

démarrage des travauh ,,' ,9, 3 1 ,1 : c,L!! ,Oïlt la

I.3.5. Visite des lieux
L t' ,Il

Avant la remise de so„ e„gage,„ent, 1e Cocontractant est réputé: !;g'; -*} .’':' -!' Ii:'
Avoir procédé à une visite du site et avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions bËÿseiËIÙèg bpp8ïùÿé§

les sujétions relatives aux lieux des travaux et aux accès et abords du chantier ;

Avoir apprécié les particularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les conditions d:orgprli$atipn
et d’approvisionnement du chantier ;

S’être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances suscepübiëË h'ïùtûiëH&è;: lé
contenu de son offre. ('’' v- l ! ?= F= 1claFl iê

TRAVAUX PREPARATOIRES
:' '_:L ::1 ilnll3r e! !es
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II. 1. Travaux préliminaires

'“ T"Tsœi=„:æTh, l,~,„à. „ i„,li ,. „„.:#„«».„„* „„„„. „ ,w, w„„.: :,:
cessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant ’de la qualité des ouvrages ;

La fourniture et l’installation d’un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la,devise

du Cameroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et adress-el '::db Màîfië’-t}tbû:
vrage, le financement et de l’exercice d’imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, de l’In,
génieur du Marché, du délai de réalisation ;

1îjf>ns(!'o!•ga 111saï ion
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L’implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des
déchets ;

La construction.de la clôture, de la baraque de chantier, des magasins de stockage et d’une fosse septique pour
les besoins du chantier ;

La construction le cas échéant des ateliers de préfabricatïon (menuiserie, aciers, etc.) ;

r’:“î"”“.»'” T”":':::"vX'?»“r:«“#"".T;
Le branchement éventuel provisoire du chàntier aux réseaux cf-ëaû et d’électricité ;

1 ;P;
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L’exécution des études techniques complémentaires et l’élaboration des plans d’exécutions avant le démar-

rage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux. : : :f

11.2. Sécurité et surveillance des travaux

Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la durée du chantier et jusqu’à la réception

Le Cocontractant veille à fournir tous les équipements nécessaires pour assurer la sécurité des travailjeurs et dps visiteyrs
autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par les lois en vigueur. = ”'at'-' ai!\ et CIos

A cet effet, le Cocontractant doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’encadrement qualifiés pendant toute
la durée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer de toutes les polices d’assurances néoebsaires'et
valables jusqu’à la réception définitive du chantier.
Tout sinistre qui serait la cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à l’origine de la perte de maté-
riaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la responsabilité ex-
clusive du Cocontractant.

11.3. Gardiennage et clôture provisoire de chantier

définitive

u;i’ :::-é e)

Le Cocontractant est responsable du gardiennage du chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier
et jusqu’à la réception provisoire - .,\ ,.. , :, N,:,,,.
Le Cocontractant est tenue de réaliser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
de son choix, afin d’empêcher l’intrusion de personnes étrangères au chantier dans le périmètre des travaux. Tout accident
qui surviendrait dans ce cadre, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
Tout sinistre, vol ou action de vandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à

l’origine de la disparition de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardjçnlugQ [elèyç,qE
la responsabilité exclusive du Cocontraçtant.
Il.4. Hygiène et entretien des voies d’accès 8u chantier -= , . , , .„ .,. -,

=:„,„„„=::„::::„,:,=1;,„„,ti,„:„âh,i,i::,i„d’„,è,@th,ntier ,td„neRo,a,e::::a'n=t ':::=::
Le Cocontractant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradablë;. Les aéèh'ëtg

sont stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place.
Il.5. Baraque de chantier et magasins de stockage c' :l' ttt'-

La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporie : '
Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient ; une table de réunion, des chaises, une armoire,

un tableau d’afïichage ;

1(

Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l’humidité, l’outillage e-t les abparèiIs

de chantierb . , ' :.* ., I-: „„:
a6 l; ; il;;à31: s?:•H1:•

Le 1oca1 du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour- des raiËons -dé

sécurité concernant le gardien (maintien d’un foyer à flamme nue pouvant causer un incendie) et d’hygjène ç9qçerngRÇ
les latrineÈ ' . -,, .. . :', v, ::..

Il.6. Accès provisoire à l’eau et à l’énergie

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en énergie : gdit
par la mise en place d’une réserve d’eau permanente et d’un groupe électrogène, soit par le raccordement. eR eau ,etïçn
ëlectricité auprés des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du c.haptiçr. .,
Le Cocontractant veillera également à fournir au à l’Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et à l’Ingénieur
du Marché, des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.
II.7. Projet d’exécution et agréments divers
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Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet
et de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent
lui permettre sur la base de son expérience, d’élaborer le projet d’exécution, y compris plans, schémas et notes de calculs
et qu’il doit soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre avant l’exécution des travaux.
Le délai d’approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l’Ordre de Service de commencer les

travaux. A cet effet, le Coçontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. Les agré-
ments divers relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l’Ordre de Service
de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.
Il.8. Dossier de récolement

Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumis à l’Ingé-
nieur du Marché qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous le format de fichier
informatique.
Il.9. Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondations est basé sur l’hypothèse conservative d’urLe portance de sol de 0,5 bars (0.03 MN/m2).
Il appartient toutefois au Cocontractant d’effectuer, à ses©ais, les sondages eÏtoutes vérifications appuyées par des notes
de calcul permettant de confirmer cette hypothèse, x } Y
Dans le cas contraire, le Cocontraçtant doit effectuer let àjustements nécessaires pour adapter l’ouvrage à la réalité &éQ;

technique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaissance des soli-de pëq’iÈ4
permettre une révision du Marché.
Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en taût hue dé bëÈb'ïh',

les eaux naturelles qui traverseraîent le site des travaux.
Il.10. Implantatim - ' : ' ' 1:' : '. , 1 1:

Avant tous travaux de terrassement, le Cocontractant procède à l'implantation des surfaces à terrasser.
Lors de l'installation du Cocontractant sur le chantier, le Maître d’œuvre lui notifîe le plan général d'implantation des
ouvrages et lui indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles il doit procéder au

Le Cocontractant matérialise l'implantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés -eÏhqt+iëhéé::àiïi
bases qui lui ont été fournies. Ces bornes et piquets sont maintenus en place dans la mesure indiquéepàr l’Ingëhiè:üi'èfü
Marché et soumises au contrôle de ce dernier.
L’alignement des façades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes

principaux sont repérés par des chaises et des piquets. Un repère de nivellement, matérialisé par une bprne IIp?Ç.opné,e?,Fqt
rattaché au nivellement général et implanté en un point où il ne risquera pas d’être détérioré en cours de:frâ'vâük.-_ '' "' /
Le Cocontractant dispose d’un délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence e&fre iëË" in'dîddtîàôè
fournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
Après vérifications et corrections contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le câs éëhéàrit,' te Coë8.ri:
tractant reste seul responsable de l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il dôit mainterfirï,bd
reconstruire à ses frais s'ils venaient à être détruits au cours des travaux. . . . -c

1 Il fj:.!( (l'} 'es,il!)
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Note importante

L’implantation est faite sur la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repères sont posés par un géomètre ou
un technicien qualifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge du Cocontractant. . . :
II.11. Détournement des réseaux

dr +Ak l '’ iII ,,?!= lla: - )n cI,: s

Dans le cas oû les réseaux des concessionnaires des réseajlx de fourniture d Qtu, d’énergie ou de téléÉhohe tjuifràv-ëïèënt
le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en chirje des travaux est ieÎu de prendre tous les cpnt4çË$,néçelîakç.s
avec les services concernés afin de procéder aux modifications requises. . ..:.’,.,, .. ;.. .T,,:':, 1
III. TERRASSEMENTS ’''' ' ' :-' -": ~'-

Les travau, de ter,a,sements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagemeÀt ej:bÙ;jëÿ4yq}8-$
site, ainsi qu’à l’exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations. : 1 , :,, l ' -»" -

III.1. Déboisage et débroussaillap . : ., : ; =!: }1 iii ilt,Oïli

À==X .1
.',;F"

Les travaux de déboisage et de débroussaillage du site incluent l'abattage des arbres, des arbustes et dçg,s9ucl}.es,. .ainsi
que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, aipsi qüeil€ re,TIb}?i
des excavations laissées par l’arrachage des souches.

III.2. Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne dç ?Ç),qçqfünè.t{Ê?.qpr
toute la surface correspondant à l’emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisèè'ih:àitfeiïgfnëhi gu
à l'aide d’un engin mécanique.
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l’Ingénieur du Marché.
III.3. Démolitions

\ ! + +
Les terres de mauvaise tenue et les débris végétauk so'nt évacués hors des s du chantier, dans les zones agréées par

3

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de permettre la

réalisation des üavaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit prendre toutes
les précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu’aux réseaux aériens ou enterrés de fourniture
d’eau, d’énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant ëst entièrement respon-
sable des frais qui en découleraient.
III.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

• Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie par les plans, et sur un sol cohérent.
Les parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizontal. Les parois des fouilles sont
débarrassées des terres et des roches de mauvaise tenue.
Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellement et en réalisant des tranchées afin d’évacuer les

eaux stawantes, les eaux d’infiltration et les eaux d’inondations dans la limite des cas de force majeur9< 1.1 . s 1l1 1.: _, .q r.,.. .
• Etaïement et Blindage

L'étaiement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couches et des

déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur et aux surcharges susceptiblç? $1ç„Î{.e.\yçer
en crête de fouille& '. ,,.r ,. I„ , t,

• Inspection des fonds de fouilles
3

+ n a 5 c d an L : :: :- ti!!!! c
r• Pq ) 1 \ 1 \ 113 il t

Aucune fouille ne peut être remblayée ou bétonné sans l’accord préalable dg l’Ingénieur du Marché.

#:.
limites du chantier.

• Evacuation des dëblab „!;.k

rres excédentaires sont évacuées hors desA moins d'être réutilisées pour les remblaïs et sous rése'rve de leur qualité,

• Rembluis

• B 1• +

t

\'';L-:- '.i 11 s. Il c( :l(•l'orl!.

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour les remblaîs sont purgés de tous détritus, matières végétales et gra-
vois. Les terres issues de termitières sont considérées inutilisables pour les remblais et doivent être évacuéeÂ ho.Q:49
limites du chantiŒ " . :\ , .. I,

Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage.
• Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux

-; fçilll

Les côtes théoriques des remblais s'entendent après tassement.

1 t

Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellemenç ow à,IËajc}e

d’un engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les
travaux comprennent :

L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d’instabilité ; '.’:\':! CT_!.:es ;13rs cles

L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.

l’é!'.j ' -li,ts ct 1 441

::.-.',::il;:T!'ii'.'1
• Fouilles en rigoles

Les fouilles en rigoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l’engin mécanique ou manuellement.
Les travaux comprennent :

L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvéss par l’Ingénieur du Marché ;

q

Le dressage des parois et le réglage manuebdes hIPS de fouilles 4 t .!

;PIC:- t Ol:

'l1 :'lt;O:ls. ;_(„;

' / .. i:

IP

+

Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

- L’épuisement en cas d’infiltration d’eau. b c •
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CHAPITRE 1 : CONSTRUCTION DIUN (01) BAC POST GROSSISEB4ENT, D’UN (01) BAC DE
GROSSISEMENT ET UN BAC D'ECLOSERIE Y COMPRIS BATIMENT POUR ECLOSERIE

&

IV. BETON ET M AÇ’ONNERIES

IV. 1. Consistance des travaux et description des ouvrages

Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.

L e s ! ra 12fs: ! : xPq: :lei :so ::çi:;gnein : :: : : : ::::l:1 iqTeisv ::::3 1; :e t 1[1la}©nÜ@ éMis ) con ae fans et cheval e ments ;

Préparation des réservations à mise enblace des ëanalisations?gaîri3s- et fourreaux ;

Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les cofRages ; IÇi

Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations ;

• Préparation et coulage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux, appuis de baies, chaî-

nages haut et bas des maçonneries, chéneaux, eh x (f ï) ?? \(' DE
9: C : JO !cE RIE

Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes ;

Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d’aggIoméré de ciment ;

Pose des enduits sur les murs et cloisons.

Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (corniches, chaperons, becquets, etc.) ;

11 ’\;al.::ïlcnts ;
IV.2. Nature, provenance et qualité des matériaux

• Sable

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, proviennent en priorité des carrières ou des cours d’eau des

environs. Ils sont exempts ctoxydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales ou ar\itnê®$€t dépourvus
d’éléments plats et d'aiguilles.
Chaque catégorie d’agrégats sera stockée séparément. Les aires de stockage seront cloisonnées de .tellq I#gnièr&98sdb
risque de mélange des différents types de granulométries ne puisse existen - , . r 1+1

Le Cocontractant constituera une réserve d’agrégats suffisante pour assurer l'exécution des travaux à un rythràë normal,

sans interruption' Le transport des agégats se fera aveS le plus gand s0%
' ':''""“;""'“";«"'""; + # * F
Les granulats pour bétons proviendront en priorité des carrières, ballastièrËs ou des cours d’eau des environs. Ils devront
provenir de roches stables et inaltérables à l'air et à l'eau.
Le Cocontïactant fournit tous les agréments nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité
des matériaux destinés à la mise en œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d’exécu}ign.
• Liant hydraulique

1

Le ciment entrant dans la composition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland Composé
(CPJ 35 pour le béton armé, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra
satisfaire à la norme NFP 15-302 d'octobre 19@+ et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au
moment d’exécution des travaux.

11 Il 1

Le ciment devra être approvisîonné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Lq.vëïÿÜÏe éië:Èijï{ëjl}
stocké devra être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le c1m'èht’Xibèkë

qui présente des traces d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocof\tçqçla\\t, f„13 ,.
+ Eau de Gacltage \

171

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la nôrme NF P18 -
303). Elle ne doit pas contenir :

de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;

j}fÉ:,)'

de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;

ell\:!•l'l s. ! t <!e\1(J 11 t

’v.1 :’ q,, 3 la €tItalité!'f
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de sels nocifs.
!

6 Aciers pour armatures (références : NF A 35.015 et 35-016)

Les aciers pour armatures sont :

des fers à béton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à 235 Newton/mm2

soit des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au mois égale à 500 newtons par
mm2

9ri:r a + ; ; • +:p : :::

Les aciers pour armatüres devront être exemptë de failles, criques, fontes, fissures, soufïlures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D’une manière générale, les aruratures ne devront pas
présenter des défauts préjudiciables à leur efnploi.

• Blocs en aggtornérë de ciment (parpaings).

4\.j

Les maçonneries verticales seront réalisées en blocs de béton moulés et non armés (parpaings) répondant aux dimensions
suivantes :

- Fondations : 20 x 20 x 40

- “-„“-:''*”*” 4. +; #
Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d’exécution.
IV.3. Preparation des coffrages, feraillage et reservations

i

.?
;![,

•

' à ::nfl 1 e\v',tl'js Dal-

Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. Ils doivent supporter sang se

déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hommes employés au travail. Les
assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d’eau et de laitance pendant la mise en place. du.béç9D,.L’u}j;

lisation des huiles de décofïrage est recommandée pour imperméabilîser le bois, éviter que le béton adhë-(9, arÿ,,bar\ch9q
et améliorer l’aspect de surface.
Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de surface et autres déchets préjudîciables
à la qualité de l’ouvrage. Les cofRages en bois sont réalisés dans des essences dépourvues de tanin. Le bois doit être

suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisamment épaisses pour éviter le gauchissement. En 8eî q'F}{l3$ 81\9l1
de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant utilisation de toutes traces d’oxydation.
Les coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés pour la réalisation des formes en béton armé, les percements et
trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffrages sont soigneusement retirés avant l’exécution des scellements
ou de tous autres travaux.

Coyyrage du béton armé

&

8

• Ferraillage et pose des armatures

Les armatures seront façonnées et mises en œuvre selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractàr;;'èt approuvés
Dar l’Ingénieur du Marché
Lors de leur mise en œuvre, les aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture, graisse, ciment
ou terre. Les barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit manuellement, soit méca-
niquement à froid. Le çintrage à chaud n’est pas autorisé. Les crochets seront retournés à 45'’.
L'assemblage des barres se fait par ligaturage, afin d’assurer la continuité des armatures par un recouvrëmerit rp.ë§yië-tîoi$
crochet. La mise en place des armatures est particulièrement soignée, de manière à ce qu’elles ne s’écarten l' Ôâs:dëT)à

position définie, au moment de la mise en œuvre du béton. 3 k 1 l. . ;.. ' .: . =,;:
Lé;;rmature;-diiv&11 être parfaitement enrobéçs paf-lqbéton. Elles ne donni pas être apparentes dp;ès dèco#;èee:

L’écartement des faces intérieures du cof&age Ëçibau minimum de 5 cm pour:les ouvrages enterrés et hqrs sq},.explo 3eR
aux intempéries et de 2,5 cm pour les ouvrages hdts sol non exposés aux intempéries. , 1 -!: ': ;,'' , 1

• Passage des canalisations, gaines etfourreütœ . .. , , ,. ;'
Les gaines sont mises en place avant l’exécution des dallages de sol, des chapes et des enduits. La trave.rsé_e dçg.a+HF$ Qt

cloisons est réalisées à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un prôquiÇ.p’las,tic’.çië
calfeutrage, assurant l’étanchéité entre les locaux.
IV.4. Execution des ouvrages en beton armé

• Dosage des bétons de propreté -..' 1, i- 1l: i: {l:)[-'t-OLiVéq

': :. !..Il. SS):. L'i!t'CII:
S ' j ; 11' Cil '
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Les bétons de propreté seront dosés à 150 Kg de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée par les :

études préalables réalisées par le Coconüactant qui doit soumettre les essais et les éprouvettes à l’approbation de l’Ingé-
nieur du Marché. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :

Ciment : 150 K#m3

• Sable : 420 litres/m3

- Gravier : 860 litres/m3

Eau : 175 litres/m3

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5 centi-
mètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations. - ’
Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.
6 Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

}
t

t
?

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en œuvre en
tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév. 99.

c';iDOs?::r: ::i =:;:s::IDaroèssétudes Dféa:t::;îlalisTesa=;rï:ï;:::ntr;ctÏ:? QUi doü’sEIil=urleël9gyâlag
vettes à l’approbation de l’Ingénieur du Marché. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du -tgii'bLe IIÉ bIt 66;
doivent être vîbrés. La composition donnée à titre indicatif est la suivante Iii

Ciment : 350 Kg/m3 .# , 4l11

26dlü„,/m; g t } fé

pt bg
FIg13:

}

Sable :

Gravier : 520 litres/m3

Eau : 175 litres/m3
6

L„ bét,n, „nt tr,n,p,rtés à pied d’œuvre par d„ pr,cédé, permett,nt d’é,it„ 1, ,ég,égati,„ défIt~ff&%itÉg Ê,ÎgBg:
santes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.
Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, sauf cas partie.}É@@

où il sera requis l’agrément de l’Ingénieur.
Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures çtpi§ces .rpg{aJ,l.ÿlu'çI

enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des allllatures sont réalisés à l'aide de cales en bétôq,'dê,èàd{:$'611 èië

barres de montage =:., . . :,: ,: 1 :.,„ ,

TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON '' ’ T . s' '';'’,-':"’!:'f ' g
s., F P;:f ILI!;

t

ms 1nation Dosage TFsmo
Ciment = 150 kg (3 sacs) ;

Gravier 5/25= 860 litres (14 brouettes)

Béton ordinaire dosé à 150 kg,/m3
Sable gros grains = 420 litres (7 brouettes) ;

Béton de propreté

Eau = 175 1/m3

$

!b kiëi\ 1 }

{!

Ciment = 300 kg (6 sacs) ; dii
(:,.: : c.??

flltes CO111DO-

Gravier 5/25= 600 litres (10 brouettes)

#':"';“»''"'"';';
Eau = 175 1/m3

Sable gros grains
i !)

1 l’- r+tiàllaëelsol', pêr-
paings, appuis de fe-
11 :: !:Ëi' mètres

Béton dosé à 300 kg/m3

!

Ciment = 350 kg (7 sacs) ;

L: tU :; - :\lion

ToüÉ-les-élétffeâtg dé --

structure porteursBéton arïné dosé à 350 k#m3
Gravier = 520 litres (9 brouettes)

Sable = 260 litres (5 brouettes) ;

nFIPFfT3}TiT
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Eau = 175 1/rn3

Cimeüt = 400 kg (8 sacs)
.:: .}è

Sable = 1 190 litres (20 brouettes)

T
• Cure des bëtoas

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant d’éviter une éva2or4tjon prématurée de l’eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui à pour efî{t’ de réduire la ré$g{âàce du béton. A cet effet, l’utilisation de

!ous Tyen\pŒmeüant d’éviter une éya?ŒaqWTidqest préconisée ($}don par film polyanne, etc.) L'arrosageintermittent des surfaces exposées au soleil est ihfërdït. 7 : 7
L’utilisation de produits de cure est soumise à l”agrément de l’Ingénieur du Marché.
9 Dëcoffruge

Le décoffrage est effectué en évitant les chocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
être retirées dans un premier temps afin de përmettre le dégagement des joints de dilatation. Le décofBage des éléments
bas intervient le plus tard possible dans le but d’éviter les désordres structurels : notamment lorsque lé -niÿeàu-dé dütëis: - – –– - –
sement du béton permet de supporter les contÈaintes d’utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.

• Traitement des bétons après déco#rage
•+q»«l =&

Dans le cas où les bétons qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traitement âÇëëpc
les produits suivants :

Tâches d'huile : solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure dammo-n-iürir-

Tâche de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique

Tâche de peinture : Bichlorure de méthylène
coït' . '1ïi t’ d 111-: s : :

':!. l ’ - ! ;';lti91. d :
t'{( . !''':li'!'o! !:l '

Tâche d'encre : solution d'hydro chlorure de sodium.

qi

Remarque : Il est strictement interdit de faire des soignées dans les ouvrages en béton armé sans l'accord du Maître
d’œwre et de l'Ingénieur du Marché.
IV.5. Mise en œuvre des dallages ' 11 épi ' 'es peu\ cï' t

•:I .!= :: $ éTétnf :11 il
• Isolation anticapillaire -: !i : \;e. .=t: (.tII' :IS.

iii-il:--

Les dallagçs reposent sur un film polyéthylène de o,2 mm d’épaisseur avec un large recouvrement (en;iiin 25-'br;8àui
constitue une protection pour l’étanchéité. Il est prévu we couche de sablek; cm entre le film et le remblai compacté.

' '''““"«“”"""""“' "#} %- ' ::"'- ''' :’'''"'
Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10 cm d’épaisseur sur un’hérisson de gravier latéritique ou de tout-
venant de concassage parfaitement compacté de 20 cm d’épaisseur. Les dallages ne sont exécutés qu’après la pose des
canalisations enterrées.

IV.6. Mise en œuvre des maçonneries
1

Tous les murs et cloisons sont montés en blocs creux d’aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications contënues
dans les plans.
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par rangs
successifs jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre,.çpb,e de

sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane. Ils sont rejointoyés av'ant l’ékéCL;tion
des enduits.
IV.7. Mise en œuvre des enduh

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafond$) en maçonnerie de blocs creux d’aggIoméré de ciment, en hourdis dÙën
dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350 Kg de ciment par mètre cube de sabje, !ayfipdjçêqiqp,9
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L’épaisseur minimum des enduits est de 1,5 çm êQpllqtî#s
les surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées f>a; lb IQfàît}è
d’œuvre ; elles sont saines, débarrassées des bavures de mortier et dépoussiérées.
Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d’un gobetis de mortier de cimer! chargé en qabl.e

gros, permettant l’accrochage de l’enduit ; la pose à la taloche du corps d'enduü par couches d’un centii$ëhe qT$$!âË}!
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maximum, dressées à la règle pour enlever les surplus de mortier de cimerit ;’ enfin, la pose de la couche de finition ay
mortier de sable fin, lissée à la truelle puis à l’éponge.
La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques et des menuiseries.

13
J

CHAPITRE 2 : CONSTRUCTION D’UN PUITS AMENAGE

ARTICLE 5- EXECUTION DU PUITS
Le puits sera exécuté conformément aux choix techniques du présent CCTP et sera considéré comme productif (positif)
si la colonne d’eau est de 5,00 m.
5.1. ORGANISATION DES CHANTIERS DE PUITS.

Compte tenu des résultats acquis au cours des campagnes antérieures, il est prévu une profondeur moyenne de 18,00 m.-

La réussite du programme repose sur la parfaite coordination des différentes actions du cocontractant (fournitur-è, et
réalisation des pompes, réalisation des aménagements). Cette coordination nécessaire impose le respect strict du
calendrier d’exécution des chantiers de puits autour duquel sont calés les calendriers des autres actions.
L’ensemble des moyens du cocontractant sera placé sous l’autorité d’un chef de mission qui sera seul interlocuteur de

l’Administration (ou son représentant). Les prestations de puits seront conduites sur le terrain par un superviseur
parfaitement qualifié en forage, en puits et organisation. Le programme d’exécution des prestations sera conçu de telle
manière que l’équipe du puits ainsi que l’atelier d’installation des pompes travaillent à proximité de l’un de l’autre, suivant
un itinéraire préétabh ,.,.1ïlcll . d(, bn ition au
Comme on l’a vu précédemment, l’implantation du puits sera réalisée par le cocontractant, en relation avec l’ingénieur
du marctü . _:;,,,, c.

Il est convenu qu’un état d’avancement sera dressé après un (01) mois environ d’activités. S’il apparaît que les retards
éventuels cumulés enregistrés cette date ne sont pas susceptibles d’être rattrapés avec le matériel engagé, le cocontractant
aura obligation de renforce ces moyens pour les prestations dans les délais contractuels.
5.2. HORAIRE DE TRAVAIL

!:fitIi.3il:;!:!!IIli!!:':*?:*:;;**=@
5.3.1 Conception générale du matériel : ÿ ’ >-’!1'1'. V= 1 ?’ fUtJ 1“ .

Le choix du matérièl relèie de la responsabilité du cocontractant. La conception générale des éqüïbë:à 4Ù:$1{1:il{.ué:f ++
l’ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d’utilisation, à l’état des pistes et dëÈ à8èë€JXÔ'}{8}uÿË
d’exécution défini précédemment.

5.3.2. Etat du matérid ~ ' l i 1111c! OC’'!tel ::'

Le ÿalendrie: l’exécFtion_ exige que le c9'oetr”t'nt ”it '" p”””i'" d” éq"ip'm'"t' ”q"i' p'.g({!+.%gy?j:dp:#!
projet et matériel solide pour la bonne exécution . ’ s'-T:t .ïonç'’! (le.!ell'?

5.3.3. Visite de conformiŒ - i: a- ’ :ltl":"- - sul'':tnt

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le büi deiVé}ifidf'i J ' !
- La confollllité avec les matériels proposés dans l’ofn% - ' ' \ :c 1?§!" : ' " " b

• La compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d’ëxécutipn.
Le prononcé de cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses:èhËàé’èyùqË\§f"i.}:, j:

5. 4. DESCRIPTION DU PUIT& 1 : ' c 1’“'’! fr“(-t:Int

• Fonçage dans le terrain dur, et dans le terrain aquifère au diamètre de 1,40 m ;
- Ancrage du cuvelage en surface et en béton armé ;

- Cuvel âge : Travaux de maçonnerie et de béton (fabrication des buses pleines, et crépines en.bëNb 49f4ëg:®èlg$
à 350 kgm3 et mises en place des buses pleines et crépines « cuvelage + captage) : -:’ it ttc-1;lnt llë"’--:- 1 Ï1n

- Massif de gravier disposé dans l’espace annulaire entre les buses et la paroi (épaisseur de 10 cm), il sera composé
de graviers de calibre 3/4 ou 5/15. ' . , 1

- Travaux de plomberie avec la mise en place des tuyauteries en acier galva ; . , , ,: . ., ',
• Fourniture et installation d’une pompe manuelle ; ,ilii ’c; .:-}1 8ltiti' SE
• Construction d’une clôture de p;otection en parpaings de 15 cm x 20 cm x 40 cm dosé au moriÏèr% iSo' É&4lbiàvèË

un portillon de 80 cm et de 1,20 m de hautem . . . ,' . . _

:4.1. Schémas à respecteR -u :: i ;;' : '::(iÎ ii':}}! :$
E

Le Cocontractant réalisera lui-même le schéma d’exécution des ouvrages à réaliser (plans d'exécution,'calçuls) quj- ser4

soumis à l'approbation de l’Ingénieur avant le démarrage des travaux. _ . .. ._ .

5.4.2. Mode d’exécution du puits. +.- '%l : !1-1 ' ’ \ 3-11 :’- : .-',

L

Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que : le fonçage èiâhg'les tài:térations
du socle non consolidé sera fait par havage.
5.4.3. Prise d’échantillons.

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise
?:::!::?, iF: LÎ8:,:::à32aehgt\$Éllà?j
suel.

Le choix des méthodes et des matériels à mettre en œuvrqainsi que celui de: lmètres exacts du puits restera à.l’initiative
du cocontractant et sous sa seule responsabilité. }

•
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• •; •

•

Au cours du fonçage, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les mètres.

::§ / L :

Les principales caractéristiques des ouvrages soht résrîmées ci.après :

.Fonçàge au diamètre 1,50 m jusqu’à la nappe ;
-Mise en place d’un cuvelage en béton alulés dosés à 350 kg/ m3, diamètre intérieur de 1,40 m ;
-Poursuite du fonçage dans la nappe avec télescopage -de buse du diamètre 1,00 m ;
-Mise en place d’un massif de gravier fîltrant dans la partie busée.

5. 5. EQUIPEMENT DU PUITS.
La granulométrie du gravier sera de l.3mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé.
La margelle dépassera de 0,50m au-dessus de la surface du sol.
5. 6. ESSAIS DE DEBIT – SUPERSTRUCTURES - DESINFECTION ET ANALYSE D'EAU.
5.6.1. Essais de débit.

Ces essais seront exécutés à l’aide d’une pompe irnrnergée, d’une capacité minimale de 10 m’/h. L’essai de pompage
(type CIEH) aura une durée de 4 heures (3 paliers à débit croissant : premier palier de 2 heures et 2 paliers de l heure
chacun). La remontée du niveau de l’eau après pompage sera suivie pendant une heure. Les mesures de profondeur du
niveau d’eau seront effectuées à la sonde électrique, les mesures de débit seront faites au fût de 200 litres, toutes les
mesures seront notées sur une fiche agréée par l’Administration.
5.6.2. Superstructure& :: l':''{
Le Cocontractant aura à réaliser les superstructures suivantes : "' " : "--;T'21' fc
• Une dalle de béton (3,00 m x 3,00 m minimum) autour du socle, surélevée au-dessus du sol avec une légère pente ;
- Des rigoles périphériques de drainage des eaux de ruissellement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal
d’évacuation vers le puits perdu (voir ci-après), en béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et d’une longueur minimale de
8,00m ; les parois du canal auront une hauteur de 20 cm pour les protéger les animaux ;
• Un anti-bourbier sur une largeur de 1,00 m à la périphérie, constitué de gravier latéritique sur 10 cm d’épaisseur ;
• Une clôture de protection de 1,20 m de hauteur, en parpaing de 15 cm x 20 cm x 40 cm dosé au mortier à 250 kg,/m3

avec un portillon de 80 cm de hauteur.
Un schéma de principe est fourni. Les superstnrctures devront néanmoins être réalisées sur la base de plans détaillés,
adaptés au type de pompe qui sera retenu et agréés par l’ingénieur chargé du contrôle. Le soumissionnâirë -devra inclure
ces plans détaillés dans son ofRe.
Le béton devra être fabriqué avec de ciment de marque Cimencam et avo»après 28 jours une résistance de 28 KN/cm2,

:,ïrg::!:ff?!,d;:ily,sioEr,§à:=:!: JeqI: 8 gT:g:::è IE,::Ti: S##TàLo::!;,12:1& -:„':: :.:.r::. 1:..,
Le numéro d’identification du puits et sa date d’exécution seront gravés êoigneusement sur une blaqùe mëtaiiiâÜË
inoxydable scellée durablement dans le béton de la dalle ; sur cette plaque devra également figure;' l’obiëiïiè ab
financement. La liste des numéros d’identification sera remise au cocontractant par l’ingénieur. ’ : ’ ''=
5.6.3. Analyse d’eau.
Avant l’équipement du puits, le cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité, température.

A la fin de l’essai de pompage, 1e cocontractant procédera à la désinfection du puits par l’injection d:hypochlorite de
calcium (ou équivalent).

i !a fn de l’essai dp dé Rit, le cocontractant effectuera des prélèvemfnts d’échantillons ?’fau pour les ah, 3lÿse?. $b$i8Èti
chimiques et bactériologiques qu’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration. ' t’1 ' ’ :D: 1l: Ct
5. 7. CONTRÔLE DES PRESTATIONS DU PUITS.
La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par l’ingénieur sous la coordination du Chêi'de ger*ÿice,dy

5.7.1. Cahier de chantier.
Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l’équipe un cahiëf danI.iëqlîél
seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son ariivèe' lb#18
chantier, de connaître exactement l’état d’avancement du puits.
Ce cahier sera tenu par « un pointeur », salarié du cocontractant, et dont ce sera l’unique tâche sur le chantier. Le 'Ô8iritëiir
tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci.après :

- Appellation du chantier (nom du village) ;
- Numéro d’ordre du puits dans le village ;
• Date et heure d’arrivée et de départ de l’équipe ;

• Kilométrage du véhicule au départ du puits précédent et l’arrivée du suivant ;

-Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque puits ;
- Diamètre et technique utilisée ;

• Profondeur atteinte par jour ; .

• Nature des terrains traversés ; IÀ
- Composition de l’équipement du puits : volume de graviers, niveau du cù©àeW
• Durée et débit des pompages, limpidité et niv?aux qe l’eau selon les }rc%.àtions du représentant dycII??? ;P:$rITE

Les éçhantillons seront gardés ali chantier dans des sacs en plastique otés, à la disposition du représentant de
l’administratiôn, qui décidera de leur conservation ou jy.
5.4.4. Caractéristiques des ouvrages. f i ’}+

marché
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Délégué lors des opérations d’essais de débit ;

D’une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difïicultégi)ropres au déroulement des prestations, avec
indication des heures oû ils se sont produits.
5.7.2. Contrôle et surveillance.

-4

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l’Administration porteront sur les points
suivants :

-Définition du programme des prestations et de son ordre d’exécution en accord avec le Cocontractànt1
- Implantation des ouvrages ; ’ –

- Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque puits ;

• Décisions sur la poursuite ou l’arrêt des puits, leur équipement ou abandon ;
- Plan d’équipement du puits, défini avec le puisatier, en fonction du débit ;
• Surveillance et interprétation des essais de pompage ;
- Choix de la configuration des superstructures selon la topographie ;
- Surveillance de la pose des pompes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux ;

• Surveillance des analyses relatives à la qualité de l’eau.
5. 8. PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX.
5.8.1. Dispositions générales.
Le Cocontractant soumettra à l’approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-BànyQ
les matériaux qu’il compte employer avec indication de leur nature et de la provenance.
Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses âais.
Lé –ci;ontÂèÜn;--assurù;-Lius s; p;opré responsabilité, l’approvisionnement régulier des maiëiiâù€'bdJi:(îàl\)8ù8g

?:h

: -& 11. 4 pi:'(qi.tJ Iii--1 É,1 if : 1 . U+: 1;. T , i
'T :rJ '+ ':? : --e: :.PIS+'y'+ 'T ' #T . +' T,Li ,+i, +r T

marche du chantiŒ _ „, -

FI.ii,::„’g:.,!.!;gi:!:,=,’„,:P:’jappartient de faire efFectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais dë rüatériaux nécessaires è u{le bonne exécution
des ouvrages.

Il appartient au Cocontractant d’effectuer toutes les démarches, d’obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler les
ûais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l’exploitation de carrières ou gisements, et de l’emprise des
installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l’autorisation du Maître d’Ouvrage en ce qui concerne les lieux d’emprunt
pour se retourner contre lui, dans le cas d’une action intentée par des tiers, du fait de l’exploitation des carrières ou
gisements.
5.8.2. Mise en œuvre des matériaux.
Pour tous les travaux de maçonnerie (cuvelage, margelle...), les composants du béton ou mortier doivent obéir à certaines
caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

: Le Coçontr?etTnt yeinera à la prise des granulométries à leur propreté, à l’homogénéité du mélql:RFf 81 Çpl{gÎÎ§d$198
béton coulé ainsi qu’au respect de l’enrobage ;
- Le béton sera fabriqué soit manuellement soit mécaniquement, par mélange de tous les constituants. La proportion de
l’eau à introduire dans le mélange sera mesurée à l’aide des récipients de capacité définie ; . . , 1 ., ..
:L;bétor;L;;la être transporté da„s les conditions qui donnentPneu ni à la ségrégation dès étémeàti,'+ù ilëÜr'iîëËÊPàÈ
prise avant la mise en œuvre. Toutes les précautions devront être observées pour éviter en cour de transpqrT, une
évaporation excessive ainsi l’intrusion des corps étrangers ; ' 10:.” 1 1 qi!!:ll?, c IÇI
- Les bétons seront mis en œuwe aussitôt que possible apr’ès la fabrication. Les bétons qui ne serai'éhÈ; &s à:iè'bh:éÏàië
dans un délai d’une heure après la fabrication et qui ne seraient desséchés ou auraient commencé: 'àfà-f;ë ÊfsUë;bhl

i': ' .’;:
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k ! : 4+

:'f,'5:É„ „ „„*„„„ „ „,„, „.,,,„„„».„, „ p„,.„ .,„yr, „, „q„'„ *r,„ ,,„„mh&:#8 il,%lÿ#’ic#
l’ingénieur de contrôle. Le tableau ci-après est donné à titre indicatif en ce qui concerne le dosage eri ciéïièrlt dèY"ù\b';tfë:ri

destinés aux différents ouvrages : . . , .-::1-- - - , ,, A PA , , , - ' ! JS l;CL' . d -1_ 111 il M
• Mortier pour crépissage des parois des margelles : 250 kg/m3 ;
- Mortier pour maçonnerie : 250 kg/m3 ; ! ' !: -e- :aH’!ères ou
- Mortier pour béton de propreté : 150 kg/m3.

É ): i ea: :J !i1r:llà:dI3: rseaEt p:?5 IL:tNdTs:;jf= =uEPsJe :5 :euJ: )8IE@tv;r:i:: 1 :v:: To =: 1 ils911 FiEI iii
interdites. " --' "“ . :'!' -.:l:l\TBIT.'

5.8.4. Armatures pour béton .. . , _
Ë11;s seront conformes aux caractéristiques du B. A.E.L. 91 et seront des aciers doux et des aciers ’à ITd# »':étnaodèlîÿbHË

!!!:]Ii : : 3:1If: le !:én§I:1r:::: ! 1 1 k g/ 1[1[11 2 ; b •l:• ; ii à ! Il : L : cT iii : qq
Acier TOR haute adhérenc é : 42 kg/m; ; ”11 ' cIe -': ' ï}S!-'IIT!- yne

Treillis soudés s : 52 kg/m2 ; .;,a n.il. .Î\ [:,::\iai}i
Treillis soudés 2 : 45 kg/mt .:? 1375- 11: -.i-.;;31715
L= ;;ier;;;;int:xempts de toul: ;Luitt„re, h„île, ter,e, crique, fissures, rouille non adhérente, etc. LéLi'sf8JifaiëgüéilèHI

5.8.3. Liants hydrauliques.
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être régulières, sans gerçures, strie ni ondulations. Les aciers de réemploi sont interdits et notamment si des courbures
sont à redresser.

Les armatures seront animées par ligature de solidité convenable et en nombre suffisant pour qu’elles ne puissent pas se

déplacer pendant la mise en place du béton. Elles seront façonnées et mise en œuvre conformément aux. plans de
ferraillage à l’approbation de l’ingénieur de contrôle du marché avant le début des travaux.
5.8.5. Sable.

Le sable pour béton ou mortier proviendra des gisements naturels ou de concassage. Tout sable devra être exempt
d’oxydes, de matière organique d’origine animale ou végétale. Le sable 0/5 est vivement recornrnandé pour les ouvrages
en béton. IIs seront durs, crissant sous la main. Le sable pour dallage pour contenir 30% de gravillons. L’équivalence de
sable devra être supérieure à 70%. La granulométrie entre 0.08 et 2.5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0, 16 et 5

mm pour les ouvrages en béton.
5.8.6. Gravillons.

Ils proviendront des carrières ou ballastières ou des matériaux naturels ramassés aux lits des mayos (rivières) agréées par
l’ingénieur de contrôle du marché. Ces granulats devront ne pas contenir d’impuretés, être suffisamment rugueux pour
perrnettre une bonne adhérence. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufïlage ou lavage.
Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les graviers
devront présenter une forme régulière et ne devront être ni longs ni plats. Leur dureté et aptitude à la fabrication du béton
devront être prouvées moyennant des essais d’écrasement des cubes béton :

• Pour le béton de propreté : le poids des éléments retenus sur le tamis de 25 mm et passant au tamis de 5 mm sera inférieur
à 10 % du poids initial soumis au criblage ; - = s: cc' c("tp)' Fe-

-Pour le béton armé : le poids des éléments retenus sur le tamis de 20 mm et passant au tamis de 5 mm sera inférieur à 10

% du poids initial soumis au çriblage.

::;81tb:!;;E'::=:;==::CTa’=&’=:Ts::::):Ke:
• Rigides pour ne pas être déformés pendant l’exécution des travaux ; ** 4 ' - ' )':-" ’\'~ F';':

• Etanches pour éviter les pertes par laitance pendant le pilonnage ou la mise en vibration ; :' 1fs ' ' =' ’
- Capables de supporter sans déformation le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et les poids 'dËgbommËI
employés lors de la mise en œuvre.
Les bois de coffrage seront propres sans défaut de manière à obtenir des parements de surfaces bien régulières,
suffisamment lisses. L’étanchéité des cofïrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment. Le
vide entre les planches ne devra jamais être supérieur à 5 mm. Les surfaces verticales des ouvrages en bétoà'-â/nig Ôoûir8 iii
être décoffrées après 48 heures de prises, afin d’activer le séchage, mais toutes les faces horizontales ne le sëront qu’apèëi

5.9.DOSSIERTECHNIQUË ; '’- . '’- ' ''IS
Un dossier technique sera établi par le Coçontractant pour le puits, il comprendra les informations suivan-te1 ;llbçâlisati8 il
de l’ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupe technique, l’interprétation des essais de débit avec la cote
d’installation des pompes, les caractéristiques physico. chimiques de l’eau.
ARTICLE 6- CONDITION DE RECEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES.
Les réceptions provisoires seront prononcées par tranches en même temps que les réceptions des pot;rde;, 'ati vu' dbig

résultats des essais de pompage, 1esquels devront corroborer les observations et les estimations de débit effectuées en
cours du fonçage (sauf réserve faite par le cocontractant dans le cahier de chantier lors de la décision d’équipement de
l’ouvrage).
Les réceptions provisoires seront notîfiées au Cocontraçtant par le représentant de l’Administration chargé dy contrôle et
feront l’objet d’un procès-verbal. I .

ARTICLE 7- CONDITION DES RECEPTIONS DEFINITIVES.
Les réceptions définitives seront prononcées à l’expiration du délai de garantie d’un (01) an après installàiidà dei i;dfnbëË
Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test de l’équipement
d’exploitation en place et à une enquête auprès de la population pour s’assurer du bon fonctionnement de Y’dirtràgè-§Ü
cours de l’année écoulée.

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d’une' inaifaç’ôà. dâà;
l’équipement, le Cocontractant serait dans l’obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses ûaiè 4uelle' que gbit
la durée des prestations nécessaires. æx
ARTICLE 8 -GARANTIE DES PRESTATIQ$s. Æ f
Le Cocontractant s’engage à exécuter avec le màtériel€1;u’il propose, touf:s lei firestations dans les rèélëË-'àé lbâï+. != :'1'-::t

En cas d’accident entïnînant l’abandon du puits, le Coçontractant pourra, sauf conditions géologîqües aÙot;raids, gré
astreint à recornrnencer un second puits au voisinage du premier et n’aura droit à aucune rémunération pour le puits
abandonné.

Il pourra également être relevé de cette garantie dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciaiës ékéëütè:eh gG}
la demande de l’Administration, et pour lesquelles le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les .[éserües' ava\ii

ARTICLE 9 –EXECUTION DES OUVRAGES
Le Coçontractant aura à réaliser lui-même les plans d’exécution et calculs associés des ouvrages qu’il pïôposë dg’;é'âîigëÈ!

çalibré (1-3 mm). ': \ ' ' ' (Les graviers introduits dans l’espace annulaire des puits seront de quartz

21 jours

l’exécution
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Ces documents seront soumis à l’approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo
avant le démarrage des prestations.
9.1. DISPOSITIONS GENERALES.

9.1.1 Moyens mis en œuvre.

1(!

Le soumissionnaire est tenu de décrire les moyens en personnels et matériels qui seront mis en place pour effectuer les
prestations.

Le Cocontractant aura à sa charge et devra fournir tout le personnel, matériels, accessoires, carburant, moyens de transport
du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc. nécessaires à la bonne exécution des prestations dans les délais
prescrits
A cet effet, le soumissionnaîre remettra avec son ofüe les curriculums vitae du personnel qu’il propose ainsi que le
chronograïnrne correspondant aux difFérentes activités.
Il s’engage à assurer, pendant toute la durée de la campagne de réalisation des infrastructures et installation des
équipements, la présence permanente et continue de techniciens qualifiés.
9.1.2 Rendez-vous de chantier et réunions de coordin8tion. 1 .

d’ordre administratif ou financier.

Mensuellement, à l’initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation obligatoire

du C?contractaTt' Lors. de !a réunion d\coordination, le programme d’avancement des activités :gH1 WIi\gp?!\§.?RRexaminé et celui du mois suivant sera arrêté

Un procès-verbal sera établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les participants.
9.1.3 Conformité aux normes et prescriptions.
Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif dans, le
but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirées. Pour les cuvelages et les btÈëg,OJÏ’ôëqïjCét}8F/âiî

application des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité et 14

résistance obtenues sont moins équivalentes à celles prescrites. .1 l”> : s 1 .tl:In: ':o 11

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à t’administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la nd;ifiëadd’;?dU iriâië}iè
des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en &ançais ou en anglais certifiée conforme.
A défaut des normes, le Cocontraçtant propose à l’agrément de la Délégation Départementale de l’EàÜcè}~de l;Ë}}érÊïë:dû
Mayo.Banyo ses propres albums et catalogues, ou à défaut, ceux de ses fournisseurs.

Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d’ess'àig; dë 4l;;âtlâgefléiè
contrôle et de réception des pièces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être conformes aux normes en vigueur
au Cameroun ou de qualité équivalente.

uifc 11 i'e
9.1.4 Essais, calculs et plans.

e

Le Cocontractant est tenu de justifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs Tél:-ËÀOjgiÔélétâi}jq8Ê

prescriptions valables au Cameroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de soI. (s,’lls sppt jugé§
nécessaires) sont à la charge du cocontractarû : . ' : b’':-'.’1 .u - : :fi'iu : ' -
Les calculs doivent faire ;essortir dans chaque cas les fatigues unitaires maximales des matériaux.cën:Bî;èë{q&ÈÜJ fj;6
matéria-1 présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d’éléments de caractéristiques variées,
le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justifîcative complémentaire à la Délégation Départementale de
l’Eau et de l’Energie au du Mayo-Banyo.
Le calcul et l’exécution du béton armé doivent répondre aux normes ISO, NF ou équivalentes. ' ; F:.il' Îit;:t' i! Vpn }.I.f

Ê!'Ê%Ê€+këË€H§gglÿïë??::::!#:?313FiE::E§TTi;tI
Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie au du Mayo-Banyo.
9.1.5 Brevets d’invention ' ’ -' ' ' 11i !-:'-1-' CILI

Le Cocontractant doit s’entendre, s’il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licences ou breyets d’inventjqn
dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paye les redevances nécessaires, d -gà+àntitl-18 &4%it;Ê

d’Ouvrage Délégué contre toute réclamation ou poursuite de sa pan ~: 1:c"' 1 s' 311 '’i!;ueu1
9.1.6 Contrôle, surveillance des prestationb . . , ,.

La surveillance des prestations est assurée par la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo.
Le Cocontractant ou son représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les déciéio$s;'qè.l’âëëht
chargé de contrôle, les réserves éventuelles du cocontractant et toutes les observations nécessaires, y comp}is 1-e }énàeïÊëïli
par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par ordre de seryice ér.nis
avant le début du chantier.

Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de Éfdërariirlté; ef€:)-,'lç
chef de service établit un ordre de service. ' - :': '':It" - ''

En particulier, le coçontractant doit, préalablement à tout commencement d’exécution, faire connaître à la Délégation
Départemental de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo, le programme qu’il propose d’adopter pour la mise en place du
béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage eï--de le-dïspo,sëy-ëlè
manière satisfaisante, tant au point de vue de l’aspect que de la tenue mécanique de l’ouvrage.

Le cocontractant est tÿnu d’assister à tous les keqlez- 9ls de chantier fi par l’ingénieur. Il aura la faculté de se faire
représenter par un agent ayant tous les pouvoirstpo\rrdotrîBr les instruction! Ir le chantier et pour prendre toutes décisions

Les plans d’exécution doivent définir avec exactitude et précision toutes les

louIs doivent receÿdj;;laâËÈëri;güi:ÿ91âTous les plans concernant les réservoirs, les essais ae soI et les notes

+
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La Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo contrôle sur le chantier la nature et la qualité du
matériel et des matériaux mis en œuvre.

L’utilisation de brise-béton pneumatiques ou d’explosifs ne se fait qu’après accord de la Délégation Départementale de

l’Eau et de l’Energie du Mayo.Banyo.

NB : L’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documents
constitutifs de la Lettre Commande.
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX
UNITAIRES

d

9

4 *&'§

- R13i

1 ##*' 8-
';1;



ICHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALESf

Article 01 : GENERALFFES

L’attrib„taire est rép„té „,ir „„, JM,it, 1o„„,i„,„„ d,@ 1„ ,ujéti,„, p,„, l’,,é,„ti,„ d„
tr”'"x 'i:'i q”' d' t'"t” i” '”'dhi'"' 1}}1” q$ p'é"'1'"t 't ”'{'}tibl” à;i”n"i' à' ”a, ,'é,"ti," àsur son coût ’ ' ’ l

} +e

\f
i

:}a • :h! n:: {

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par le présent contrat.

Les prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du bordereau
des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans les coûts
d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des prix.

Il s’agit des frais et coût suivants :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à congés, les frais de

logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux etc. . )

Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux, les ffâii'géiiëtÿÉî#, '-Ïêg

impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres ëujétïohs :Iié'éb à

l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le terrain) et au

fonctionnement de l’entreprise. . ,. . = ,,. c,, 1,t..a!

a•qi

tIt :'11

iÉj
bai;

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de chantierët
du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus dans les coût
d’exécution de travaux quantifîables.

1/

„„~=„'.T«=:::„=:=U.g.ziG!'“''$
utaîre s’attachera à bien vérifier la

: '' ! ; t(’ s-coûts

L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement .!i. Jes„(nq4\9918
globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix unitaires ejn ëhiffr-eë
ou du calcul du détail estimatif.

ï1,3r}..(l\, toR

' IIS :iCi.=S: 5

1 + 1

!'
!! til ' ::!icïîtieæ - 3i

ii: l' ; ! :s e ) 11
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

E J

P

B NO

101

102

A

P.U EN LETTRE

Etudes (projet d'exécution,
plan de recollement)

ff

Installation du chantier
( amené et repli du matériel)

CONSTRUCTION D'UN (01) BAC POST GROSSISEMENT,
DIUN (01) BAC DE GROSSISENIENT ET UN BAC D' ECLOSE-
RIE
200: TERRASSEMENr

Degagement et nettoyage

Fouille en puit et en rigole
300: MACONNERIE

Agglos de 20x20x40 bourés

Béton armé dosé à 350k#m3
pour dallage du sol

ff

}}!!!:::12c : :•1É:il11bi1::!:!!h+1 i:!\:

201

202

301

302

303

m2

m3

m2

m3

Béton armé dosé à 350k#m3
pour dallage du sol autour des
bacs

1m3

Béton armé dosé à 350kg/m3

l:=;:-'”“*"'""«v:*l ++; 4304

305

306

307

g Béton armé dosé à 350kg/m3
pour Perron

Enduit au mortier de ciment
avec scicallite pour parois

Construction d'une

grille de securité

400: PLOMBERIE

m3

m2

ff

Tuyauterie, Alimentation,eva-
cuation et canalisation y com-
pris Toutes sujetions

401 ff vs

402

403

404

Fourniture d’une motopompe
honda WB20XH

11 •n •P 49 SI•

Mise en service des differents
bacs

ff

Construction des canniveaux

pour evacuations des eaux

500: CONSTRUCTION D'UN BATIMENT POUR ECLOSERIE
o

mI

501

502

503

Béton de propreté (150kg/m3) M3

Béton armé à 350kg/m3 pour
semelles,amorce, longrines et ! il
dalle

M3

Maçonnerie en agglomérés
bourrés de 20x20x40 pour fon-
dation

504 M2

89



505

509

510

511

512

513

514

Fourniture et pose de fenetere
métallique dimension 145x90

t et

rrlurs

HT CONSTRUCTION D'UN (01) BAC POST
D'UN (01) BAC DE GROSSISEMENT ET UN BAC D'

6

1

602

603

604

605

700

.701

Fourniture et pose de cuvelage
en béton armé dosé à 350 kg/
m3 sur une profondeur de
15,00 m.

Fourniture et télescopage des
buses en béton armé dosé à

350 kg/m3 de 5,00 m de pro-
fondeur y compris toutes sujé-
tions

702

t
crages en béton armé dosé à
250 kg/m3

703

Béton armé à 350kg/m3 pour
Poteaux,linteau, et chainage

Maçonnerie en agglomérés de
15x20x40 pour mur en éléva-
tion

Enduit au mortier de ciment
dosé à 250k#m3 épaisseur.2,
5 cm

e tés au xylamon
Pannes en chevrons de 8 x 8

traités au xylamon

Tôles 6/10ème en Aluminium

Fourniture et pose de porte
métallique dimension
120x2 10

Fouille pour les ancrages

Fouille jusqu’à la nappe pour
cuvelage pour une profondeur
de 15,00 m

Fonçage dans la nappe pour
captage de 5,00 m de profon-
deur

Fouille pour la plate-forme
anti-bourbier de 10 cm de pro-
fondeur

CONSTRUCTION DU PUITS

;r
4:

;}

1-

418

ci
K :'

+

t
M3

M2

ti

M2

U

1113

M2

LI

tJ

GRO

=
ff er

m3

3m'

m3

m3

3rn'

+• :

:P .m3

{

7
m3

90
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704

705

Mortier dosé à 250 kg/m3
pour colmatage des buses.

m3

m3
Béton armé dosé à 300 kgm3
pour dalle de fond de 10 cm
d’épaisseur.

Fourniture et pose de massif
fiItrant de 10 cm d’épaisseur,
de grosseur de 10 à 15 mm

706 m3

m3

M3

[3

M3

Fourniture et pose de màtelas
de graviers des 25 cm d’épais-
seur au fond du puits

SUPERSTRUCTURE

Fouille en puits et en rigole

Béton de propreté (150kg/m3)

Béton armé à 350kg/m3 pour Ï
piliers, semelles, longrines,
raidisseurs et dalle

9 1n r il+ •r::$1•

707

800

801

802

803

Béton armé pour poteaux en-

tretoises et poutre sous- radier
dosé à 350 kg/ m3

804

805

806

M3

M3

M2

Béton armé dosé à 350kg/m3
pour dallage porte cuve

gP

i

Enduit au mortier de ciment

dosé à 250kg/m3 épaisseur.2,
5 cm

J d •
» n

Fourniture et pose de Cuve de

5m3 llc accessoires de fixa-
tion

807

808

809

810

811

tI

MI

tJ

M2

FF

#

' i

;Ub !

!

Garde-corps en tube rond

Fourniture et pose d'une
échelle métallique

Application peinture viny-
ligue sur murs

Construction d’un abri recou-
vert de tôle ondulées

BANYO. LEi H::1j

ENTREPRISE

8

j
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DEVIS TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE PISCICOLE

DESIGNATIONNO

100: ETUDES ET INSTALLATION
Etudes (projet d'exécution, plan de
recollement1

T;;sa

amené et repli du matériel:

101

102

„„, #àl IOO

CONSTRUCTION D'UN (01) BAC’POST
D'UN (01) BAC DE GROSSISENIENT ET

A

200: TERRASSEMENT
a

o

300: MACONNERIE

Agglos de 20x20x40 bourrés
Béton armé dosé à 350k#m3 pour
dallage du sol

301

302

303 Béton arrné dosé à 350k9/m3 pour
dallage du sol autour des bacs

Béton armé dosé à 350k9lm3 pour
semelles, poteaux et chainage

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour
Perron

304

305

306
Enduit au mortier de ciment avec sci-

callîte pour parois

3 0 7 :r7 I :t!!!::]l3 P e

400: PLOMBERIE

Tuyauterie, Alimentation,evacuation
401 1 et canalisation y compris Toutes suje-

tions

,ô, 1 Fourniture d'une motopompe honda
-v' 1 WB20XH

403 1 Mise en service des différents bacs

Construction des caniveaux pour éva-
cuations des eaux

404

500: CONSTRUCTION D'UN BATIMENT POUR ECLOSERIE

Fouille en puits et en rigole

Béton de propreté (150k#m3)

501

502

503 Béton armé à 350kg,fm3 pour se-

melles,amorce, longrines et dalle

Maçonnerie en aggIomérés bourrés
de 20x20x40 pour fondation

504

P.TU P.u

ff

ff

[EI
rN BAC D' El

!

m2

m3

sous total 200

1 800

W9

419,65

25,95

9,6

m2

m3

m3

12,73

7,3

1039,3

m3

m3

m2

ff

sous total bL

À 1

111

ff

mI 100

sous total 400

7,94

0,07

M3

M3

4,50M3

M2 19,24

93



Béton armé à 350kg,7m3 pour Po-
teaux,linteau, et chainage

505

Maçonnerie en agglomérés de
15x20x40 pour mur en élévation

509

Enduit au mortier de ciment dosé à

250kg,ïm3 épaisseur.2, 5 cm
510

511

512

513

514

We traités au xylamon

Pannes en chevrons de 8 x 8 traités
au xylamon

Tôles 6/10ème ën Aluminium

Fourniture et pose de porte métal.
lîque dimension 120x210

Fourniture et pose de fenetere métal-
lique dimension 145x90

515 C

HT CONSTRUCTION D'UN (01) BAC POST GROSSISEMENT,
D'UN (01) BAC DE GROSSISEMENT ET UN BAC D' ECLOSERIE

600

60 1

602

FONÇAGE DU PUITS

Etude hydrogéologiques

Fouille pour les ancrages

Fouille jusqu’à la nappe pour cuve-
lage pour une profondeur de 15,00 m

603

Fonçage dans la nappe pour captage
de 5,00 m de profondeur

604

605

700

Fouille pour la plate-forme anti-bour.
bier de 10 cm de profondeur

Sous-Total 200

CONSTRUCTION DU PUITS

Fourniture et pose de cuvelage en bé-
701 1 ton armé dosé à 350 kg/ m3 sur une

profondeur de 15,00 m.

Fourniture et télescopage des buses
no, 1 en béton armé dosé à 350 kg/m3 de
'~' 1 5,00 m de profondeur y compris

toutes sujétions

Fourniture et pose des ancrages en
béton arrné dosé à 250 kg/m3

703

Mortier dosé à 250 kg/m3 pour col-
matage des buses.

704

Béton arrrlé dosé à 300 kg/m3 pour
dalle de fond de 10 cm d’épaisseur.

705

1,38M3

1 + : { ' ’ it

M2

M2

74,40

148,80

W=nn==

rÆ
Kg 1,

74,86

1 ,oo

W===Hj•

M2

U

tJ 2,00

M2

sous total 500

148,80

ff
m3 0,57

m3

m3

ml
t/

30, 159

10,053

3,80pg

=

m3 6, 126

m3 1 ,728

m3

m3

m3

1 ,357

0,094

0,079

;} 3:- :

++

J
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1

!

1

i
l

Fourniture et pose de massif fiItrant

706 1 tE 10 cm d’épaisseur, de grosseur de 110 à 15 mm F

tx

'i}

m3

2,04:

0, 196707

800

801

802

Fourniture et pose de matelas de gra-
viers des 25 cm d’épaisseur au fond
du puits

Sous-Total 300

SUPERSTRUCTURE

Fouille en puits et en rigole

o

M3

M3

M3

8,5 1

o, 10

2,86
Béton armé à 350kg/m3 pour piliers,

803 1 semelles, longrines, raidisseurs et
dalle

Béton armé pour poteaux entretoises
804 1 et poutre sous- radier dosé à 350 kg/

m3

M3 2,70

805 Béton armé dosé à 350kg,im3 pour
dallage porte cuve

M3

M2

U

Ml

M2

1,88

82,50

3,00

203l_

806
Enduit au mortier de ciment dosé à

250k&fm3 épaisseur.2, 5 cm

807

808

809

810

Fourniture et pose de Cuve de 5m3
IIc accessoires de fixation

Garde-corps en tube rond

Fourniture et pose d’une échelle mé-
tallique

Application peinture vinylique sur
rnurs

001 1

82,50

811
Construction d'un abri recouvert de

tôle ondulées
FF 1 ,oo

Sous-Total 300

HT CONSTRUCTION D'UN PUITS AMENAGE
RECAPITULATION

CONSTRUCTION D'UN (01) BAC POST GROSSISEMENT,
DIUN (01) BAC DE GROSSISEMENT ET UN BAC D' ECLOSERIE

CONSTRUCTION D,UN PUITS AMENAGE

TOTAL GENERAL HORS TAXES

T.V.A. 19,25% H.T.

TOTAL GENERAL TOUTES TAXES COMPRISES

AIR(2,2 OU 5,5)

TOTAL DES TAXES

NET A MANDATER

+9 + n

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

+

##ek

}+ ÿ'
ENTREPRISE

BANYO, LE
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRiX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Tous les postes du sous-détail seront quanti$és à l’exception des petits outils qui seront
donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l’élimination de t’ofte

SOUS DETAILS DES PRIX
DESIGNATION

O

lier
Durée acti-

vitéaours)N'’ prix luantité totale Unité

A CATEGORIE

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé
Manœuvre

}uantité salaire joumalier I jours facüHés I Montant

MAIN
D'OEUVRE

KI T/ ’,„o/7/
T

TOTAL A

Jours facturés l Mt)-nt-aht:1 B TYPE Unité Taux journalier

1

7
n+ !

. !-:

{T :;'ïlt

MATERIEL
ET ENGINS

TOTAL B

tuantité I MIC TYPE unité Prix unitaire

i : P ) qI:;:

; l :: : ::

")t 'i

MATERIAUX

rn ) i 1

TOTAL C

- 1f

D

E

F

G

H
l
J

TOTAL COUTS DI-
RECTS

Frais généraux de chantieÊ

Frais généraux de siège

Coût de revient

Risque + Bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix -Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatherland

[Indiquer’ le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué] [Indicate the Contracting Authority]
1 h : P P Je ;

iL: 1 .{

{; r • :

LETTRE-COMMANDE N. / LC/MO /CPM/2025

Passé après Appel

n'’ /AO/MO/CPM/2025du. . . . . . . . . . . . . . . . . . ............. . . . ...

p= = fÇ;: : È

d’Offres............................... ... ... . ..

Maître: [indiquer le nom et son
}

et son adres

vli: • : }r a • •l•} •h •

f.L

')

B.P:

N' R.C:

.Tel Fax:

_N' Contribuable: RIB : 1130\:

: Exécution des travaux..................................................................................,.,.,....

Réseau

OBJET

Lot n'’_

N'> tronçon N'’ route Itinéraire

!

LIEU

DELAID’EXECtJTION

MONTANT ENFCFA

Région

: .................................................(........................) mois

:_ 1 J,01 . g. (knI)
4 let à maàdâter

{

1

FINANCEMENT

IMPUTATION
1 [Indiquer source de fInancement]

1 [A compléter]

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

LE

LE

LE

: 1 1 + : :l ! nLT! r • •!! ! p: •i t

1+ nn a • n er a : • uf 1\\;+• r• : pa b l : : d
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Entre:

L’administration carnerounaise, représentée par

Dénommée ci-après

« Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ou Autorité contractante »

1aLa société

'i' l'i
FaxTel

N'R.C N'’Contribuable

Représenté par Monsieur /

représentant,

Ci-après désigné

« le Cocontractant »

D'autre part,

Madame ' son Directeur Général ou son

{ 1'4 :.i' !1$:- -9

11 a été convenu et arrêté ce qui suit

é !il !’: 1 1 o 1 1 son

+' it ;~. - ', :: # eJ-. :_. g.1 .{Ç!;,J

#:

: (1 inT

} 1:)

e
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Page........................ et Dernière du Marché ou Lettre commande N',

@'““”"'””’LC///MO/CPM/.......... Passé après Appel d’Offtes [préciser

Avec , 'Ï ; 4
Pour l’exécution des travaux..............................................................................................

Lot œ ; Réseau

1

Çon Nç’ ralIIe Itinéraire Longue

DELAiD’E;XECUTiON : .................................................(........................) mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

É n:1

-et à mandater

Lu et accepté par le prestataire

[Lieu] ,

4 \+ Ëture

Signé par [Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage

Délégué],

[beu] , le..........................................................................

Signature

Enregistrement

[Lieu] , le..,

bl 1 q : ! ! ! ( 6

q
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Æ
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser
Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en conformité avec

les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d’Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de marché

doit inclure toütes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des corrections des

erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de

l’Article 14 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des ofïïæs, du choix d'une offre alternative, de

l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et permise

par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de sous-traitanb du programme

d'exécution des travaux, etc.

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage. QQ.49i.yçnjÆ&§§

être remplis au moment de la préparation des offres. Seul lkS_oumissionnaire retenu sera invité

i:1::!.:liII;,'1{}:t#1::".:11:;':Ti:::;;conformité avec le modèle présenté dahs êëtte pièce. Toriï fnanquement par lIEotrqpjÇpÿnv:hà

ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause , 49...?§isi8. qq

cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi pp! !q, M{eÂtü§

d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu d.9 ?’Fxé&!t81

sans aucune forme de procédure. ., ..i. , ., .rn..sf .

1 . :1 r :( . 3112 irlo

t .rp\
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ANNEXE NO 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION

DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné, agissant pour le compte de

En vertu de

déclare que l’entreprise en question est inscrite sous le Nc’_
commerce de

au registre de

qu’elle n’est pas en M de faillite ou de liquifjn judiciaires (1)@+
qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne toÏnbe sous le coup des condamnations,
déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en vigueur (2)

’ -: r }iTieNT
que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les marchés publics.

ih . le
r LP ( 1 r_1

(signature)

( 1) Si l’entreprise est en état de liquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre dernierë rà6tg dë cet alinéa
et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de Manière précise la situation financière
de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener les travaux projetés. ::l ai :is:} ;

(2) Dans le cas oû l’entrepreneur serait une personnç privée, il fera connaître en outre sa situation pçrsqn-
nelle à l’égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au présent àl'inëâ'’'1111”10ns,

rt ?•

Fait à le "c 't' ’)l ';: !cs

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

3-}{
: ': l'o C ?' f!!i: lé:]

' fi ?!' ? :f-1

.T :’: F :: Sf)Il-
:. T';IIS:_ !T " ' !-'l'-.

1 1
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•i : rpr91 3 • ;dEnH p!ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je, soussigné ... ......................................... . . . . . . . . . ..................................... [1ndiquer le nom et la qualité

du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8) ........................................... .

Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite au registre du- c9mmerce de

................................................... Sous le n'’ ..............

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou

„mp,i, 1„ ,dditif,, { - ' 4 §-!

N'’. . . . . . ..........:.............................. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

• Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier

d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités,

lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ ....................... À

au dossier d'Appel d’Offres y

- ......................-....................................................-.-...-....-.....--...............................'!,..W8,W©n,@
en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

Comprises. [En chiffres et en lettres]

- M'engage à exécuter les prestations dans un délai de ........................... Mois '.4.11.3c! tï'(_)!'fres „

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... Jours [indiquer la durée de validité,

en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

• Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnp{psp\aLtFt(!Ne}#

jointes aux présents DAO. ,. :i .x ct qu:,ntit,’,s.

Francs CFA T9Htÿ}}:cTa4ç8 =i!! H

';:.T.:

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

' ':: 1 ct il8:95

*. i-c)LIt3.s . .Taxt's

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte -nP

Ouvert au nom de . . . . . . . . . ................................___.......... .... . AuÉFëÉ'déia%ïidÜ

... ........................................................... Agence de ... .................................................... . .. ....

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement eritpèaàîis.Ft ?qç'll

1II : t.: 1 r ab s ! \\ a1 1j : :s: : ; 1
Fait à .......................................................... L'

Signature de

En qualité de

de (9) ........

(8) Supprimer la mention inutile

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et all nom

IT

i- ::

.!;. F., È 1à 1

1 : \ S {!.
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(9) Annexer la lettre de pouvoirs
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ANNEXE NO 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE

SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer 1e Maître d’Ouvrage ou 1e Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun , ci-

dessous désigné « le Maîtle d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire . . . . . . . . . . . . . . . .................._.__.. . . . . ...., ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a

soumis son one Œr date du . .................................................. Pour \rappeler l’objet de l’appel d’ofres] , ci-

dessous d&igÆ

« L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]

Francs CFA,

Nous ....................._.__.._.......___....__._.__.......... [Nom et adresse de l’organisme fmancier],

représentée par ................................................... [Noms des signataires] , ci-dessous désignée «

l’organisme financier », déclarons garantir le paiement au MaîIre d’Ouvrage ou a 11 Maître d’Ouvrage

;=====:::=:===\!::=:';i=::;;=©t::==:;=::=’======:
successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes : :’i. : 's'; i(311:la lï•c », a
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;

1't,il:1=! cÏ'q$i'cs-I , ci-

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage oæ Ze Maître
'i II : l,11- te 1nc»rtcIt111

d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité : ' '

- omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
ist,le fir1angie:-1.

omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautîonnement définitif), comrfle pré-vu ’

dans celui-ci .

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un montant

allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa premièrë- -demandé - ’

é„it,, „„, q„, 1, M,ît„ d’O„„,g, ,„ 1, M,ît„ d’O„,r,g, Délég„é „it t,nu de justiàËFl;'JË;A:ii88;-: ”

étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notera

que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou,toutes , il
:- c!':iÏ:. pe: d-offre ;

les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué. ' , . '

ge Délégué, s’obligeant elle-même, ses
) 11l1 CI

où

(i ès l «(

(1 l'I 1\

( 1(; T(

d

: c:\i !c \!ctÎÏFe
1 i l'.nII'I J6

/ H : r f F : / #b ; e )1 n
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La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Déléwé pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus

suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage

Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,

avant la fin de cette période de validité.

Le présent cautionùement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentiJlé par

l’organisme fInancier

t'è'TIC }Q' i 1le 11

'Ï ’ ', :/t8\ila / / /

[Signature de t’orgat lisme:1

y i•t--C- : ;)! } O} ! .#/8
'’-. is Jus

-)

l’i 1{ 3 A:

!

2 ... ... ... ... ................................ ... .... /e
":* t! ' .311 /fitÉ e r; Il Ic

1

ITIb( !1 11

-ll' '- Ii Gé ;lCIF

' ?( J 7 C' 'C'

;
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ANNEXE NO 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
_.1.. .; =$

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à\indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun , ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ... ... ... ... ................................................................................... ... .... [Nom et adresse à

fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer la nature des fournitures et services connexes]

;IIT„T;: 1'::=='=::;====,";4:;;;;::,IT=;.T==T:X==;=;';W;;::, 8'„„
2 et 5 %] du montant de la tranche du maiché correspondant, corfrme’garantie de l’exécutîb}l"4e"st-s{ F

obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

u Maître d’Ouvrage ou au MaîtreAttendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remç

q:
C::/ /?? c l' ' ) 1111 . ci-

[nom et adresse de banque] , représentée pu

des signataires] ,
a ’ ’ :'é ». à réaIIser

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite à

celui-ci déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements cËÙlrËcÛêig-àu
! \ l::)llqtl}• ! (\ tbntt\)

titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce

soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de ... ... ... ... ...........................................:.' &n chi8tes

et en lettres] .

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous

libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et

nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changerûéht-.

:::::=':===:::=.',1==;=3::3=T====8
fournitures. . " :

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournéë sans aucune

forme de prœédure.
-:’cIté It; hu

1 \ }1 ci IÏ.fï}•es

re et dès notification du marché .

i-!rollls
la date de réception provis-oire des

19 - l'e'i!' CItie ce

'l cr,::-t’sse cltl

.... ... ..... [noms

1 Ç

(lee C

11

111

f 8 r1i ; ! r ?

'ti'(::'é re i'ous
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Ù;

i

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

b+b

lé par l’Organisme fInancier

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent engagement et ses suites.

,' =$

[signature de la banque]
- ’' ':'’t'é :111 !it l'e

c à la\ # ! ! + b 9 •% t 1 •b :

ie
y

1 1

- ' 1 { ' '!

F!!r!{??!

''''.111 : 11 :!;-oit

COI r cr:1.3 le

1.3 ft11'-1’le ier

Ta H:{ :
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ANNEXE NO 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D' AVANCE DE

DEMARRAGE
a : 1 e } { : ; + +)

Organisme financier : ..................._..__................... . ... . ......... . . .

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

*“”"-“«»-"«“"”"“v"«'"'”?,
Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présènte garantir, pour le compte de :

... ... ... ... .................................................. ... ... ..... 11e titulaire] , au profit de

Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage

Délégué] k Je béné$ciaire O "’ \ BiC: = !) E

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

.................................. 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ..................................... du

. ..................................................... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les

références de l’appel d’ogres er le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum correspondant à

P avance [quarante 40% et trente 30% (respectivement pour les marchés de fournitures et de services

connexes) 7 du montant Toutes Taxes Comprises dumarché n'’ .. .... ............................. . . .. . . .„ payable dès

la notification de l’ordre de service correspondant, soit : . ... . . . . .. . . ............... francs CFA

La présente garantie erltrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respective-s Jé 'èeàe-àvance

sur les comptes de . . . . . . . . . . . ................__..._... . . . . ...[1e titulaire] ouverts auprès de la banque
itle ci T)üvrage

.................._.................. sous le n'’ ................................ - - - '-," ': -'' ' i:>’;:

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à 1a procédure fixée par 1e

cc AP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit pM&ionne11ement au rb}gbg§fig_88

l’avance au hr et à mesure de son rembourseme{. ? ! - s re!;"tives au

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la RéÈublique du Cameroüï{.-"-"-" ’-""" au

Signé et authentiBé par l’organismefnancie, - :: '" i"''"i':l '' ies
1 col;res90nc tant à

Ï"'» :i

4

;

l u\ el . le selvices
à ... ... ... ... ................................ ... ....., /e ... ... ... ... ............................. ... ... .....

.., 1'il\’aI'le dès

[signature de l’organisme fInancier] . :]:i' c J!
c: lle c= tIC il vance

cIe ’ il l'rnque
1IF:f ( ; ’ ' ;l. I\ F• tt.':._J

113
"’'+_rc: f:xée par le
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Aanexë n'6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en

remplacemëet de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE
+

Organisme nnêÛier : . . . . . . . . . . . .........:.................. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référence du Cautionnement : N'’ ... . . . . . . . ...i:=:,................... . . .È .. . . ... . . . . . . . . . . .

'::::::;;;;;::;==;=;,:: J;„::iL::;;:';È3;=:;=;};!:;
IAdresse d11 Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que ....................__._..._..„.:.......................................no#2 el adresse du fournisseur ou ,h

prestataire] ,

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitures de

[indiquer l’objet des prestations]
1

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage irlférieut à 10%

à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire, ’ '-: B-

Attendb que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, ............._...__........ adresse organisme Ênancier] , représentée par . . ._______._._.....Æoms des

signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous afïirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du

Maître d’Ouvrage ou 4# Maître d’Ouvrage Délégué, au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un

1[1cI o n t a n t 1r1[]1 11ællilib i 1r1c1 u 1r1a de BB + B + B 0999 Bee 80 + + 80 + eve 999 + + 99899 + pAnGà @6Je re n /e areV ) Gones pond app rtt P/9/T CT ag
inférieur à 10% à préciser] du montant du marchéCluJ

@: 1l1 liT,?ii:if111111
d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer 1e

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites

du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figur4nt dans

le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à

donner’les raisons ni le motif de sa demande du montant ,. . .t oi'}'C LI

de la somrÜe indiquée ci-dessus.
r} 131 1 L1-1t

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne p9p?.l.ibé{Ê14

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par ’là

présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au M g’Ouvrage Délégué , gaRS. vot.,çjébJ

makimum de huit (08) semaines, sur simple dell'lande écrite de

til „ t„„„, dé i du Maître d’Ouvrage.pq du, IV}4ÎJrepas satisfait à ses ,ngagemer,ts c,„t,à,t„el À„\

i L

hb

}; i ;{1

L': : } { , 4

i+ - J;..---:.$. 1 1
!:_--l} -.!:. ::

(111' 15 il 11( 119i

• 11 ! SI:' ' l'a

11 ’_: !! t f“'-.lîl;-c
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La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

comËter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage /

ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

::»==:=,"*;.:::„:;':."=,;;:„=„:=:,=:#';„'."„:,„T:===1::
et ses suites.

Signé et authentifré par l’organisme fmancier

leà

iT?

# à i r q• : i 1 1 1

:A):::; ; = = ; + +:P;:

1{}}}

. [signature de l’organis;JèËiJiEit}Tuïs à
\ ! îïï'c ti- Otlvl'age

(10) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie,

soit 10% du marcàé ’ .;:é.21 lé a,_1 IiI.-c

’.ai\'c:llue à la

{;.-.l:rlet'lltji~ais. Les

, 1 3é elli cngagelrrent

i si'le ji \la}lciel'

:}

b F1 d: al r5 r u ) !;5 1 Ép 1fr 11 1 1!• ;; / 1 1/ \ 1 1 r SÛr
t ' ' ' ( ) 1 \• t'il (1

i?..’ IÉ 1 \,.:lratltie.

.J t

\(

•+H
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ANNEXE No7 : LETTRE
t$-

IMISSIOP ZE LADE PROPOSITION

TECHNIQUE

[Lieu, date]

{

X 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage
{

F

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N' .....du.....relatif

à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture objet c}psi.it Ç?AÇ).

Au cas oû cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sÛr la base du

personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

. \ \

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de laditeJ..p.rop9s.ition

technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. , l’expression

{ ' 411
.parfaite considération./-

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire

Nom du Candidat : Adresse

•

t ) ï}l'=)!- (?sl; : on

'Cl :-' ':1-11

,.CL:. .. ..re tT.If

: >r\ )

;.:.' !=, )as t„ du

T i; p •q1

}.
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ANNEXE NO 8 MODELE DE

}}
CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings =

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les

interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les dmontants

prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons

de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ouvrage]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité
i N a

l'' mois
niiIT2TsrmeUr =

serri.

2e mois 3e mois 1 4e mois ]
e 1 sem. 2 sem. 3 sem. 4 semSérie n'’

temri
:allation

M
LOT 300 :

LOT 400 :
lçonnerie m

llombe

'.''(? ( 1 111 '/':d(
C

l'un bâtiment
>our écloserie

d

’ Il,'.,'/.,-{ ! !„\

4

- []- ];;ilencor;struction
u puits

s lperstructure

ne

1 :b ! ;

'.,: ' .'.}(' J
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}1#i-

B. Achèvement et soumission des rapports

Rapports

1. Rapport initial

2. Rapports d’avancement a.

Premier rapport

d’avancement

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport final

4. Rapport final

Date

CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

{ 4

!

1

1
Personnel (sous forme de graphique à barres)2

Total

personnel/mois

B +

N

0
Nom Rapport

sà

fournir sièg l Terr l Totà l
111 2l3 4 5 6 7 8 9 10 1 11 1 12

Personnel

[Siège]

[Terr.]
1

2

ri

4-1 1

T

ROi ;De l'

40
'+

' Jr.

: l ' !! 1 ' 3

2 Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation àu
ou sur le terrain.

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant

118
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Total partiel

Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature : (Représentant habilité)

Nom

Titre :

Adresse :!!
+

i
b

:i

l'I=!:.-,:'1{1:
} # 1 t’

= IICI:11 lîct:hi! il,;)

• ! : 1 + n + 9

-h

11 - l '+. ’ :\ i ’ : il:

9ti tt
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ANNEXEN'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

el. Personnel technique clé /de gestion

No,la-- - :

$i8j#:i$$;):i: 231i151:?i§:

Fonction Qualificati

on

nljnîïnale

Anné

'''''';fff..i:
Années

1 d’Expérience

r:”œÏ spég:-"'
le 1 Terme de projets

Poste ou fonctioI

Occupé (e) pou

Chaque projet

i:y:
iy’e4]

Gl

Ii

q

1\

4 o

31

: + ai ib ! ;;•

1. Personnel d’appui (siège et local)

–-''Spécialisation Poste r

d ience

•
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ANNEXENo10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

t

@liII ' Quantité (Nom

[insérer la quantité

Nc’ Service

Désignation du Service
\k:l;i§

[insérer la désignation du service]

Unité de me

du Service]

mI ne
'.y r'/

\1

} } +! !•H•ni F! !g(=

b!

1 1 ( S 1 ! ! • ( )

1_+h'

!:1 ? *4

; ;b

aF:! !b 1:::na

121
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ANNEXEN.Il : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE
)i F 1

Poste

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2 i 2 i : 111 : : T : 9 p 8 9 8 9 + 8 p 9 p + + 9 + B : 9 p B ! 1 8 e 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 111111111111111 11199998869999989899 eve BB BaILS : : ) BeE fie

l •

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/goupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques

{lï;,-i." jPrincipales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé

les plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

:é;'+

:1\ ;)

Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et aÜtres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]

/' -:; ,'=ti ’ .i
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Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du

corps de métier

Attestation de disponibilité
Bp

É h

Expérience professionnelle : i

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type

d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

}}"'-'-";

'. ir:l1 ;ïb- 1-’;1;dlb du

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

:

Langues : . , ,

t de ses éttl(les par

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en qq.9?.hq9sTS gT+ec+ 8

lanwe lue/écrite/ parlée 1 ... : 1 outre 'L. tYpe

.„,s: 1

-\

;

\ : 1 +

Attestation : ':'-'-"--""--'-'-";:A"---""}V
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignementg ci-dessus rendent fidèlement compte

de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

(

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.: ’ (IIli corlcertle ICI

Jour/mois/année
(

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]

l'"F :. ! s }:r:

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. , .. , .. .. .. .. .. .. .. .. .

Nom du représentant habilité :

c!:-ïclllelrl conIDte

P

%- :'f{:' :_

L:;3

ne) H
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ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos

qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente

que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des

principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission : IPays :

IPersonnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils) :

INombre d’employés ayant participé à la
IMission :

Lieu :

FNom du Client:

Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

Délai :

le 1. te

".!'l d:sDate de démarrage :

(mois/année)

Date d’achèvéînent :

\Çmois/aüçée)

11

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :
INombre de mois de travail de spécialistes
lfournis par les prestataires associés-:-––

\

•P

i ; ':'
» =/

g

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe). 1 \ ! ilC

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel :

viCl’S . i.. 1 r. .i

Nom du candidat :

::: 1 Pc ;ali:; tes

6 5
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ANNEXENo13. DESCRIPTIF DE LA BÇ%HODOLOGIE ET DU

PLAN DE TRAVAIL PROPOSEg POUR AFêOMPLIR LA MISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la proposition

technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages mŒimum, y compris les tableaux et

graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la manière

dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologieRoyr f\x€çuter

les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en reïie/leË pFotièmes

à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pouf:ë_dfqïEe'._eo}b

devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la
.. . ': !!y 11 ll;'t>Ï' !silion

conception proposée -- - ' '
i•!\ :tt : icI:Ii :-tIlt.\' tt!

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la mission,

leur nature et durée, échelonnement et intewelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de

:“:,:;f:=;==;:’#
compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Und:liite des documents 8maux, y compris les

rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit $nat doivent être inclus dans ce chapitr€.:Le &p}$ndüep

du personnel (4G) doit être compatible avec le progamnre de Travail (4H) , .: ,. 1, .1,r e*-ëÇttleT

d) Org'wlisatiQ" et pers''"lel, Darls ce chapitre, vous proposerez la structure et la coMb$gittQn-dUtotre

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert}ë'sÜongaËïë

et une liste du personnel clé et d’appui proposé. ' '-t :! :1;''-: 'vcc l'!

l’autorité contractante) et les dates de présentation des rappo, e plan de travail proposé doit être

que les termes de référence ont été

l

+:

i ,' ;:

1l1

-:’;

§:

++ J•

1

!j-~lrt1 1 la lrlissiolr.

~ - ,It’l' nEclit lires de

l 'Ii'<.sé ttt>it ètre

:""t-ôr ?llce f+llt été

::' ç. 1- c.')itlf)ris !-es

?i{’, t., 1 e CÉlï ?+]f{Fiçt

\:’ - !."Qc:.::'.„I

r )-Si'iofI t! (;;;01 t'ë

ri ?rl tLà}à In<abÙ

$$
Ê-,
t{. $
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ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

+: 1 3

i,11}+ : 4 :

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Désignation et
caracté du

in

Nombre
minimal Requis

te à

remplir par le

Age /
Etat

Nombre

disponible
Propriétaire/

location
Année

d’obtention Justificatif

l
(i) la liste des matérietmMpour 1a réalisatiŒn’ des prestations[Insérer da„s le tableau ci-dessus

(ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la mise à disposition de

ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et

tégalisé auprès des administrations compétentes.] \ iust inca tif
{\ 11

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant

cÉ,,t / -r=.q c!!i. 1113

tI: ': Obi il>n ci,’

e/ ..s ), 111 ; e!

*@ + 1

fA; ;Y 1 lE • {1 a T !

1 •1 q :1 : :

! ! nT a 1
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ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentant l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M..

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

b 9

; u :i •H a! ; } a9
! !!t ;

4Pi

du mois de de l’année

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :
: 1 F.' }{ \TP. D E

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à ............................, k ...........................-:.----

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

:P:BUm n q; n

B + ' r

! !

8
site

, { +;

1! r1 }•s
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PIECE No11
CHARTE D'INTEGRITE

Ih ’ ?

+t '
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Note relative à la charte d’intégrité

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.

IÔ $ É + :.Le.'
+9 A : br •! :! v +

:’erl e:..t. tous les

3i !) "es +

+’

!x: 1 ' . 1 ( \

t }, *#
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[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUIVIISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

MONSIEUR LE « MAFFRE D’OUVRAGE »

A

9 f a

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement

judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue- Tésultant d’une

procédure de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre

Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution.d.’pq Jnarché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la

#
Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos

sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : i1' ,.1: (1(. notre

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à

moins que le conflit e„ découla„t ,it été po,té à la connaissance de l’A„tQ{ijÉ.,,}pr$$nq8Î
marchés publics et résolu à sa satisfaction ; , . , _ . ,.- - - - –––-– ’ :{'';Lll' al.t c: ’! !ile

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage

impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant*4 9?ol(qI.qAq}8

conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés.pqbljçs et

résolu à sa satisfaction ; s '': :lc: 1’: d:_' la

contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un

autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions) ayoÈç Je„ !Qêrpe

représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des

contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de doppçr, qçcès...ab.

informations contenues dans nos ofûes respectives, de les influencer) ou 4:iBnq4Q; ig!
décisions du Maître d’Ouvrage ;

être engagé pour une missio!,dedS9nseil qui, par%Âature, risque de s'avérSr ipGPÇqp§Ph IF

avec nos obligations vis à vis au id@e d’ouvrag§ÿÿ .1 .,, ( (. Il .11 .

présente consultation.a AA . %

, } }+

II
(3 11 13 1 1 ('

+

\

2.

2.2)

2.3)

J

32.4)

130

; i J .!. . J.
: ; q : :1 F a H ••+i F : 1 1i6r H &



2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de

fournitures :

i)
-,t

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé

des spécifications,-Fan, calculs et Wt;es documents utilisés dans le cadre du

proc„,kI, mi,i ,l „„„„„„„&,$idé,é, ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous somrfles affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision oû le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité

privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué

concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics. .'t , ri!\ ;,l:\ Of! clc

Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 glJi pr$çè(ign!„ ..,'

Da„s le cad,e de 1, p„s,ti,„ ,t d, l’exéc„ti,„ du M„,hé , , ,il< . c c +,ir.. L{L1

5.1 ) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou

omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intenÿ_oqnlçyfIIP9ridge

éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contournqr 4.e$.QbUg$}jon8

légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un b$.néfice illégitime.

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déjoyajq$ LaçJjqg 9ooH

omission) contraires à nos obligations légales ou réglemçntaires et/ou violer ??s . eg/F$Àn4 gI#eN

=:==:==== ilx=?3„.„,„:X
pas directement ou indirecte,ne„t, à (i)t,„te pe,s,„„e dét,„a„t „n mandat légjslêÿà€$éËqËië

administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, êïtjtr$.?Fq4$DEnt

ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute at;tre

personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme: IP3@rU$, pvlqup§

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autrç -p$ïqpn FIF f_défi/ii.8

comme agent public dans l’Etat, „n a„a„t,g, ind„ d, t„,t, „,t„,e, po„, 1„i-,neW,ÿ;9VP,Hïi#8

autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accompjjr ,PQ acje,:d gO.s

l’exercice de ses fonctions offîcielle& , _ ,
v: l' 3}{ f :If::!:)1lS.J'tl

Nous n’avons pas promis, offert o„ „,o,dé ,t no„, „, prom,tt„„,, ,ff,i,o„?>9BèçPç#ç@?

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé'ou

travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage ind.11 qq t9ytÿ,qq.tu}g,

pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplis$9 qq f?qP\s${qRnF

d’„,„„pli, „„ „t, de ,iol,tio„ d, „, obligations lég,les contract„elles ,p p„83,$1994cIÉ!

No„s „’a,„,s pa, p„mis ,ff„t ,„ acco,dé et nous ne promettrons pas a„ M?îtrf d’Ouyfçëç,

à „, ,,II,b„,t,„„, ,„x P,ésid,„t, a„, A,t,„„ ,„ ,h„g, d„ ,„,t,ôl, ,d 8 l;f5é$„gé„=!dB

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.. ’\ ï' 1ç'.c ;=> 31( 19;;é

romettrons, offïirons ou accorderons

s :i: Tie (?(: i:tt

5/
i
f
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ii)

3.

4.

5.

6

8

5.2)

5.3)

5.4)

8

4 5.5)
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-{ Il t PI

marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible

d’influencer leur objectivité.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage,

à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et -de sous-

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus

de passation du Marché.

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser

le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres

à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à

limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, 19 Mplgg d 19yyfagç

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation

et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérifïcatiogÆar l’ARMP ou par tout ,?.utrÇ' 89{p? ,@

8 1 n s : 1 ba : : h \ •e ! n ( na1 : S :\b TT \ 1 p :

conüôle de l’Etat f %

5.6)

5.7)

6.

. J',': c l'':-c-:essLi:;

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

7.
+r

+:

:Fg;

b \

1 • •+ q : P

<c'\ ! (

P 3

+

1\
.)n.

1l-' ’ le ceT:LIst)ir, '

't' ll .1 ce - a tl-:sc'•

„ ix (.1(3s, of}'e ;

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :_

En date du
~:-p. :.ir eii( 3 011 :.

11' '-('Ï !';SL- S

» !!).: ": ]:o 1- /r 'g"
'-';':i !' pr\-raï :o: 1

l': : .irl- 3 Çf'r-1} d''
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PIECE No12
DECLARATION D’EN©A„GEMENT AU

RESPECT DEg C'LAUS dé+SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES

J

A

.$ 5:

:}; b :;

1 1 1::

:1

J

133



;i.

Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

environnementales

q

Le soumissioniaire devra compléter et présenter dans son ofee, la déclaration d’engagement social

et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

f 4 j:4

= ? .:ijrt} ) S

’'i}{!:'’l ?1It sot:ia!
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DECLARATION D’EN(,AGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET

SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

@
Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par

le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’empj9yçf les enfants

âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux

femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions

d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de

protections individuelles. , ,,,' -. ’- e {! ç,' 11 v l'age»
En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des ,risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cq§..ÉqhÉ#pllgxt.lte

Maître d’ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter etÀl4F)HEppÛ
par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaqpç fp.is qIQ .cgjq

est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant pa bj+?}gfjq}pâç!

sur l’environnement. FT. ;li©\. :).:. 1 qt c 1.3i is aL!:

Nous-mêmes, les membr„ d, „dK,'gÈ,W,m,„t ,t „:Î«Ù,-t„it,.t, ,„t,;1,8„+; 1(ÜÿgÉ

d’ouvrage, les Commissio"s des ma'chés à e''mi”e' les doçume'ts et pièqÿ?s,PF,#\1lgg

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour yé$4çqtl99 .p11

l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traiÏant$, de nouq' ' u ' ' 1: ) 1 d.JS .!'!SClüŒ§

conformer aux règles régissant la présente charte, no„s ,eco„.,i,sons q„, R,n,n'Ê$1,9ipT?

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur. . . .
' ' -’ -– ' – –– --–-'’–--–----- --- ’ -'’--- --–- ::: i 311-c r{?s!)ectel'

Nom : . .

- .]t:L* t3is.LjUe CFlq

1111 1} ' tIiC il: IE}!C,t

t , 1
Dans le cadre de la passation et dé l’exécution du Mar

IEUR LE « Maître d’Ouvrage»
' T’ ;ç TJ TT -

+

1)

;

3

2)

3)

4)
de
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:ËVIÏë)( à}

1 : :;•H • H a•H;+rr• f È a{ : H H1i ::==•: H •;il-:: :'+

SignatureJ

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de

'"'’''«-– ç f -:..:.

r1 •

À

P

16{

i.
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PIECE No13
VISA DE MATURITE OtJ JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES

1l6 '::
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t: +?
[A remplir systéïnatiquewtent par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction

de la nature des prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Marchés

Publics] .

#

4

•v

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué,

doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la Commission de

Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent

à partir d’études préalables.
1''tIé el: fotrct TorI

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (bAoy: bâF"iés

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d.Lremplir le questionnaire en annexe

1 accompagné desjustincüiB desdiœs#Ide} { +}

!-= 1’e Dt31ég:_lé.

: or Il :. ist;ic~n dI.
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

+ T } E1 4 L 1111111L B L E S {§
1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;
S RTt'!)ES

2.3.

2.4

2.4.

Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

Si entretien

Description des études : (’pour les projets de moindre envergure une note

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour lesprestations de moindre ahagrqleMaîtred’OuvrageouMaître d’Ouvrage

::15==::td:::::=>;sTi=EtIl:ti: 31@Le président de la-commission des marchés peùt aVant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

tités du DAO.

N.B 1/

2/

f ::gT'-.::; Il:,- !

:?' 3 i.oïe

'f :11.011

; il

::' ._' (_)1.1vrage

at7 9 1•I•ru; • b +b r i

::!. sc,!!;cil'!; l’avis

+

P

,.$ %'
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1 FIECE N.@ :
LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE
CADRE DES MARCHES PUBLICS
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:•F31 tt ++ + }

LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS AtJTORISES A EMETTRE DES CAtJTIONS DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS

9 8

'4:+

: i}{
: ) a L e !!H

t} :+
= \ = r

I- BANQUES
1. Access Bank Cameroon, BP : 6 000 Yaoundé
2. Afriland First Bank (AFB), BP : 11 834 Yaoundé
3 . B-anco Nacional de Guinea Equatorial (B ANGE), Yaoundé
4. Banque Atlantique Cameroun (BACM), BP : 2 933 Douala ;
5 . Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprise.s (BC-PME),

Yaoundé ;

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP
: 12 962 Douala ;

Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
(BICEC), BP : 1 925 Douala ;

8. CITI Bank, BP : 4 571 Douala ; 1 G A N I s yES
9. Commercial Bank of Cameroon (CBC), BP : 4 004 Douala ;

10. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA..BANK), BP
Yaoundé :

;!:;;}X?iÉ iIi:!::<:â::tla:§x13 . National Financial Credit 'Bahk (NFC -BankJ, BP : 6 578 Yaoundé ;
14. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun), BP : 300

Douala :

1 5. Société Générale Cameroun (SGC), BP : 4 042 Douala ; rj3P_),v !,)
16. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1 784 Doüala- ; ' -' ' '’ ’ =

18 : S=:?endEjaannkkoffoFTF:rcoaofÏJJLr?,ci’pEp2;o18i 5D6Ju:loaTala ; : A NK :' BP

6

7

11. ECOBANK Cameroon (ECOBANK), BP : Douala

}.= C..:.?)RE

:.<

: 1

L

30 388

II- COMPAGNIES D' ASSURANCES
1. Activa Assurances, BP : 12 970 Douala ;

2. AREA Assurances S.A. BP : 15 584 Douala :

3 . Atlantique Assurances Cameroun IARDT, BP :3 073 DouaI&
4. Chanas Assurances S. A. BP : 109 Douala :

5. CPA S.A., BP: 54 Douala :

6. NSIA Assurances S. A., BP : 2 759 Douala
7. PRO ASSUR S.A. BP : 5 963 Douala : . ,
8. Prudential Bénéficial General Insurance s. A, BP: 2 328 Dotl:iVg:c
9. ROYAL ONYX Insurance Cie, BP : 12 230 Douala ;
10.SAAR S.A, B.P. 1011 Douala :

ll.SANLAM Assurances Cameroun, BP: 12 125 Douala
12.ZENITHE Insurance, BP : 1 540 Douala.

!-c (: "édit

1 p ( • Hp : p 1 1 r ! ?

300 ?

3 C: 3 88

IHb

4 * ?*
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Pièce N'’15 : grille d’évaluation
Grille d’évaluation des offres

Objet de l’Avis d’Appel d’Offres NŒtional Ouvert
/AONO /C-ByO/SG/STADU/CIPMP/2025 duN'

Entreprise
Sbus critères@

1.0 Chiffre d’affaire Note requise pour valider
loui /1
1.1 Montant moyen des Marchés réalisés et dûment
réceptionnés >=35 000 000 aes deux dernières
années) / ou copie certifIée coïtforme dll
certificat de catégorisation

Résultat 1.0

1-
;:

Moyenne des
marchés

oui/non

WT–1
[––[–[

- -1-

a
:3

Validation de la rubrique (1 oui /1)

2.0 Accès à une ligne de Crédit ou autre source
de financement Validation 1 oui/l

Attestation de solvabilité ou surface financière > ou

= 35 000 000 ou copie certIfIée conforme du
certificat de catëgorisœtion

Résultat 2.0 1-
• =!a l 1

• }

! !

1'
1
i4

:P i:b 1

3

:!y§ÿ}:!

(louÎ /1)
Validation de la rubrique

3.0 Référence de l’Entreprise

Note requise pour valider 2oui /4

3.1 Référence dans les travaux similaires

Minimum 02 projets similaires réalisés les troi$
dernières années dans les délais

justificatifs : copies 1 ère et dernière page des
contrats, Copie PV réception provisoire, /ou

copie certifiée conforme du certificat de
catégorisation

N= 1

N=2

ojPnbng

oui/non

NB : Les surplus de 3.1 sont reversés au 3.2

3.2 Référence de l’entreprise justifiée dans les autres domaines (Expérience générale)

Minimum 02 Marchés de même envergure
justificatifs : PV de réception provisoire au moins

+ copies 1 éte et dernière page des contrats/ou
copie certifiée corrfornte du certificat de

catégorisatiolr

N=1

N=2

oui/non

oui/non . ]----. -–
Résultat 3.0

/4

1 OUI/NON 1 1
Validation de la rubrique (au
moins 2oui /4)

1.

L
4.0 Personnel Note requise pour valider la
rubrjque 7oui /10
4.1 Composition du Personnel :

142

{:;-ii:-!... .1-
.]



+

4.1.3 Qualification et expérience du
personnel clé affecté à la réalisation des travaux

Gustificatif : joindre CV signé avec adresée

complète (téléphone, adresse mail...) de

l’intéressé,copie certifiée du diplôme ou tout
autre document équivalent + attestation de

disnonibïlité
Conducteur des travaux0

5.0 MoYens logjstjques affectés au Droiet Note requjse pour valider la rubrjque 06 oui /01

rise ou de son Directeur certifié ëohfQrr}lé ou- bi
bromesse de location sjgné du propriétaire) /ou conte certifiée conforme du certificat de catégorisation

o Matériel de Terrassemaet deFo o uM
technique (compaçteur manuel ou

5.2 Autres matériels de chantier joindre Facture d’achat au nom de l’Entreprise ou de son Directeur ou
location sjgné du propriétaire + facture en son Nom /ou coDie certifiée conforme du certificat de CŒ/ëfo7fs#/#188

Grpe –T oui/non
électrogène
Poste de
soudure

Liste petits
outils adéquat
de toute nature

Divers (groupe éleçtrogène, poste de soudure petits
outils de toutes natures)

i$; } r11i r ;};1::
+bl1

4. 1.1 Personnel clé d’Encadrement
o Conducteur des travaux oui/non

oui/non
o Chef de chantier

4.1.2 Personnel d’Exécution

Ouvriers expérimentés (maçon, ferrailleur,

électricien, peintre, charpentier/ cofBeur ...)

oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

Maçon
électricien
ferrailleur
Peintre

Charpentier
/cofReur

0

oui/nonrr)anQeuvres0

##§

oui/non J.

• Au moins Niveau Technicien génie civil ou

diplôme équivalent : Au moins deux (02)

ans d’expérience en conduite des chantiers

oui/nono Chef de chantier

• Au moins CAP ou équivalent et au moinsz+

ans d’Expérience dans le domaine de cons-
truction des Bâtiments i $

T
: ha É

J
; ; •h !

Résultat 4.0
/10

Validation de la rubrique (au moins7
7oui /10) o\JirNON

in

dame ....) :

mtN= 1e

oui/nono Autres matériel de liaison adapté

(motos,voiture...)

lromesse de

oui/non

(’ ! !ql» e ••Œ n

:0 t;O:-: \l-"lïi 13 OII bi
oui/non

'lrfçz'1 ;r}JF(' /
; •;::} !r

1:l ;= 1 r }::i::4;
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Validation de 1a rubrique 1 2 oui/03 1 OUI/NON

d My?@+rWWW

Résultat 5.0

MMa==ii;
03oui/06)

W
r

tion générale des travaux et 1 Source
source d’approvisionnement 1 d’approvlslonn

ement

10ur valider la rubrique 9 oui/13
oui/non
oui/non

installation

Répartit. des
équjpes
sécurité
environnement

• r

(hstallation, répartition des

équipe d’intervention sécu'
rité et respect de l’environ-
nement)

cohérence

Niveau de
détail
lertïnence

1

exécution des tâches : cohé-

rence, niveau de détail, per-

tirrence,

•

HIMO
Prise en compte de la mé'
thode HIMO

•

Existence des
tâches

Agencement
des tâches

Respect délai

@ Planning d’exécution :

(existence toutes tâches, agencement logique
des tâches, respect du délai contractuel)

InRésultat 6,0

Validation de la rubrique
9 ouU13 1 OUI/NON

I ! : 1 nnH:El1 oDuT 1aa:?: :rn l ! !unbg: luT ;n: : 70 :TT
Lettre de proposition technique

Charte d’Intégrité
1

clauses sociales et environnementales

Résultat 7.0

Le Cahier des Clauses Administratives
Particulières (CCAP

Les cahiers des clauses techniques Particulières.

Commentaires CC AP et CCTP

Résultat 8.0

)6

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

mI
oui/non

oui/non
oui/non

oui/non

mr

mI

:}}};il

f;}!

les clauses

oui/non

oui/non

oui/non

/03

oui/non

oui/non

k:
4.{,t

!!;: Li

+

oui/non

/03

144



8}}

b

Validation de la rubrique OUI/NON2 oui/03

9.0 l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années (note requise pour valider la
rubrique 1 oui/01

a e non abandon dMltier au cours

des trois dernières années 4 i 1 } oui/non

Résultat 9.0 /01

Validation de la rubrique

Total Général des sous-critères validés

Tan\ de performance technique
(nombre total des oui obtenus/total général des
oui) x100
Offre déclarée

Offre corrigée

Montant retenu

1 oui/0 1 ouirNON

/42
100%

Analyse technique Avis d’Appel d’Offre
Nq /,

N.B. : Les critères éliminatoires sont les suIvants
> Absence de la caution de soumission ;

> Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif
à l’exception de la caution de soumission;

> Non.conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier
adrninistratif;

> Fausse déclaration, pièce falsifïée ou non authentique;

> One Technique incomplète ou nàn éonÊrme à DAO

> Omission d’unprîx unitaire quantifié dans le BPU et le DQE;

> Ofüe Financière incomplète ou non conforme au DAO ;

> Performance technique inférieur à 70%
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